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A Berne s'est ouverte hier la session d'automne des Chambres
fédérales. Cette première journée parlementaire a été marquée
surtout par le débat du Conseil national sur l'initiative populaire
« pour le développement des chemins et sentiers » .

A l'heure où le Conseil fédéral semble vouloir contribuer à
donner un souffle nouveau au fédéralisme , cette initiative vise donc à
faire le « bonheur écologique » des citoyens suisses en surchargeant
une nouvelle fois l'Etat central au nom des loisirs pédestres.

Or, comme le rappelle , non sans à propos , le conseiller fédéral
Hans Huerlimann , quiconque veut marcher , peut actuellement le
faire... Aussi le Conseil fédérai proposait-il le rejet de cette initiative ,
sans contreprojet.

Las ! Les députés de la Chambre basse en ont décidé autre-
ment... Voir page 31

Votations fédérales du 25 septembre

L'INITIATIVE ET LE REFERENDUM

Nuance i
Dimanche prochain, le peu-

ple et les cantons suisses de-
vront également se prononcer
sur un double objet, qui touche
directement l'exercice de leurs
droits politiques. Ils devront
décider s'ils entendent restrein-
dre quelque peu l'usage de
l'initiative et du référendum.

En effet , un arrêté fédéral
relevant le nombre de signatu-
res requis pour le référendum
propose de porter ce nombre
de 30 000 à 50 000 ; parallèle-
ment, un second arrêté fédéral
relevant le nombre de signatu-
res requis pour l'initiative
constitutionnelle propose de
porter ce nombre de 50 000 à
100 000... Et là-dessus, au sou-
verain de dire s'il veut être
moins souverain ! Singulier
privilège !

D'emblée, chacun pourrait
donner son accord à ces deux
propositions. Ne serait-ce
qu'en raison de la croissance
démographique, et de l'intro-
duction du suffrage féminin.
De plus, il se lance et se dépose
aujourd'hui une telle quantité

d'initiatives que l'autorité s'en
trouve évidemment surchargée,
et le citoyen fréquemment dé-
concerté. A l'impossible, nul
n'est tenu... de s'informer !

Face à cette « prolifération »,
face à ce « pullulement » (ces
appréciations sont tirées du
Message du Conseil fédéral),
qui retient les attentions au
préjudice peut-être de tâches
plus importantes, il devient ur-

gent de modérer certaines ar-
deurs souveraines. En guise de
modération, il est donc pro-
posé d'augmenter le nombre de
signatures requis pour l'initia-
tive constitutionnelle et pour le
référendum.

Pour ma part, et je l'ai déjà
écrit, si je dis « oui » à l'arrêté
fédéral relevant le nombre de
signatures requis pour l'initia-
tive constitutionnelle, je dis
« non » à l'arrêté fédéral rele-
vant le nombre de signatures
requis pour le référendum. Et

__*•

je n'obéis pas à un caprice, je
me réfère à une distinction
fondamentale entre ces deux
caractéristiques de la démocra-
tie directe. Car il s'agit de ne
pas confondre l'initiative et le
référendum, même s'ils parais-
sent de semblable allure !

Je rappelle que l'initiative
demande que soit inscrit dans
la Constitution un principe
nouveau, ou que soit modifié
une disposition déjà existante.
Et je précise que, à n'importe
quel moment (généralement
favorable), n'importe quelle
question peut faire l'objet
d'une initiative.

Le référendum, lui, demande
que soit soumise au peuple une
loi (ou un arrêté de portée gé-
nérale) adoptée par l'Assem-
blée fédérale. Si l'initiative,
plus « permissive », peut être
lancée à n'importe quel instant,
et sur s'importe quel objet, il
en va tout différemment pour
le référendum. C'est pourquoi,
à mon sens, des arguments de
même nature ne peuvent justi-
fier une augmentation du nom-
bre de signatures dans l'un et
l'autre cas. U y a nuance dans
la question, il doit y avoir
nuance dans la réponse...

Suite page 3

Solution du délai
Morale

et Evangile
Sous le titre précité, le

pasteur Wanner publie
dans la Tribune-Le Matin
un étrange et décevant ar-
ticle de combat contre la
position du mouvement
Oui à la vie dans le pro-
blème du délai. Pour ré-
pondre à diverses sollici-
tations, je me résous à
prendre position à l'égard
de cet article.

elle se pare d'un revête-
ment logique. Il me suffit
d'en fournir une illustra-
tion :

Le vénérable pasteur
commence par procla-
mer : « L'exemple du mot
vie est significatif de la
distorsion de (sic) messa-
ge biblique .» Puis il re-
connaît « que la vie est un
don de Dieu », ce qui l'a-

Vivre en Eglise
Avec une impuden te

générosité, le pasteur juge
et qualifie « la morale qui
sous-tend toute la démar-
che du mouvement « Oui
à la vie » : inquisitoire, ré-
pressive, culpabilisante,
dogmatique, relevant du
temps de l'obscurantisme.

Survolté par une imagi-
nation débridée, M. Wan-
ner découvre et révèle que
l'axiome de cette morale
« est la f in qui justifie les
moyens ».

Ces assertions fantai-
sistes sont enrobées dans
une pensée totalement in-
cohérente, mais intention-
nellement pernicieuse, car

mène à énumérer quel-
ques acceptions du tenue
« vie » dans l'Ecriture.
Sans transition, il pour-
suit : « Il est DONC pour
le moins téméraire de ré-
cupérer l'Evangile pour
sacraliser le début de la
vie. »

Ce DONC semble indi-
quer que la nouvelle affir-
mation découle de la
précédente comme une
conclusion logique. En
réalité, il ne conclut rien,
mais ne fait qu 'introduire

A. Fontannaz

Suite page 3

En votations cantonales

LES ALLOCATIONS FAMILIALES
Dans le méli-mélo des objets

soumis au verdict populaire
cette fin de semaine, les deux
lois cantonales sur les alloca-
tions familiales risquent fort de
ne pas susciter l'intérêt qu 'elles
méritent. Ce serait grand dom-
mage car le peuple a l'occasion
de donner son agrément à des
solutions de sagesse, se situant chrétiens , couverte de 15 606
entre le trop - souvent déma- signatures , déposée le 14 juillet
gogique - et le trop peu - sou- 1974) d'améliorer certaines dis-
vent égoïste - qui s'affrontent
dans toute matière à caractère
social. Les deux lois sont un

compromis de raison tenant
compte de la nécessité (souli-
gnée par dix motions dès 1971
et une initiative des syndicats

positions sur les allocations fa-
miliales , mais tenant compte
aussi de la mesure à garder , sur

le plan financier , quant à
l'effort exigé des caisses publi-
ques et des employeurs.

Nous ne nous perdrons pas
dans les chiffres : les deux lois
sont publiées dans le Bulletin
officiel du 19 août 1977 dis-
tribué à tous les ménages. Cha-
cun peut donc tranquillement
comparer chez lui les presta-
tions nouvelles avec celles en
vigueur respectivement depuis
1949 et 1958, dates des an-
ciennes lois.

Suite page 3

A DECOUVRIR DEMAIN DANS NOTRE CAHIER SPECIAL

L&i m©(s\(B mMmff l&Mm?
Demain 21 septembre, Simone Volet vous présen-
tera , dans un cahier spécial NF , la mode automne-
hiver « toute nouvelle... dans l' ambiance tour à
tour moderne et historique de Sion , hôte d'honneur
du Comptoir de Martigny 1977 ». Les petites balle-
rines du Conservatoire de Sion, sous la direction de
Marie-Thérèse Derivaz , ainsi que quelques com-

merçants de tout le Valais , ont prêté leur concours
pour ce safari photos du NF. Voici déjà un avant-
goût devant le magnifique massif de M. Mouthon ,
au théâtre de verdure du Pont du Rhône , et dans le
local de danse du conservatoire , costumes par-ci ,
jeans par-là...

PHOTOS NF

J.A. - 1950 SION - 10e ANNÉE - N° 218

Téléphone â^̂ ^m
027/23 3051 ^T "

Publicité : Publicitas - Sion
Téléphone 027/21 21 11



Von Roll
ferme

ses portes
PORRENTRUY. - La succursale de Por-
rentruy de la Maison Von Roll fermera ses
portes à la fin de l'année. Les 19 travailleurs
pourront être employés dans l'usine de
Delémont , l'entreprise prenant à sa charge
leurs frais de déplacements. Si les locaux de
Porrentruy peuvent être utilisés par une
autre industrie, les travailleurs de Von Roll
y seront engagés en priorité. Des raisons de
rationalisation et de rentabilité ainsi que la
récession dans le marché de la construction
sont à l'origine de la décision que Von Roll
a fait connaître en fin de semaine.

V.G.

Ordre de sécurité et autres préoccupations
«Si nous voulons donner à la cérémonie de prestation de serment de l'école

de gendarmerie 1977 un éclat particulier, si le Conseil d'Etat en souligne
l'importance par sa présence « in corpore », c'est parce que vous avez pris l'enga-
gement solennel de rester fidèles à notre République et à ses institutions, d'en être
les protecteurs et les défenseurs inconditionnels. »

C'est en ces termes que dans la salle du
Grand Conseil, occupée jusque dans les
moindres recoins, M. Guy Fontanet, chef du
Département de justice et police, a pris acte
du serment prêté, à tour de rôle, par vingt-
trois nouveaux gendarmes et une agente de
la circulation. Ce magistrat a ajouté :
«Quand vous interviendrez, soyez courtois,
polis, mais fermes. Fermes parce que vous
aurez le sentiment de vraiment protéger
votre prochain. La carrière que vous em-
brassez sera passionnante, enthousias-
mante, par les contacts humains que vous
nouerez, par la camaraderie exceptionnelle
que vous découvrirez, par le sentiment que
vous acquerrez de protéger nos concitoyens,
surtout les plus humbles et les plus dému-
nis, les enfants, les personnes chargées
d'enfants, les vieillards, les handicapés, les
accidentés. C'est une tâche dont vous avez
compris la nécessité comme la noblesse. »

U y eut ensuite défilé, peleton chevronné
et musique de la police en tête, devant les
autorités, précédé d'un tour de ville durant
lequel les applaudissements d'une foule
sympathique ne cessèrent de crépiter. L'ef-
fectif des forces de police genevoise se
monte actuellement à six cents agents dont
vingt-cinq femmes, tandis que celles de la
sûreté se composent de deux cent onze
agents dont vingt dames. C'est encore trop
peu dans une cité dont le cosmopolitisme ne
cesse' de croître, le passage et le séjour d'in-
désirables, impossibles à contrôler, ne ces-
sant d'augmenter.

Politique en pointe !
Au fur et à mesure qu'approchent les

votations fédérales et cantonales du 25 sep-
tembre, la nervosité du corps électoral va
croissant Les «mass média» bien loin de le
rappeler au calme, alimentent le feu, par fo-
rum, tables-rondes, discussions et assem-
blées si contradictoires, que les gens en sa-
vent moins, sont encore plus hésitants
après qu'avant de les avoir entendues.

De plus le Grand Conseil a repris session.

Ses séances vont en se multipliant, à tel
point que les députés sont écrasés par le
nombre de sujets qui leur sont soumis. Sep-
tante-cinq (vous entendez bien!) sont portés
à l'ordre du jour. Comment veut-on qu'un
parlementaire qui n'est pas un politicien
professionnel, puisse y consacrer le temps
nécessaire?

Un député libéral a déposé un projet de
loi fort bien conçu qui devrait alléger la
situation. Mais il en est d'autres qui cher-
chent plutôt à la compliquer, afin d'em-
brouiller les problèmes de plus en plus com-
plexes qui sont soumis au législatif.

Une autre manière de faire obstruction
est de multiplier à l'infini les petits groupe-
ments qui se lancent passagèrement dans la
politique. Ainsi pour retarder l'accès routier
à l'indispensable «futur Palais des exposi-
tions, on a vu entrer en lice un groupement
pour la sauvegarde des villages genevois ! »
Simultanément jaillit un « Pourquoi Euro-
pe-Jeunesse»? qui a pour objectif (je cite)
«d'éveiller la conscience des jeunes (de 6 à
18 ans, s'il vous plaît!) à la valeur et à la
singularité de l'Europe et de promouvoir la
solidarité et l'union de ses peuples, ceci
dans le respect des autres civilisations. »
Que voilà un but magnanime pour la réali-
sation duquel il faudrait des personnes
éminemment compétentes. Elles seraient
évidemment d'un certain âge !

Cependant, dans l'exposé des motifs il est
un paragraphe qui, à notre avis, doit être
relevé car il est aussi courageux que pro-
metteur. Il dit : « Créer une aristocratie du
cœur et de l'esprit, l'amour du travail bien
fait, la liberté pour faire quelque chose et
non de faire «n'importe quoi» (sic!) ceci
afin de permettre à chacun de remplir di-
gnement dans la société, une fonction con-
forme à sa nature. »

Tout à fait d'accord !
Reste le «rassemblement démocratique»

qui a tant à offrir, tout à commenter que
pour mener sa campagne électorale, il met à
la disposition des votants un ... numéro de

téléphone ! Là on vous dira ce qu'il faut
penser sur une vingtaine de sujets qui vont
de «permettre à chacun de se réaliser» jus-
qu'à «soutenir l'agriculture» en passant par
«équilibrer recettes et dépenses de l'Etat. Le
conseiller d'Etat Jean Babel doit en frémir
d'intérêt !

Préoccupations financières
Car c'est de lui qu 'il convient de parler ! Il

a décidé d'expliquer publiquement la situa-
tion financière de la Caisse de retraite des
fonctionnaires de l'Etat , casse-tête chinois,
devant lequel les experts , actuaires et autres
super-spécialistes sont aux prises avec un
acharnement qui représente des dizaines de
millions.

Cependant son collègue munici pal Mc
Pierre Raisin n'est pas moins préoccupé que
lui. Le conseil administratif de la ville vient
de présenter un projet de budget pour 1978
au conseil municipal.

Trois cents millions aux dépenses comme
aux recettes. On avouera que cela donne à
réfléchir et beaucoup de soucis aux magis-
trats aux responsabilités. Nous aurons à en
reparler.

Pour rendre le sourire à nos hommes
d'Etat autant cantonaux qu 'urbains , signa-
lons que notre Conseil d'Etat , poursuivant
une coutume excellente qui permet de très
instructives comparaisons , a reçu avec
beaucoup de plaisir les membres du Conseil
d'Etat de Bâle-Campagne. C'est le 13e gou-
vernement confédéré qui est convié à Ge-
nève. Ces visites , ces entretiens , ne sont pas
que protocolaires et administratifs. Ils per-
mettent de faire plus intimement connais-
sance, de meiux comprendre les problèmes
et de mieux saisir les besoins des uns et des
autres.

Pour tous les goûts
Dans le domaine artistique le Festival

international Richard Wagner présentant in-
tégralement les quatre facettes de «l'Anneau
de Nibelung » est en pleine action - nous en
traiterons. Remarquons d'emblée que mal-
gré les prix nécessairement élevés pour
quatre représentations couplées, le public a
répondu avec empressement à cette offre.
De très nombreux mélomanes admirateurs
inconditionnels du maître de Bayreuth ,
sont accourus, non seulement de Suisse
mais aussi de l'étranger. Nos hôteliers en
sont ravis , surtout à une époque où la saison
touristique hivernale n'est pas encore ou-
verte. Conjointement a été mise sur pied
une exposition consacrée aux œuvres
d'Adol phe App ia. Genevois de naissance,
c'est le grand réformiste de « l'Art total»
dans le théâtre lyri que. Il s'est voué tout
entier au drame wagnérien , plus particu-
lièrement à la «Tétralogie» qui nous
occupe. Un choix très judicieux a été fait
dans les centaines de dessins, esquisses,
nrnipts nn'il n Iniçcpç Ils nrpnnpnt un intprpt
exceptionnel alors que sur la scène voisine
on assiste aux œuvres qui les ont motivés.

Le «tourneur» des Galas Karsenty -
comme il aime qu 'on le dénomme - M.
Georges Herbert , est venu présenter sa sai-
son 1977-1978 à Genève, Lausanne et
Sierre. Nous en avons donné tous les détails

du programme dans cette dernière ville. H
est sensationnel par sa variété et la renom-
mée des comédiens. Mais notre ami insite
sur le fait que sa troupe s'arrêtera aussi à
Saint-Maurice et qu 'elle y interprétera deux
chefs-d'œuvre : le vendredi 10 février , Am-
phytrion 38 de Giraudoux et le dimanche 9
avril , Les parents terribles de Cocteau. Des
régals en perspective !

Enfin le plus redoutable braconnier valai-
san , le chef de tous les fourneaux de l'Inter-
continental, a inauguré la saison de la chas-
se, par le traditionnel repas gastronomique
qu 'il prépare à l'intention de la presse. Il est
des poèmes qui se dégustent avec recueille-
ment, surtout lorsqu 'un autre spécialiste, le
grand directeur Georges Desbaillets, sélec-
tionne les vins. Les gens de plume n'ont pu
que s'extasier devant tant de bêtes de poil !

Le PDC du Jura
a oant anal

Il y a un siècle exactement que quelques jeunes Jurassiens, groupés autour d'Ernest
Daucourt, qui avait fondé quatre années auparavant notre confrère de Porrentruy Le Pays,

formaient un groupe politique sous l'appellation de L'Union des campagnes. Cette nouvelle
formation allait donner naissance, quelques mois plus tard, au parti conservateur catholique
qui, après diverses mutations, devenait le parti démocrate-chrétien actuel Ce centenaire sera
fêté dans le mois qui vient à Porrentruy où se réuniront les délégués jurassiens, sous la
présidence de M' Gabriel Boinay. Deux orateurs de marque s'y exprimeront notamment, soit
M"* Elisabeth Blunschy, président du Conseil national en exercice et M. Laurent Butty,
conseiller national fribourgeois. On pourra entendre aussi un exposé historique par le
professeur Victor Erard, grand érudit en la matière sur le plan jurassien. Ce sera également
l'occasion de voir paraître une plaquette historique qui promet beaucoup, puisque sa
réalisation a été confiée à une pléiade de jeunes historiens tous membres du parti, parmi les-
quels nous citerons le professeur Bernard Prongué, son collègue Martin Nicoulin . l'archiviste
de Porrentruy François Noirjean, ainsi que Benoît Girard, Marcel Rérat , et Jean-François
Roth, vice-président des Jeunes démocrates-chrétiens de Suisse. Ce dernier a d'ailleurs
consacré une brève étude à l'Union des campagnes, dont nous nous étions fait l'écho lors de
sa parution.

Remonter aux origines du parti dé- jurassien , ceci à quelque mois de la création
mocrate-chrétien , c'est évidemment décou- effective du canton du Jura,
vrir que sa fondation n'est pas étrangère à Ceux qui voient d'un mauvais œil la
un réflexe d'autodéfense des catholiques naissance de ce canton s'en vont répétant
jurassiens qui subissaient alors les outran- qu 'il sera dominé par le PDC qui y fera la
ces du Kulturkamp f , sorte de chasse inces- loi. C'est travestir à dessein le visage poli-
sante menée par Berne contre les Jurassiens tique du Jura. Si les démocrates-chrétiens y
coupables d'avoir la foi catholique et de la jouent un rôle important, ils sont loin d'y
manifester publiquement. On sait combien pouvoir régner sans partage. Ils regroupent
les prêtres d'alors fu rent soumis à des tra - de 30 à 35% de l'électoral et leur dissidence
casseries et que nombre d'entre eux durent chrétienne-sociale, qui pourrait faire l'ap-
se résoudre à l'exil , pour n 'avoir pas voulu point nécessaire pour obtenir une majorité ,
collaborer avec les prêtres officiels que a au contraire tendance à s'éloigner de plus
Berne avait placés, ici et là dans le )ura . en plus des démocrates-chrétiens. Le 22 oc-

Une des figures de proue du catholicisme tobre à Porrentruy, ce sera davantage le
dans le Jura fut Joseph Trouillat , le dernier lieu d'exhumer ses origines plutôt que
des maires conservateurs de Porrentruy qui l'occasion de faire une démonstration de
resta une citadelle radicale de 1862 à 1972. force. Les organisateurs ont par ailleurs
Intéressant aussi seront les exposés con- prévu de mettre sur pied une manifestation
sacrés à la mutation que subit le parti dé- populaire , également à Porrentruy, mais en
mocrate-chrétien dans l'entre-deux guerres, mai prochain. On le voit, le centenaire du
ainsi que son ouverture au monde moderne PDC du Jura sera dignement fêté , ce qui
depuis la dernière guerre mondiale. Montrer n'est que normal , si l'on veut bien consi-
enfin le rôle des démocrates-chrétiens dans dérer le chemin parcouru depuis le jour ou
la question jurassienne , notamment sur le l'infatigable Ernest Daucourt lança le frêle
plan fédéral , situera mieux encore la place esquif à l'assaut des navires bernois...
de ce parti sur le nouvel échiquier politique Victor Giordano
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On nous écrit de Lausanne;
Monsieur le rédacteur,

J 'ai lu avec intérêt les articles signés
Suzanne Labin sur le terrorisme (et la
subversion), je me permets d'y ajouter
quelques remarques qui amènent d'ail-
leurs de l'eau à son moulin.

1. J 'ai été en vacances en France et ai
suivi d'assez près les événements
concernant la centrale nucléaire de
Creys-Malville , ceci tant dans la presse
gouvernementale que dans la presse de
gauche, tous ont reconnu que parmi les
manifestants il en existait un nombre
assez important faisant partie de la
fraction dure d'Extrême-Orient. Rentré
en Suisse je tombe sur un article de
«24 heures» du mardi 2 août 1977
traitant du sujet. J 'ai été frappé par le
ton extrêmemt engagé de l'article qui
dépasse de loin ce que j' ai vu en
France. Selo n eux ce serait parce que
«un jeune excité déséquilibré » ava it
cassé le carreau qu 'il y a eu des éclats
de Morestel. Il y a loin entre cette
inf o rmation lénifiente et la réalité si je
m'en réfère à l 'article de M"" ' Suzanne
Labin ; je suis en droit de me poser la
question pour qui tra vaille «24 heu-
res » ? Je ne parlerai même pas du ton
excessif et partia l à l 'extrême de M"'
Myriam Meuwly.

2. J 'ai lu avec un intérêt non dissi-
mulé les articles concernant l 'enlève-
ment de M. Schleyer dans la TLM du
mercredi 7 septembre 1977; la mise en
page en est très subtile; sur la 1"' page ,
sans trop s 'engager on parle de l 'événe
ment, sur la page 2, suite de Varticle
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avec 2 encadrés nous faisant bien
comprendre que M. Sch leyer est un
ancien SS et où l 'on vous parle d 'une
pièce de théâtre avec comme stars
Adolf Hitler et Eva Braun (encadré
signé Michel Dénériaz), sur la page 3,
dans l'ang le inférieur droit, un article
signé Biaise Lempen qui se déclare
contre l'activité de la police en Alle -
magne et contre les terroristes.

Loin de moi de soutenir les anciens
nazis, mais je trouve extrêmement
désagréable le procédé de la TLM , qui,
très subtilement excuse les exactions
des tenoristes sans avoir l'air d'y
toucher. De nouveau je me pose la
question pour qui travaille la «TLM»?

3. Le même journal nous rabat les
oreilles continuellement avec le leit-
motiv suivant: explosion des frais
médicaux, mais ne cite jamais le fait
suivant: alors que les travaux de labo-
ratoire et les analyses sont très bien
payés par les assurances, l'acte intel-
lectuel est mal rétribué. L 'amamnèse et
l'examen clinique d 'un patient qui
dans la plupart des cas et s 'ils sont
bien menés représentent une bonne
partie du diagnostic , cet acte qui met
en jeu toute l 'intelligence du praticien
qui prend du temps est à peine rétribué
par les assurances entre 10 et 15
francs. On peut constater donc que
certaines dispositions des assurances
par leurs tarifications favorisent elles-
mêmes l 'explosion des frais  médicaux,
car elles poussent à la consommation.

Dr J. Ph. Lausanne
1 « ¦' ¦¦
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DÉLAIS DE RÉCEPTION DES ANNONCES
Edition du lundi le vendredi à 10 heures.
Edition du mardi le vendredi à 16 heures
Edition du mercredi au samedi : l avant-veille du
jour de parution à 16 heures.
Avis mortuaires : la veille du |our de parution
jusqu 'à 18 h. (en dehors des heures de bureau
ils peuvent être transmis directement à la rédac-
tion du |ournal au 027 '23 30 51 jusqu 'à 23 heu-
res).

RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES

Annonces : 55.5 et. le millimètre (colonne de
25.mm) hauteur minimum 30 mm.
Réclame» : 2 tr. 30 le millimètre (colonne de
54 mm).
Gastronomie : 1 Ir. 40 le millimètre (colonne de
54 mm).
AvI» mortuaires ; 90 centimes le millimètre
(colonne de 54 mm).
Rabais de répétition sur ordres termes et sur
abonnements d'espace.

Comment jouer ?

2

Il faut repérer un mot dans la grille, contrôler s'il
figure dans la liste de mots et le tracer dans la
grille et sur la liste. @
Les mots peuvent se former :
horizontalement : de gauche à droite ou de droite @
à gauche ;
verticalement : de bas en haut ou de haut en bas;

i

diagonalement : de gauche à droite ou de droite
à gauche.
Lorsque tous les mots figurant dans la liste sont
tracés, il ne reste plus que les lettres formant le
mot à découvrir.
Le même mot peut être écrit deux ou plusieurs
fois. Il est cependant répété dans la liste des mots.
Une même lettre peut servir à plusieurs mots, à
l'exception de celles servant à la composition du
mot à découvrir.

Grille N° 196

ECOUTE

BASTIN

COPAIN
CROQUANTE
CONCUBIN
CONNECTE
CORMORAN
CALAMINE

DAME
DECAPITER
DECOLLETER
DECOUPAGE
DAMOISEAU
DINGUER
DATE

EMBARDEE
ECLOSION
ECOLIERE

ETRILLER
EBOUEUR
EPOUX

LUPUS
LIERRE

ROUGIR

SORDIDE
SESSION
SOLFEGE
SEMELLE
SEPTAIN
SPADASSIN
SOULEVANT
SOTTISE
STUQUER
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Le mot caché de notre dernière
grille est

FAILLITE
Nous avons reçu 76 réponses
exactes.
Dernier délai : vendredi 23 septem-
bre.



EN VOTATIONS CANTONALES | Votations fédérales du 25 septembre

Les allocations familiales L'initiative et le référendum
Nuance 1Suite de la première page

Il faut savoir, par contre, que les
syndicats chrétiens ont jugé satisfai-
santes, compte tenu des circonstances,
les modifications proposées par le
Conseil d'Etat et votées par le Grand
Conseil, et qu 'ils ont par conséquent
retiré leur initiative.

11 est aussi important de souligner
que la loi fixe des minima pour les al-
locations, les caisses privées organisées
paritairement dans les professions
pouvant , à leur gré, aller plus loin. Le
minimum actuel (pour les salariés) est
de 70 francs. La nouvelle LAFS porte
ce montant à 100 francs pour les deux
premiers enfants et à 140 francs pour
les suivants.

Les répercussions financières ont été
estimées,. en partant du cas supposé
d'une caisse unique comportant l'en-
semble des allocations servies dans le
canton et l'ensemble des salaires, à un
taux de 5,82 %. Ce chiffre a été con-
testé par d'aucuns, au Grand Conseil ,
mais une proposition de renvoi intro-
duite par le député Georges Morisod a
été repoussée par 70 voix contre 14.

Lors de cette discussion, M. Antoine
Zufferey, chef du département chargé
de la présentation des deux lois, a
réfuté les arguments de certains parti-
sans d'une caisse unique dans le can-
ton, mais a fait part de son idée de
« rapprocher le plus possible ce qui se
fait pour les employés d'Etat de la
structure prévue par la loi ».

Suite de la première page

Le référendum, je le répète, est déjà
doublement limité dans la pratique :
d'une part, par l'objet ; d'autre part,
par le délai.

Par l'objet : un référendum peut être
seulement envisagé, puis lancé, contre
une loi d'abord adoptée par l'Assem-
blée fédérale ; par le délai : un référen-
dum doit être déposé, muni des signa-
tures requises et contrôlées, dans les
trois mois qui suivent l'adoption de
cette loi par l'assemblée. En toute logi-
que, le référendum ne saurait donc se
loger à la même enseigne que l'initia-
tive.

La « prolifération » et le « pullule-
ment » des initiatives exigent certaine-
ment que des mesures soient prises
pour les freiner quelque peu. A ce
rythme, « les détenteurs du pouvoir de

décision » ne seront bientôt plus capa-
bles d'exercer leur fonction. Et le se-
condaire pourrait ainsi l'emporter sur
le principal, car il devient impossible
de traiter une telle abondance de
matière (les initiatives) sans négliger
des obligations premières. C'est pour-
quoi, je dis « oui », et sans hésiter, à
l'augmentation du nombre de signatu-
res pour l'initiative constitutionnelle.

Mais je dis « non » à l'augmentation
du nombre de signatures pour le réfé-
rendum, car celui-ci connaît déjà des
limites (objet et délai) que ne connaît

pas l'initiative. Par ailleurs, il n'y a ni
« prolifération » ni « pullulement » du
côté du référendum... les statistiques
l'affirment. Il n'est donc pas nécessaire
de relever le nombre des signatures.
Enfin, et en l'occurrence, il n'appar-
tient pas au peuple souverain de res-
treindre ses droits, il appartient à l'As-
semblée fédérale de veiller à ses lois.

En bref, les nuances et la marge qui
séparent l'initiative du référendum me
paraissent égales à celles qui séparent
le « oui » du « non »...

Roger Germanier

Valais : la moitié des ménages sont
sans enfant ou avec un seul enfant !

Puisque le peuple va se prononcer le
même jour sur la funeste solution dite
des délais proposée pour autoriser à
tuer l'enfant dans le ventre de sa mère
et sur des allocations destinées à sou-
tenir les familles où les enfants sont
souhaités, il nous paraît intéressant de
rappeler une statistique très intéres-
sante.

En 1970 déjà (et la dénatalité a
encore empiré depuis !) le classement
des ménages du Valais par nombre
d'enfants s'établissait comme suit :
12 066 avec 1 enfant
11 675 sans enfant
11 435 avec 2 enfants
6 809 avec 3 enfants
3 253 avec 4 enfants
1 401 avec 5 enfants

585 avec 6 enfants
256 avec 7 enfants
110 avec 8 enfants

52 avec 9 enfants
45 avec 10 enfants ou plus

Ainsi, sur un total de 47 687 ména-
ges en Valais, à peu près la moitié
(23 741) n'ont pas d'enfant ou n'en
comptent qu 'un seul !

Est-ce assez dire l'importance des
allocations familiales pour lutter con-
tre cette dénatalité ? Et est-ce assez
dire que nous n'avons nul besoin , chez
nous, de l'avortement pour freiner les
naissances puisque les ménages sans
enfant y sont les plus nombreux , juste
après les ménages à un seul enfant , et
que les ménages avec trois enfants et
plus ne se comptent que 12 511 sur
47 687, soit un peu plus du 26 % !

Des chiffres à méditer pour aller
dire non à la solution des délais mais
oui aux allocations familiales.

Gérald Rudaz
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Grange en feu
MARTIGNY. - Hier soir, vers 20 h. 40, le
feu s'est déclaré dans une grange du Bor-
geaud, appartenant à MM. Auguste Sar-
rasin, des Vallettes et Emmanuel Pierroz.
Elle se situe derrière le quartier Carron.
Cette grange contenait du foin et abritait du
petit bétail. L'alarme fonctionna et à 21
heures déjà, les sapeurs-pompiers de Marti-
gny-Croix , commandés par le capitaine Mi-
chel Rey, étaient sur place. Ils furent bientôt
appuyés par le PS de Martigny qui possède
du matériel lourd d'intervention.

Ce fut rapide et tout danger a été écarté
une heure plus tard. On est actuellement
sans inquiétude : le bétail a été sauvé, les
bâtiments contigus épargnés. Seuls sont à
déplorer des dégâts matériels, qu'on ne peut
encore chiffrer. La police de sûreté a ouvert
une enquête.

¦ i

Knorrli —
c 'est la qualité

o o

Solution du délai
Morale et Evangile
Suite de la première page

une nouvelle affirmation simplement
juxtaposée aux précédentes et DONC
dénuée de toute justification.

L'article ne manque pas de mor-
ceaux de bravoure : « Pas même le
« Tu ne tueras pas » ne peut être app li-
qué sans autre et par extension - dès la
conception — à l'embryon.» On se de-
mande quelle mystérieuse révélation
permet au vénéré pasteur de réserver ce
commandement à la vie post-ambryo n-
naire et de ne l'appliquer que par ex-
tension aux stades antérieurs de l 'exis-
tence ; on attend des éclaircissements
exégétiques. En fait , ce commande-
ment vise à protéger la vie humaine
sans aucune réserve, spécialement
celle des faibles, des innocents, de tous
ceux qui ne peuvent se défendre.

Sous des airs de matamore, le pas- A. Fontannaz

leur enfonce héroïquement des portes
ouvertes : « Les exigences de la loi mo-
rale ne peuvent pas être assimilées
sans autre au message évangélique.»
La Police ne se fû t  pas mieux expri-
mé : la morale ne recouvre pas tout le
message évangélique, ni le message
évangélique ne se réduit à la morale.

Comme tout ecclésiastique, le pas-
teur Wanner est certainement passion-
né pour la vérité religieuse. C'est dans
cet esprit que je lui offre ces brefs com-
mentaires que je voudrais amicaux :
amicus Plato sed amicitior veritas.

« Morale et Evangile », un sujet si
important et ardu ne peut être abordé
qu 'au prix d'un sérieux extrême dans
la pensée et de rigueur dans l'expres-
sion, hors de toute intention polémi-
que, sous peine de se moquer et de la
vérité religieuse et des lecteurs.

Les « affaires »
devant le Grand Conseil

L'ORDRE DU JOUR
DE LA SÉANCE DU 10 OCTOBRE

Comme on le sait, le Conseil d'Etat ,
d'entente avec le bureau du Grand Con-
seil, a fixé au lundi 10 octobre, à 9 heu-
res, la date d'une session extraordinaire
demandée par 18 députés et 3 sup-
pléants. On sait également que le Con-
seil d'Etat, ayant fait droit à cette de-
mande, qui pouvait être discutée quant à
sa validité purement formelle, prépare
un message qui servira de document de
travail à la discussion portant sur les
« affaires » et, pour enquêter sur celles-
ci, de la nomination d'une commission
parlementaire, remplaçant ou complé-
tant la commission dite administrative
nommée par le Conseil d'Etat.

Nous venons de recevoir l'ord re du
jour de cette session extraordinaire. Il
comporte effectivement au point 1, le
message du Conseil d'Etat.

Comme l'indique le règlement du
Grand Conseil à son article 72, l'ordre
du jour peut également comporter des
objets liés à celui en délibération. C'est

pourquoi, au point 2, nous aurons le dé-
veloppement d'une motion du groupe
démocrate-chrétien du Haut-Valais, qui
remplit cette condition.

De quoi s'agit-il ?
La motion démocrate-chrétienne du

Haut-Valais a été déposée le 1" juillet
dernier par le député Paul Schmidhalter.

Elle a trait - nous citons - « à la nomi-
nation de commissions spéciales par le
Grand Conseil auxquelles incombe
également la procédure de Hearings
dans tous les domaines de l'administra-
tion cantonale ».

Ce langage plutôt hermétique signifie,
en clair, que la fraction démocrate-chré-
tienne du Haut a quelque chose à
proposer pour que le Grand Conseil
puisse nommer des commissions ayant
droit d'investigation dans tous les do-
maines de l'administration cantonale.
On voit le joint avec la demande du
groupe radical de nommer une commis-
sion d'enquête. Gérald Rudaz

Crans-Montana prépare
une saison hivernale très importante

Plus de places pour
«La clef des champs»

Depuis hier soir, la presse spécialisée est
l'invitée de la Fédération suisse de ski et des
instances touristiques de la station de
Crans-Montana. Au cours d'un repas d'ac-
cueil au Cisalpin, MM. J.-P. Clivaz et Lélio
Rigassi ont donné connaissance du pro-
gramme sportif hivernal sur le Haut-Pla-
teau. Après avoir organisé à la perfection
une épreuve de coupe du monde dames, la
saison dernière, Crans-Montana a accepté
de mettre sur pied deux épreuves des
« World-Series » (slalom spécial) dames et
messieurs, les 29 et 30 novembre prochain.
La neige sera-t-elle au rendez-vous ? Nous
l'espérons pour nos amis de la station. Mis à
part ce grand rendez-vous de début de sai-
son, il faut mentionner deux descentes de
coupe d'Europe dames, les 4 et 5 février
1978, ainsi que le trophée des Cinq Nations,
au mois de mars (20-22), qui mettra aux pri-
ses les gardes-frontière dans les disciplines
nordique et alpine. Nous aurons d'ailleurs
le temps de reparler de toutes ces compéti-

On nous annonce qu 'étant donné
le grand succès de la « clef des
champs » en Alsace, le train spécial
est désormais complet et les gares
valaisannes ne prennent donc plus
d'inscriptions.

tions, pour l'instant, nous reproduisons le
programme général de la saison d'hiver sur
le Haut-Plateau. Aujourd'hui, la FSS, sous
la présidence de M. Pierre Hirschy, donnera
sa traditionnelle conférence de presse con-
cernant les skieurs nordiques.

peb.

Principales
manifestations sportives

hiver 1977-1978
Novembre : 29, ski « World Séries », sla-

lom spécial dames ; 30, ski « World Séries,
slalom spécial messieurs.

Décembre : 3-10, 10-17, 17-24, cours de
ski de l'Association suisse des écoles de
ski ; 10-17, safari neige (cours de ski de
fond) ; 28, patinage : gala international.

Janvier : 13-15, curling : championnat ré-
gional Open Air ; 20-22, 22' Ski Skai Cup.

Février : 4-5, ski : coupe d'Europe , deux
descentes dames ; 12, Grand Prix interna-
tional de motoskijôring ; 17, patinage-gala
international.

Mars : 4-5, para-neige, compétitions ski-
parachutisme; 10-19, bridge : semaine inter-
nationale (Phillip Morris European bridge
cup) ; 20-22 : ski : trophée des 5 Nations
(gardes-frontière - fond , patrouilles , slalom
géant, slalom spécial - France, Allemagne ,
Autriche , Italie , Suisse).



Sierre

Saint-Maurice

I quel de sucre vanillé et le zeste d'un
¦ citron , amenez jusqu'au point d'ébul-

lition. Pendant ce temps, battez trois
oeufs en omelette dans une assiette
creuse. Mettez huit tranches de pain
brioché rassis dans un grand plat

i creux. Versez dessus le lait bouillant.
Prenez ensuite délicatement chaque

I tranche de pain avec une pelle à tarte
et passez-les l'une après l'autre dans

| les œufs battus. Faites chauffer 50 g de
I beurre dans une grande poêle puis
I mettez les tranches de pain et laissez-
¦ les dorer cinq minutes de chaque côté.
I Rangez-les sur un plat de service et
I saupoudrez-les de sucre.

I Demandée par plusieurs
| lectrices
¦ La recette des raisins givrés

Pour quatre personnes : 250 g de rai-
I sins blancs, 250 g de raisins noirs, un
1 blanc d'œuf, 125 g de sucre en poudre.
I Préparation: 20 minutes.

Lavez les raisins. Egrenez-les et es-
| suyez-les soigneusement. Battez le
. blanc d'oeuf en neige bien ferme. En-
| robez-en les raisins. Saupoudrez-les
¦ de sucre. Laissez reposer une demi-
I heure avant de servir.

Important: battez le blanc d'oeuf
1 avec une pincée de sel. Mettez au frais
| jusqu'au moment de servir. Présentez

les raisins givrés avec des bâtonnets
| pour en faciliter la dégustation. i

î Les conseils du cordon bleu
I Savez-vous vraiment acheter votre '

Monthey

Pharmacie de service. - Pharmacie Burgener,
téléphone 551129.

Hôpital d'arrondissement. - Heures des visites
semaine et dimanche de 13 h. 30 à 16 heu-
res et de 18 h. 30 à 19 h. 30. En privé de
9 heures à 20 h. 30. En maternité de 13 h. 30
à 20 h. 30. Prière d'observer strictement ces
heures.

Clinique Sainte-Claire. - Heures des visites,
semaine et dimanche, de 13 h. 30 à 16 h. 30.

Samaritains. - Dépôt d'objets sanitaires, télé-
phones 552072 et 556042.

Service dentaire d'urgence pour le week-end
et les (ours de tête. - Appeler le numéro 11.

Ambulance. - SAT, tél. 556363.
Auto-secours pour pannes et accidents des

garagistes valalsans. - 24 heures sur 24.
Garages sierrois, téléphone jour et nuit:
555550.

Auto-secours sierrois. - 24 heures sur 24. Té-
léphone 552424. SOS - Pannes - Accidents.

Grône Samaritains. - Objets sanitaires et ma-
tériel de secours, tél. 581444.

Pompes funèbres. - Amoos Jean, téléphone
551016, Eggs et Fils, tél. 551973.

Groupe AA. - Chippis, tél. 557681.
A l'écoute (La main tendue). - Difficultés, pro-

blèmes, angoisse, solitude, etc., téléphone
414222, 24 heures sur 24, en toute discré-
tion.

Dancing La Locanda. - Ouvert jusqu'à 2 heu-
res, tél. 551826.

Bibliothèque. - Tél. 551964. - Ouverture :
lundi, mardi , mercredi , vendredi, de 14 h. 30
à 18 h. 30; jeudi, de 14 h. 30 à 20 h. 30; sa-
medi, de 10 heures à 11 h. 30 et de 14 heu-
res à 16 h. 30.

Aide familiale. - Tél. 571171. Responsable:
M" Michelle Fasnacht.

Centre d'Information planning familial. - Mar-
di et vendredi, de 14 heures à 15 h. 30 ou sur
rendez-vous, tél. 555818. Permanence télé-
phonique tous les jours entre 3 et 9 heures.
Adresse: hôtel de ville, bureau N° 10.

Tea-room des Châteaux Sierre. - Exposition
Pierre Spori.

Château de Villa. - Exposition Georges Schnei-
der.

Bibliothèque Aslec. - Avenue du Marché 6 -
Ouverte le mercredi et le samedi de 14 à 17
heures et le jeudi de 19 à 21 heures.

Samaritains. - Dépôt d'objets sanitaires télé-
phone 221158, M™* G. Fumeaux , avenue
Pratifori 29, ouvert de 11 à 13-heures.

Dépannage électricité et carburation. -
24 heures sur 24, tél. 225716.

Auto-secours pour pannes et accidents des
garagistes valalsans. - 24 heures sur 24.
Garage de l'Ouest, jour: 228141; nuit: 231307.

Service de dépannage du 0,8ï„. - Téléphone
382363 et 863450.

Pompes funèbres. - Barras S.A., tél. 221217 ,
Max Perruchoud, tél. 221699, 550302,
551848, Voeffray 222830.

Garderie. - Lundi, mardi, jeudi et vendredi, de
14 à 16 heures, au rez-de-chaussée de l'éco-
le protestante.

AA. - Réunion le mardi à 20 h. 30, avenue de la
Gare 21, 3" étage.

Baby-sltters. - Tél. 223820 et 229663 durant
les heures des repas et 224203 le matin.

Châteauneuf-Conthey. - Piscine du Résident-
Parc, couverte et chauffée - Bassin de
17 m x 7 m.

Service d'aides familiales. - M™ Oggier-Mey-
tain, rue du Chanoine Berchtold 20, 1950
Slon, tél. 228622 et de 8 à 11 heures et de
17 à 19 heures.

Service famille-Jeunesse. - Consultations sur
rendez-vous, avenue de la Gare 21, salle
N" 24: le lundi et le vendredi après-midi et le
mardi soir. Tél. 234648 le lundi et le vendre-
di de 14 h. 30 à 15 h. 30.

Bibliothèque municipale. - Ouverture le mardi,
de 9 à 11 heures et de 14 à 19 heures; le
jeudi de 14 à 19 heures.

Taxis de Slon. - Service permanent et station
centrale gare, tél. 223333.

Dancing Le Galion. - Ouvert jusqu 'à 2 heures.
Dancing La Matze. - Ouvert jusqu'à 2 heures,

tél. 224042.
Centre d'accueil Croix-D'or. - Bâtiment ser-

vice social, chaque vendredi dès 20 heures.
Nendaz-Station. - Scotch-Bar , dancing Lapin-

Vert ," ouvert des 22 à 3 heures. Fermé le
lundi. Tél. 88 20 03.

Bleusy-Dlllc (route Super-Nendaz) Bar-dan-
cing-discothèque. Ouvert dès 22 heures.
Carnotzet, restauration chaude jusqu 'à
2 heures. Fermé le mardi.

Vex. - Exposition de peinture, ouvert l'après-
midi jusqu'au 30 septembre.

Galerie Grande-Fontaine. - exposition du
peintre Comtesse, peintures, et des gravures

de Hubertine. Exposition jusqu'au 8 octobre.
Ouvert de 14 h. 30 à 18 h. 30. Fermé
dimanche et lundi.

AA. Martigny. - Urgence, tél. 211 55 et 54461.
Vendredi à 20 h. 30, réunion rue de l'Egli-
se 2, Clé des champs.

Groupe AA «Octodure». - Bâtiment de la Gre-
nette, Martigny. Réunion tous les vendredis
à 20 h. 30. SOS, tél. 54684 et 21264.

Service d'aides familiales. - Pour tous rensei-
gnements, adressez-vous à la responsable
du service: M™ Gratzl, bâtiment Pré-Ville, té-
léphone 22988 , tous les jours de 12 à
15 heures et dès 19 heures.

Vernayaz. - Visites des gorges du Trient de
8 heures à 18 h. 30. Tél. 81613 ou 81388.

Pharmacie de service. - Pharmacie Gaillard,
tél. 36217.

Médecin de service. - En cas d'urgence en
l'absence de votre médecin habituel, clini-
que Saint-Aimé, tél. 36212.

Service dentaire d'urgence pour le week-end
et les jours de fête. - Appeler le numéro 11.

Pompes funèbres. - Albert Dirac, tél. 36219,
François Dirac, tél. 36514.

Samaritains. - Dépôt de matériel sanitaire,
M™ Ida Mettiez, Les Iles, tél. 37351. En cas
d'absence, tél. 36685. Exercices : 2' mardi
de chaque mois, dès 20 heures.

Pharmacie de service. - Pharmacie Crochetan
tél. 41544.

Médecin. - Service médical jeudi après-midi,
dimanche et jours fériés, tél. 41 1 92.

Samaritains. - Matériel de secours, tél. 42330.
Ambulance. -Tél. 46262.
Hôpital. - Heures des visites, chambres com-

munes et ml-prlvées, mardi, jeudi, samedi et
dimanche, de 13 h. 30 à 15 heures ; privées,
tous les jours de 13 h. 30 à 19 heures.

Service dentaire d'urgence pour le week-end
et les Jours de fête. - Appeler le numéro 11.

Pompes funèbres. - Maurice Clerc , 46262.
J.-L. Marmillod, 42204, Antoine Rithner.
43050.

Dancing Treize Etoiles. - Ouvert jusqu'à
2 heures. Fermé le lundi.

Taxis de Monthey. - Service permanent , sta-
tion place Centrale, tél. 41484.

CIRENAC. - (Centre d'information de régula-
tion des naissances et d'aide aux couples),
tél. 46611.

Dépannage. - Téléphone jour et nuit: 44337.
COLLOMBEY-MURAZ. - Groupe scout . Cha-

que premier vendredi du mois, ramassage
de papiers à Collombey-Muraz.

r- — — — — — — — — — — — — — — — — — .

Un menu
Soupe à l'oignon gratinée
Rôti de veau
Petits pois
Pain perdu

Le plat du jour
Pain perdu

Pour quatre personnes: faites
chauffer un demi-litre de lait auquel
vous aurez ajouté 60 g de sucre, un pa-

¦ viande?
Vous avez sans doute un médecin

l de famille. Eh bien, vous devez avoir |
1 aussi votre boucher. Vous croyez ne ¦
| jamais vous tromper sur la qualité de la I
. viande, seul le boucher sait si le mor- 1
| ceau sera bon, car il sait quand la bête '¦ a été tuée et d'où elle provient. Ne lui I
I faites pas confiance aveuglément. S'il .

Les faits ne cessent pas d'exister '
parce qu 'on les ignore.

(Aldous Huxley) ,

vous offre un bifteck dans la tranche i
en affirmant que c 'est aussi bon ¦
qu'un faux-filet , ce n'est pas vrai. Mais I
s'il vous offre une « araignée » baptisée
le morceau du boucher, croyez-le,
c'est aussi tendre que du beurre. Pra-
tiquez une psychologie nuancée. Le
boucher n'est pas votre ennemi, mais l
non plus votre guide, inutile de le flat-
ter, il vous respectera comme cliente
qui sait ce qu'elle veut et s'y connaît.

Exemple: bœuf , si vous demandez
un bifteck, demandez-le dans un filet,
le faux-filet, le rumsteck , la bavette, I
l'aloyau, la hampe, l'araignée, l'entre- ¦
côte, l'onglet, la poire. I
Un rôti: filet, faux-filet, rumsteck. Mor-
ceau à braiser: culotte, joue, paleron.
Pot-au-feu: macreuse, rond-de-gite, I
gite-gite, plat de côtes, langue, joue.
Bouillon: joue et queue.

Votre santé

Comment arrêter le hoquet ?

Voici deux petits trucs qui le font I
cesser assez rapidement. On laisse '
fondre sur la langue un morceau de su- I
cre sur lequel on a versé quelques .
gouttes de vinaigre. Si l'on n'a pas ces I
deux ingrédients sous la main, se cou- ¦
cher sur le dos et ramener lentement I
les jambes tendues au-dessus du I
corps de telle sorte que les pieds aillent
au-delà de la tête, le plus loin possible. I

r J

PUBLICITAS-VALAIS
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RESPECTEZ
LA NATURE

Sion
Médecin de garde. - Le N° 11 renseignera.
Pharmacie de service

Lundi 19 et mardi-20, Magnin, tél. 221579.
Mercredi 21 et jeudi 22, Fasmeyer, 221659.
Vendredi 23, Zimmermann, tél. 221036, 232058
Dimanches et fêtes: 9 heures - 12 heures;
15 heures - 21 heures.
Jours ouvrables : 8 h.-"12 h. 15; 13 h. 45 •
21 heures.
En dehors de ces heures: pour ordonnances
médicales urgentes seulement : 21 21 91 (pos-
te de police); surtaxe de 5 francs.

Service dentaire d'urgence pour le week-end
et les Jours de fête. - Appeler le numéro 11.

Hôpital régional. - Permanence médicale as-
surée pour tous les services. Heures des vi-
sites , tous les jours de 13 à 15 heures et de
19 à 20 heures. Tél. 211171.

Ambulance. - Police municipale de Sion, télé-
phone 21 2191.

Consommateur-Information. - Rue des Por
tes-Neuves 20, le jeudi de 14 à 16 heures.

Martigny

'N'AIDER DOCTEUR ,NE \tlô 0ui î R !̂ ^vK><dzr !̂ '
PEUT-ON CACHER À PA5CAIE Vfj 'Al PEUR QUÏllElT '&OW M* \ ' v̂ 'LATRAHI5ON DE SA Ï.0EUR?/ ! NE DEVINE LA JÊÊêML / W mWWj :\ T?''̂AU MOINS POUR UN TEMPS.. A VÉRITÉ jyp̂ V F F^̂  ' ' é >

Pharmacie de service. - Téléphoner au N" 11.
Médecin de service. - Appeler le numéro 11.
Hôpital. - Heures des visites, chambres com-

munes tous les jours de 13 h. 30 à 15 heu-
res et de 19 à 20 heures; privées de 13 h. 30
à 20 heures.

Service dentaire d'urgence pour le week-end
et les Jours de fête. - Appeler le numéro 11.

Ambulance officielle. - Tél. 22413 et 21552.
Pompes funèbres. - Ed. Bochatay, 22295. Gil-

bert Pagliotti, 22502, Marc Chappot et Ro-
ger Gav-Crosier , 22413 et 21552.

Dépannage. - Carroserle Germano, téléphone
22540.

Centre de planning familial. - Avenue de la M
Gare 28, tél. 26680.
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POUR TOUTES
VOS ANNONCES

Dans toute la mesure du possible, nous vous invitons à
nous transmettre vos annonces par écrit. Vous éviterez
ainsi des erreurs toujours fâcheuses tout en ayant la
garantie d'une exécution irréprochable de vos désirs.

Nous vous en sommes d'avance reconnaissants.
Vos dévoués

CHANGE - BILLETS
France 47.50 49.50
Angleterre 4.05 4.25
USA 2.34 2.44
Belgique 6,50 6.75
Hollande 95.75 97.75
Italie 26.— 28.—
Allemagne 101.25 103.25
Autriche 14.30 14.55
Espagne 2.70 2.95
Grèce 625 7.25
Canada 2.17 2.27

Les cours des bourses et étrangères des changes et des billets nous sont obligeamment com-
muniqués par la Société de Banque Suisse à Sion. Les cours de la bourse de New York nous
sont communiqués par Blyth Eastman Dillon Genève.

Liste des gagnants du 38" tirage :

3 gagn. avec 5 n"' + n" c. Fr. 152 772.10
131 gagn. avec 5 n0' 3 498.60

5 798 gagn. avec 4 n"' 79;05
92 920 gagn. avec 3 n"' 4.—

Le maximum de 6 numéros n 'a pas été
atteint.

PRIX DE L'OR

Lingot 11300.— 11450.-
Plaquette (100 g) 1125.— 1160.—
Vreneli 96.— 106.—
Napoléon 109.— 119. 
Souverain (Elisabeth) m,— 121, 
20 dollars or 505.— 530. 

Viège
Pharmacie de service. - Pharmacie Fux, télé-

phone 62125.
Service dentaire d'urgence pour le week-end

et les Jours de fête. - Appeler le numéro 11 .

Brigue
Pharmacie de service. - Pharmacie Centrale, Na-

ters, tél. 35151
Dépôt de pompes funèbres. - André Lam-

brigger, tél. 21237.
Patrouilleurs TCS. - Tél. 022/ 140 ou 031 /140.

LOECHE-LES-BAINS
Médecin de service. - D' Kapp, tél. 611345 et

611468.
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BOURSE DE ZURICH
Suisse 16.9.77 19.9.77
Brigue-Viège-Zermatt 84 d.
Gonergratbahn 750 d.
Swissair port. 806
Swissair nom. 730
UBS 3140
SBS 394
Crédit Suisse 2285
BPS 2155
Elektrowatt 1700
Holderbank port. 468 u
Interfood port. 3110 ïï
Juvena port. 240 cS
Motor-Columbus 840
Œrlikon-BUhrle 2260
Cie Réassurances port. t4400
Winterthur-Ass. port. 2050 g
Zurich-Ass. port. 10125 3
Brown, Boveri port. 1650 N
Ciba-Geigy port. 1435 g
Ciba-Geigy nom. 685 w
Fischer port. 795 <fl
Jelmoli 1345 3
Héro 3100 g
Landis & Gyr 975
Losinger 860
Globus port. 2450
Nestlé port. 3595
Nestlé nom. 2210
Sandoz port. 4400 d.
Sandoz nom. 1945
Alusuisse port. 1525
Alusuisse nom. 6151
Sulzer nom. 2975

Bourses européennes
16.9.77 19-M7

Air Liquide F 274.90
Au Printemps 36.60
Rhône-Poulenc 63.30
Saint-Gobain , 124.40
Finsider Lil - 114.25
Montedison 254.50 ai
Olivetti priv. 910 "j
Pirelli 1180
Daimler-Benz DM 353
Karstadt 373.50
Commerzbank 203.50
Deutsche Bank 290
Dresdner Bank 235
Gevaert b. Fr. 1250
Hoogovens flh. 29

USA et Canada 16.9.77 19.9.77
Alcan Alumin. 62
Amax 101 d.
Béatrice Foods 60 3/4
Burroughs 166
Caterpillar 128 1/2 d.
Dow Chemical 76 1/2
Mobil Oil 146 1/2 d. -S
Allemagne S
AEG 89 1/2
BASF 154 1/2 B.
Bayer 140 jj
Demag 153 d. U
Hoechst 138 2
Siemens 283 1/2 3
VW 197
Divers Q
AKZO 25 1/4 gj
Machines Bull 14 1/4 2
Courtaulds 5.35 2
De Beers port. 10 CQ
ICI 18 1/4
Pechiney 42 1/2
Philips Glceil 25 1/4
Royal Dutch 136 1/2
Unilever 120 1/2

Fonds de placement (hors cote)
Demande Offre

America Valor 405 415
Anfos 1 125.50 126.50
Anfos 2 112 113
Foncipars t 2030 2045
Foncipars 2 l l lO U20
Intervalor 58 59
Japan Portfolio 395 405
Swissvalor 230 233
Universal Fund 85 86
Universal Bond 87.50 88.50
AMCA 28 28 1/4
Bond-Invest 73 1/2 73 3/4
Canac 69 1/2 70
Dense — ^—
Espac 122 1/2 121 1/2
Eurit 108 1/2 109
Fonsa 94 3/4 95 1/4
Germac 99 1/2 100 1/2
Globinvest 57 1/4 57 1/2
Helvetinvest 109 109 1/2
Pacific-Invest 70 1/2 —
Safit 129 130
Sima 177 1" 1/2
Canada-Immobil 710 725

Canasec 432 442
Crédit Suisse Bonds 74 1/2 75 1/2
Crédit Suisse Intern. 62 3/4 64 1/4
Energie-Valot 78 79
Intervalor — —
Swissimmobil 61 1030 1040
Ussec 537 547
Automation-Fonds 68 1/2 69 1/2
Eurac 288 290
Intermobilfonds 69 1/2 70 1/2
Pharmafonds 126 127
Poly-Bond int. 74 1/2 75 1/2
Siat 63 1090 1095
Valva 72 74

PLANS D'INVESTISSEMENTS
DE MM. HENTSCH ET CIE., GENÈVE

Affiliated fund D' 7.57 8.17
Chemical fund D 6.95 7.60
Technology fund D 7.13 7.79
Europafonds DM 28.95 30.50
Unifonds DM 19.35 20.40
Unirenta . DM 44.20 45.60
Unispecial 1 DM 61.95 65.10

Crossbow fund 4.64 4.75
CSF-Fund 21.82 22.37
Intern. Tech, fund 7.72 8.13

Bourse de New York
16.9.77 19.9.77

American Brands 45 1/8 45
American Cyanam. 25 7/8 25 7/8
American Tel & Tel 62 1/8 62 3/8
Bethlehem Steel 20 1/8 20 1/8
Canadian Pacific 17 1/4 17 1/8
Chrysler Corporation 16 1/2 16 1/4
Dupont de Nemours 108 1/8 106 3/4
Eastman Kodak 60 59 3/8
Exxon 48 1/2 48 1/2
Ford Motor 44 5/8 44 1/8
General Dynamics 53 1/8 53 1/4
General Electric 53 1/2 53 3/8
General Motors 68 3/4 68 5/8
Gulf Oil Corporation 28 1/4 27 7/8
IBM 259 1/8 255 3/4
Inco Ltd 21 1/4 21
Int. Tel & Tel 30 7/8 30 1/4
Kennecott Cooper 23 23
Kraft Inc 47 1/8 47 3/4
Lehman Corporation 10 3/8 10 3/8
Lockheed Aircraft 15 1/2 15 1/4
Nat. Distillers 22 5/8 22 3/4
Owens-Illinois 24 23 5/8
RCA Corp 27 1/8 27 1/8
Republic Steel 22 3/4 22 1/2
Royal Dutch 57 1/8 57 1/4
Tri-Continental 20 5/8 20 1/2
Union Carbide 44 3/4 44 1/8
US Steel 29 5/8 29 3/4
Westinghouse Elec 18 7/8 18 3/4

Tendance : très faible
Volume : 16 900 000

Dow Jones : K l J S 2
LnduS,r

L 112.63 112-37
Serv. pub. ' 213.33
Transports zlD 1°
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Ce soir à 20 h. 30 - Dernière séance - 18 ans
SUSPIRIA
La sorcellerie est ce qui a été admis par tout le
monde en tout lieu et tout temps.

Ce soir a 20 h. 30 - 18 ans
De l'horreur à gogol
FRISSONS
Dès demain à 20 h. 30 - 14 ans
Dans les coulisses de la boxe, un formidable
film d'action signé John G. Avildsen
ROCKY

I
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Ce soir à 20 h. 30 - Dernière séance - 16 ans
Catherine Deneuve , Giancarlo Giannini dans
un film de Mauro Bolognini
LA GRANDE BOURGEOISE

Aujourd'hui : RELACHE

Dès ce soir mardi a 20 h. 30 - 16 ans
Le roman de Michel Déon devient le granc
succès de l'année. A voir absolument!
UN TAXI MAUVE
d'Yves Boisset avec Charlotte Rampling, Phi-
lippe Noiret et Peter Ustinov

CRANS gBtWifflM
Aujourd'hui matinée a 17 heures, soirée
à 21 heures
JACK L'ÉVENTREUR
Klaus Kinski, Joséphine Chaplin
Le meurtrier le plus pervers hante les nuits de
Londres

HAUTE-NENDAZ

Ce soir à 21 heures
LE GRAND ESCOGRIFFE
de Claude Pinoteau avec Yves Montand, Agos
tina Belli, Claude Brasseur. On rit!

SION ftJJf&JÉ!
Ce soir à 20 h. 30 - 18 ans
PROSTITUTION
Un film de Jean-François Davy

SION WJWIÊÈ
Ce soir à 20 h. 30 -18 ans
UN ADOLESCENT À VENISE
Un film de Luigi Comencini

i SION ^ffim
Ce soir a 20 h. 30-16 ans
LE DERNIER NABAB
Film de Elia Kazan avec Jack Nicholson
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Ce soir: RELACHE
Vendredi et samedi
LA CARRIÈRE D'UNE FEMME DE CHAMBRE

Le journal du matin
Musique variée et infor-
mations générales, pré-
sentation: de 6.00 à 7.00:
Robert Burnier; de 7.00 à
9.00: Jacques Donzel.
7.00, 8.00 Editions
principales
Revue de la presse
romande
Chronique routière
Mémento des specta-
cles et des concerts
Microscope
La séquence du
consommateur
La puce à l'oreille

Musique, évasion, con- 22.05
tact, service, avec l'équipe
du matin.
Production: Jean-Pierre
Allenbach.
Animation: Yves Court

10.05 Quel temps fait-il 23.05
. à Paris?

par Antoine Livio
12.05 Le coup de midi 

Jeux, humour et
promotion.
De A jusqu'à Z
Un jeu de Michel Dénériaz
Mardi les gars!
par Emile Gardaz et Mi-
chel Dénériaz
Le journal de midi
Edition principale et ma-
gazine d'actualité

12.05

12.15

12.30

13.30 Rétro 33-45-78

Baisse un peu
l'abat-jour...
...ou comment refaire le
monde en bavardant le
soir , chez soi, par Janry
Varnel.
Blues in thés night
par Janry Varnel

14.00, 16.00, 18.00, 20.00,
22.00, 23.00.
6.05 Espresso
9.05 Tubes d'hier, succès

d'aujourd'hui
10.00 Le pays et les gens
11.05 Fanfare
11.30 Orch. récréatif de la

Radio suisse
12.00 La chronique verte
12.15 Félicitations
12.40 Félicitations
12.40 Rendez-vous de midi
14.05 Magazine féminin
14.45 Lecture
15.00 Scènes et airs

d'opéras allemands
16.05 Personnellement
17.00 Onde légère
18.20 Musique de danse
18.45 Sport
19.00 Actualités. Musique
20.05 Théâtre
20.55 Musique populaire
22.05 Jazz
23.05 24.00 Musique classi-

que légère non-stop

TULL I

Ce soir: RELÂCHE
Jeudi-18 ans
FRISSONS
Dès vendredi - 16 ans
NOUS NOUS SOMMES TANT AIMÉS

Plutôt frisquet ! I eoo
I Valais, nord et centre des Grisons : temps en partie ensoleillé dans les vallées 8.0J

princi pales, mais passablement nuageux dans les Al pes avec quelques chutes de
neige sur les crêtes. Températures prévues : 8 à 13 degrés cet après-midi. Limite 8.1 J
de zéro degré proche de 1500 mètres. Vents modérés du sud-est en montagne. 8.2Ï

Evolution probable pour mercredi et jeudi : au nord , partiellement ensoleillé.
Au sud , nébulosité variable avec quelques averses. Moins froid. tf.4(

A Sion hier à 13 heures : peu nuageux , 14 degrés. Ailleurs en Suisse: 9 à
Zurich et Berne, l i a  Bâle et Genève, 14 à Locarno. _
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¦ Emissions en noir et blanc

14.50 Point de mire
15.00 TV-contacts

A l'intention des télé-
spectateurs ou sur leurs
suggestions, les émissions
qu'ils n'ont pu suivre ou
qu'ils désirent revoir.
15.00 Des enfants à tout
prix: journaliste Jean-
Philippe Rapp. Réalisa-
tion Jean-Claude Chanel
(Reprise du «Temps Pré-
sent» du 28.10.76)
15.50 Le village dans la
ville: réalisation Liliane
Annen. (reprise du «A
vous... » du 11. 10.76).
16.40 Patrick Juvet - Les
bleus au cœur: réalisation
Michel Dami (reprise du
20.5.77)

17.30 Téléjournal
17.40 TV-jeunesse

La récré du mardi
- «Basile et Pécora »,
avec la participation de
Lise Lachenal et Bernard
Pichon
- La main à la pâte: des
brioches fourrées présen-
tées par Claude Evelyne
et Poussinet
- Une chanson avec
Henri Dès: Un moineau
sur ton dos

18.05 Courrier romand
par Claude Evelyne et
Pierre Verdan
PHI
Système D
Le jeu des Incollables. 1"
partie
Un jour, une heure
1 " partie
Téléjournal
Un jour, une heure
2" partie
L'Initiative Albatros
Passe et gagne
Le jeu des incollables. 2*
partie. Avec la participa-
tion de Jacques Bergier,
«l'ordinateur vivant»
Spécial cinéma
Une émission de Christian
Defaye et Christian Zeen-
der, avec la collaboration
de Rodolphe-M. Arlaud.
20.30 Un couple cinéma-
tographique: Marie-José
Nat - Michel Drach
20.35 Elise ou la vraie vie.
Un film de Michel Drach
avec Marie-José Nat. Mo-
hamed Chouikh, Berna-
dette Lafont, Jean-Pierre
Bisson, Catherine Allé-
gret.
22.20 Gros plan sur Ma-
rie-José Nat et Michel
Drach. 22.50 Premières
visions: l'actualité ciné-
matographique en Suisse
face à la critique: Max

ST-MAURICE gfi^H

Ce soir à 20 h. 30-16 ans
Film d'art et d'essai
L'HOMME QUI VOULUT ÊTRE ROI
de John Huston avec Sean Connery

MONTHEY IjJMMM
Ce soir à 20 heures - Dernière séance -12 ans
BEN-HUR
La super-production aux onze Oscars
Dès demain soir à 20 h. 30-18 ans 18.05
Le film choc de l'année 1977
CARRIE AU BAL DU DIABLE

18.30

I M3SSM 1840
¦ tviumnci mmTsmîyhmwTmvm
l___  ̂ 19.00
Les grands succès de l'année 1976
Ce soir à 20 h. 30-16 ans _,„ _,n
VOL AU-DESSUS D'UN NID DE COUCOU '"¦*"
Jack Nicholson dans le film de Milos Forman 18.90

BEX | 
20'10

19.80

Ce soir à 20 h. 30 - 18 ans révolus
Parlé français. Une bombe erotique
LOVE SEXE MACHINE 20.30
Strictement pour adultes

Café mocca
Grand-Duc

Porto Correa

i&V
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Son nom \î c______^BB:!.
vous dit sûrement T/'*"

- " 4W
quelque chose J( Eh bien ' MB

Cyrus St Patrick.J\K-~r-t̂ ^Êkm^ rïfl»1"1 \\\\\W.gt

Cyrus
St Patrick '

ENFIN, NOUS ALLONS POU-
VOIR NOUS REPOSER , MES

BONS TOUTOUS! IL N'Y AU
RA PLUS aj \ ~~
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7.00
9.00
9.05
9.05
9.20
9.30

10.00
par Robert Burnier

14.05 Des ronds dans l'eau
Une balade radiophoni-
que animée par Pierre 10 30Grandjean n'nn

16.05 Feuilleton ln '
L'anguille (12)
Une bande dessinée so- -|2 QQnore de Gérald Lucas.
Mise en ondes : Roland
Jay

16.15 Les nouveautés 14 00
du disque
par Raymond Colbert.
En questions
Une émission de Jacques
Bofford
Inter-régions-contact
Revue de la presse
suisse alémanique
Le journal du soir
Actualité littéraire
par Francis Boder et Al-
bert Zbinden
Radio-actifs
par Bernard Pichon
Aux avant-scènes
radiophoniques
Henri III et sa cour .
d'Alexandre Dumas
Production: Société Ra-
dio-France. Avec : Jac-
ques Eyser - François
Beaulieu - Nicolas Silberg
- Marcel Tristan! - Jean-
Noël Sissla - Georges
Riquier - Raymond Ac-
quaviva - Yves Pignot -
Philippe Rondes! - Ri-
chard Berry - Patrice
Kerbrat - Jérôme Des-

17.05

18.05
18.20

18.30
19.00

17.00
17.30

18.00
18.05
18.55

19.30
19.40
20.00
20.05
20.05

champs - Gérard Girou-
don - Philippe Etessse -
Denise Gence - Tania
Torrens - Catherine Fer-
ran - Aline Bertrand.
Réalisation: Jacques
Reynler

Suisse-musique
Informations
Le temps d'apprendre
Cours d'Italien
Domaine Italien
La Suisse et
l'éducation
L'école des parents
vous propose...
- Quelle éducation musi-
cale?
Initiation musicale
Suisse-musique
- P.-l. Tchaïkowsky, O
Respighi.
Midi-musique
- W. A. Mozart, V. d'Indy
P.-l. Tchaïkowsky, C
Monteverdi.
Informations
2 à 4 sur la 2
A vues humaines
Suisse-musique
- L. Dallapiccola, B. G t-
luppi, G.B. Pergole'

17.00 Rhythm'n pop
17.30 Anthologie du jazz

- Harry Edison
18.00 Informations
18.05 Redilemele
18.55 Per I lavoratori italiana

in Svizzera
19.30 Novitads
19.40 Nouveautés du jazz
20.00 Informations
20.05 Musique... au pluriel
20.05 Les chemins de

l'opéra
Otello
1. Air du Saule et Ave
Maria. 2. «Dio mi potevi
scagliar»

20.30 Vient de paraître
- Gervaise, Haydn, Schu-
bert, Ryterbrand, Pozajic.

22.00 Musiques au futur
22.40 Chrono-rythmes
23.00 Informations
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Marc Thomas de la
«Suisse» , Claude Vallon
de «24 Heures », Jean-
Pierre Brassard de l'« Im-
partial», Etienne Dumont
de la «Tribune de Ge-
nève ».

23.30 Téléjoumal

g %tMMààmmmmmmmm *M 11
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9.10 Télévision scolaire 12
Orientation profession-
nelle: les PTT. 9.50 Repri-
se

10.30 Télévision scolaire
L'Amérique du Sud (2)
11.10 Reprise. 11.40 Fin

15.00 Da capo
Programme pour les per-
sonnes âgées 17

17.00 Pour les petits
La maison où l'on joue:
l'arche de Noé ¦¦

17.30 Télévision scolaire 1 '
Orientation profession- 1£
nelle: les métiers de la
douane. (Pour le corps
enseignant)

18.00 Carrousel
Musique et informations

18.45 Fin de journée 18.20
18.50 Téléjournal 18.43
19.05 Paradis des animaux

Réserve naturelle Askania 18.47
Nowa, en Ukraine. Série 19.00
d'O. von Frisch 1930

19.35 Point chaud
Les programmes

20.00 Téléjournal
20.25 Votations fédérales

Protection des locataires
Débat animé par A. Matt 20.30

21.15 Columbo
Le vendeur de glaces.
Série policière avec Peter
Falk

22.25 Téléjournal
22.45-23.30 II Balcun tort

Emissions en romanche 21.25

21.55

18.00 Téléjournal VJKVWPPPPW
18.05 Pour les jeunes HIL  ̂ £_____¦

Heure G: thème libre.
Week-end à Montreux , ..„ ».„„_,i__ ,i,i„..i
par J. Marti et S. Pedraz- 12.35 Magaz ne régional
zett j 12.50 Les enfants des autres

19.10 Téléjournal (?) Feuilleton

19.25 Le bon goût 13.03 Aujourd'hui madame
1. Poulet à l'eau et savon Ceux qui font les «3 x 8» ,

19.55 Magazine régional le «travail posté»
Revue des événements de 14.05 Kojak
la Suisse italienne 3. Au diable Kojak

20.30 Téléjournal Avec: Telly Savalas: Théo
20.45 Votations fédérales du • \ Kojak

25 septembre 14-55 aujourd'hui magazine
L'initiative populaire pour obie?tlf sur la Tunlsle-
la solution des délais. Dis- 16.55 Fenêtre sur...
cussion publique La vie ordinaire, propose

Toutes les émissions en noir-blanc

11.15 Réponse à tout
11.33 Midi première
12.00 TF1 actualités
12.45 Restez donc avec

nous...
12.50 La mode ou les mé-
tamorphoses de la rentrée
13.50 La cloche tibétaine.
14.40 Variétés. 14.45
Beauté au naturel. 15.00
Ça m'suffit 16.30 Lisons
ensemble

17.00 A la bonne heure
Un nouveau statut pour la
chasse ?

17.35 Simon et les pirates
17.40 L'île aux enfants
18.03 Recherche dans l'In-

térêt des familles
7. La marmotte (2)
Avec: Michel Roux, Domi-
nique Paturel, Raymond
Bussières, etc.
Actualités régionales
Une minute pour les
femmes
Eh bien raconte I
TF1 actualités
Au-delà de l'horizon
Producteurs délégués
Alain Bombard et Jac-
ques Floran. 10. et fin:
Vasco de Gamma ou Les
trésors des Indes
Monde sans frontières
Des Allemands tranquilles
Avec: Udo Linderber, Otto
Franz Josef Degenhardt.
Producteurs délégués:
Claude Fleouter et Robert
Manthoulls
Tennis
Coupe Davis: zone amé-
ricaine
TF1 actualités

22.45 Aujourd'hui aux
Chambres fédérales

22.50 Téléjoumal

Informations à 6.00, 7.00
8.00. 9.00. 11.00, 12.30

par Claude Metra: le scor-
pion

17.25 Dorothée et ses amis
17.55 Des chiffres et des

lettres
18.20 Actualités régionales
18.44 En ce temps-là,

la joie de vivre
Jacques Charon (2).
Avec: J. Richard, J. Porel,
J. Dufilho

19.00 Journal de l'A2
Les dossiers de l'écran

19.35 Que la fête commence
Un film de Bertrand Ta-
vernier. Avec: Philippe
Noiret, Marina Vlady,
Jean-Pierre Marielle,
Christine Pascal, Jean
Rocheford, etc.
Débat : La Régence. Invi-
tés: Edgar Faure, Claude
Dulong, Yves-Marie Berge

22.30 Journal de l'A2

wtMmmmmi,
Toutes les émissions en couleurs

17.45 FR3 Jeunesse
18.05 La télévision régio-

nale
Caractères

18.20 Actualités régionales
18.40 Scènes de la vie

de province
Vivre leur vie: le dernier
des Jules

18.55 FR3 actualités
19.00 Les jeux
19.30 La montagne

des Neuf Spencer
Un film de Delmer Daves
Avec: Henry Fonda, Mau-
reen O'Hara, James Mac
Arthur, Donald Crisp, ete

21.10 FR3 actualités

Informations à 6.30, 7.00,
7.30, 8.00, 8.30, 10.30, 14.30,
16.30, 22.30, 23.30.
6.00 Musique et inf.
9.00 Radio-matin

12.00 Inf. de midi
12.10 Revue de presse
12.30 Actualités
13.05 Guitares et flamenco
13.30 Elixir musical
15.00 Paroles et musique
16.00 Pour le plaisir
18.00 Chantons à mi-voix
18.20 Valses célèbres
18.35 Actualités régionales
19.00 Actualités
20.00 Radio-revue
20.35 Musique légère
21.05 Rencontres
21.35 Disques
21.55 Théâtre
22.40 Pages de Scriabine,

Ghedlnl. Feldmann et
Liebermann

23.35 - 24.00 Nocturne
musical



Des cavernes aux casernes
Depuis que le monde est monde

et que l'homme est apparu sur la
terre, il a fallu trouver des loge-
ments. Nos ancêtres les plus
éloignés ont utilisé les abris natu-
rels que constituent les cavernes et
les grottes. On a retrouvé d'innom-
brables traces de ce genre d'habitat,
des outils que l'on utilisait alors,
des armes de défense et d'attaque,
et même des restes d'aliments
fossilisés.

Je suis persuadé que, dès l'aurore
de ces temps préhistoriques, une
certaine rivalité a existé entre ceux
qui se disputaient ces abris primitifs
et hautement inconfortables. Celui
qui avait eu la chance de découvrir
deux cavernes, s 'il était de surcroit
fort , ou disposait de silex mieux
aiguisés, a probablement été tenté
d'offrir son abri supplémentaire à
qui n 'en avait poin t, moyennant
redevances, il va sans dire... Des
ja lousies sont alors nées, et perdu-
rent jusqu 'à nos jours. Le problème
des relations propriéta ire-locataire
existe donc de toute éternité et ne
sera jamais entièrement résolu à
satisfactio n des parties donnante et
prenante.

Il s 'est posé au long des siècles,
la hutte ayant succédé à la caverne,
la p ierre, puis le béton ayant

remplacé les branchages ou le
torchis. Le matériau ne f ait rien à
l'affaire , l'important demeurant l'ha-
bitat.

Avec le cours des temps est appa-
rue la question de l'investissement
et de sa juste rémunération, comme
aussi celui de l'entretien régulier
normal de la chose bâtie. Le
locataire a toujours eu le sentiment
de payer trop, et le bailleur de ne
pas recevoir assez. L'Etat n 'a pas
tardé à mettre son nez dans ce genre
d'affaires.

Son intervention est peut-êt re
justifiée en pér iode de pénurie de
logements, en temps de crise
économique, voire de guene. Ce-
pendant, les choses vont mieux
quand le probl ème du loyer reste de
relation directe entre propriétair e et
locataire, comme il convient dans
un Etat libéral et de droit, l 'Etat
gardant tout de même la possibilit é
de dire son mot s 'il se révèle qu 'il y
a abus de part ou d'autre. C'est le
régime que nous connaissons ac-
tuellement. Nul besoin d'en changer
et de céder aux pr essions démagogi-
ques de certains milieux. Votons
«non» aux restrictions le 25 sep-
tembre. No us n 'aurons pas besoin
d'entrer en casernes...

B.R

Albatros: du plomb dans l'aile
Faut-il croire que les auteurs de l'initiati-

ve Albatros «contre la pollution atmosphé-
rique causée par les véhicules à moteur»
ont fait preuve de légèreté quand il l'ont
lancée? Le fait est, en tout cas, qu'ils ont
sérieusement trébuché sur la question des
délais d'application des mesures réclamées
et qu'ils ont notamment ignoré de graves
impératifs techniques.

Il est difficile d'admettre qu'un groupe-
ment quel qu'il soit ne se penche pas -
avant d'engager des frais, de faire appel à
des bonnes volontés et de solliciter le
peuple - sur les délais qu'imposent toutes
les démarches légalement nécessaires pour
qu'une initiative soit soumise à la décision
finale. C'est pourtant ce qu'a oublié le
groupe de travail pour une Suisse propre en
fixant l'entrée en vigueur des mesures
destinées à dépolluer les gaz d'échappe-
ment : 1" janvier 1976 (!) pour les moteurs
Diesel, 1" janvier 1977 pour les nouveaux et

1" janvier 1978 pour les anciens véhicules.
Cette inconséquence met tout de suite du

plomb dans l'aile d'Albatros.
En outre, voulant obliger les voitures déjà

en circulation à s'équiper «selon les moyens
techniques disponibles» pour diminuer la
pollution les initiateurs feignent de ne pas
savoir que la seule solution générale
disponible - à part, bien sûr, le coûteux
remplacement de tout le moteur - est
l'emploi d'un catalyseur. Or, un tel
dispositif - relativement coûteux également
- entraine inéluctablement, en l'état actuel
de nos connaissances (et à plus forte raison
en 1974, lorsque l'initiative fut lancée), un
accroissement de la consommation d'essen-
ce estimé de 12 à 30%.

Consommer davantage de carburant, ce
serait, d'une part aller contre la politique
générale d'économie d'énergie, d'autre part
rejeter à nouveau de plus , fortes quantités
de gaz dans l'atmosphère.

Et les véhicules dotés de catalyseurs ne
peuvent fonctionner qu'avec de l'essence ne
contenant pas de plomb. On ne trouve point
d'essence de ce genre en Europe. Comman-
dée spécialement (à quel prix?) elle ne
serait alors vendue qu'en Suisse. Tout
voyage à l'étranger obligerait donc à une
suppression temporaire du catalyseur d'é-
puration, donc à une suppression gazeuse.
Inversement, les automobilistes visitant ou
traversant notre pays auraient des difficul-
tés à trouver de l'essence standard, d'où
coup sensible et certain au tourisme.

Mais on peut reprocher surtout aux
auteurs d'Albatros d'avoir choisi un élément
isolé du problème de la protection de
l'environnement pour le monter en épingle.
Ils auraient dû songer qu'agir en dehors
d'un contexte général ne pouvait conduire
qu'à des inconvénients sérieux.

Pourquoi ne pas faire confiance aux
experts internationaux et aux règlements
qui, depuis 1958, déterminent les normes
d'homologation des équipements et pièces
de véhicules à moteur? En 1970 déjà, ils
ont proposé de réduire les valeurs des gaz
polluants, ce que la Suisse a appliqué dès
1973. Une étude encore plus développée est
en cours au sein de la Commission
économique pour l'Europe des Nations
unies et le gouvernement helvétique y prend
une part active.

Les délais fixes sont alors plus convena
blés. cl|

Initiative et référendum
Il faut cesser d'encombrer

une Constitution
déjà hétéroclite

Parmi les nombreuses questions -
trop nombreuses - que l'on pose au
peuple et aux cantons le 25 septembre
prochain figurent les deux suivantes :
- Acceptez-vous l'anêté fédéral du 25
mars 1977 relevant de 50 000 à 100 000
le nombre de signatures requis pour
l'initiative constitutionnelle ?
— Acceptez-vous l'arrêté fédéral du 25
mars 1977 relevant de 30 000 à 50 000 le
nombre de signatures requis pour le
référendum ?

Ces questions sont claires. Il s'agit
dans les deux cas de l'initiative et du
référendum de doubler (presque pour le
second) le nombre de signatures jus-
qu'ici admis pour faire aboutir une
demande de revision de la constitution
ou une demande qu'une loi ou un arrêté
voté par le Parlement soit soumis à
votation populaire.

Il y a actuellement inflation d'initiati-
ves populaires, et cela sur les sujets les
plus divers et parfois les plus farfelus.
Ainsi en est-il de l'initiative dite
«Albatros », qui demande à la Confédé-
ration d'instituer des nonnes en matière
d'émission de gaz nocifs par les
véhicules à moteur qui sont tout
simplement inapplicables dans les délais
prévus (et même déjà dépassés...). Que
dire en outre de l'initiative qui voudrait
que la Confédération prenne en charge
l'établissement de chemins pédestres, ou
encore qu'elle interdise toute circulation
de véhicules à moteur, sur terre, sur
l'eau et dans les airs, douze dimanches
par an?

Il appert donc que le lancement et
l'aboutissement d'une initiative populai-
re sont actuellement trop faciles. On
encombre une constitution déjà hétéro-
clite. On fatigue le citoyen qui doit se
rendre trop souvent aux urnes et voter,
presque pour un rien parfois, sur le
triple terrain de la Confédération, du
canton et de la commune.

Quand les nombres actuellement en
vigueur ont été fixés, la population était

presque trois fois moins nombreuse
qu'aujourd'hui et les femmes n'avaient
pas le droit de vote. Leur seule accession
à la plénitude des droits civiques a plus
que doublé le nombre des citoyens
actifs. U ne faut pas galvauder un droit
essentiel du citoyen helvétique en
tolérant qu'on le mette à toutes les
sauces. La mesure qu'on nous propose
d'adopter parait judicieuse et justifiée.

Qu'en est-il du référendum? Le
problème est plus délicat que celui de
l'initiative. Il s'agit d'un droit populaire
original et particulier à la Suisse. Aucun
autre pays ne le connaît. Il est
particulièrement précieux car il permet
au citoyen d'exercer une manière
de contrôle sur les actes du gouverne-
ment et des Chambres, et l'on a pu dire
que la peur du référendum est le
commencement de la sagesse politique...

U s'agit donc de sauvegarder à tout
prix ce droit fondamental. Mais serait-
ce un crime que d'en modifier les
modalités d'application?

Les avis sont très partagés dans le
pays. La Suisse romande est presque
unanimement contre toute modification
du nombre des signatures requis,
considérant que le référendum est le
rempart du fédéralisme. Curieusement,
en cette affaire, la droite et l'extrême
gauche sont du même avis... pour
d'autres raisons.

La Suisse alémanique est beaucoup
moins réticente et la modification
proposée lui paraît moins redoutable
qu'à beaucoup de milieux romands.
Néanmoins, à raisonner froidement, on
peut convenir que ni l'existence, ni le
fonctionnement du droit de référendum
ne seraient mis en danger si l'on passe
de 30 000 à 50 000 signatures ; l'entrée
des femmes dans la vie politique el
l'augmentation de la population ne foni
pas du chiffre 50 000 un obstacle
infranchissable. On aura la réponse à
ces interrogations au soir du 25
septembre. René Bovey

Le droit a l'existence de l'enfant conçu
est sacré et inaliénable

La votation du 25 septembre prochain revêt une
importance très grande pour la Suisse entière. Depuis plus
de 10 ans , nous n 'avons pas eu de problème d'ordre législatif
aussi important à résoudre.

En effet, le peuple suisse doit décider si l'être humain doit
être protégé ou non , 'dès sa conception , par des mesures
légales appropriées.

La décision que nous allons prendre ne touche pas
seulement l'avenir politique et économique de notre pays,
mais elle concerne les bases même de notre droit à
l'existence, le droit à la vie.

Il convient sans doute de signaler que la naissance d'un
enfa nt non désiré, pose, dans bien des familles de graves
problèmes.

Cependant on ne peut ignorer que nul n 'a le droit
d'attenter délibérément à la vie de son semblable et le droit à
l'existence de l'enfant conçu est sacré et inaliénable. Il
n'appartient à personne , pas même à la mère, de décider si

un enfant doit naître ou non.
L'Etat a donc le devoir de protéger la vie de l'enfant , dès

sa conception sous peine de trahir son devoir primordial. Le
délai de trois mois, que préconise l'initiative en faveur de
l'avortement, est absolument arbitraire et cette solution ne
résiste pas à un examen objectif du problème qui nous est
posé.

Le Conseil pastora l diocésain est parfaitement conscient
qu 'un NON à l'initiative ne résoudra pas tous les problèmes
relatifs à la mère et l'enfant. C'est pourquoi il encourage
toutes les mesures propres à solutionner cette importante
question. Il se prononce résolument pour un planning
familial , comme l'a demandé le Synode 72.

C'est pourquoi , le Conseil pastoral diocésain demande à
chacun d'aller voter, d'inviter à voter et de déposer dans
l'urne un NON catégorique à l'initiative préconisant la
solution des délais.

Le bureau du Conseil pastoral diocésain

Contre l'étatisation du logement
Contre une initiative extrémiste
Contre une prétendue protection
des locataires

NON à l'initiative pour une soi-disant
protection efficace des locataires

Comité valaisan contre l'étatisation du
logement :

Maurice d'Allèves, préfet , Sion
François-Joseph Bagnoud , député , Corin
Louis Baud , président FAA-AVIE
Armand Bochatay, conseiller national ,
Monthey
Jean Bollin , président de Martigny
Richard Bonvin , député, Montana
Pierre-André Bomet, député , président de
Nendaz
Michel Boven , directeur de banque , Sion
Pierre de Chastonay, conseiller national ,
Sierre
Marc Constantin , sous-préfet , Sion
Denis Cordonier , fiduciaire , Montana
Pascal Couchepin , vice-président de
Martigny
Edouard Delalay, député et président ,
Saint-Léonard
René Gabioud , député , Orsières
Bernard Lonfat , député , Martigny
Charles Meyer, ingénieur , Sion
Joseph Michaud , ingénieur agr., Sion
Bernard Morand , député , Sion
Pierre Moren , président du groupe DC au
Grand Conseil, Sion
Georges Morisod , député , Vernayaz
Arthur Nanchen , député , Granges
Jacques Nicolet , président de la Chambre
immobilière du Valais
Jean Philippoz , député , Leytron
Amy Pierroz , directeur de l'A.V.E., Sion
Francis Pont , député, Sierre
Cyrille Pralong, président de l'Association
valaisanne des assureurs maladie

André Reynard , député , vice-président de
Savièse
Adolphe Ribordy, secrétaire général du
PRDV , Sembrancher
François Rouiller , député, Martigny-Combe
Marie-lo de Torrenté , député, Sion

Germain Veuthey, directeur du Bureau des
métiers, Sion
Pierre Veuthey, président du PDC valaisan,
Martigny
Rémy Vuardoux , président de l'AVAIM
Grimentz.

Oui à la protection
des locataires

Le Comité valaisan d'action en faveur
du OUI à l'initiative pour une protection
efficace des locataires est déjà au travail
depuis quelque temps afin de renseigner
autant que faire se peut les intéressés sur
la vraie signification de cette initiative.

U est composé comme suit : M'
Jacques Rdssier, député , Sion , prési-
dent ; Fernand Boisset , secrétaire syndi-
cal, Martigny, vice-président; Emile
Perrier , conseiller communal , Sion,
secrétaire-caissier , ainsi que les mem-
bres des comités d'action régionaux de
Monthey, Martigny, Sion, et Sierre-
Haut-Valais.

A ce jour , les organisations suivantes
appuient l'initiative :

Association valaisanne des locataires,
Mouvement populaire des familles,
Parti socialiste valaisan, Association
AVIVO, Cartel syndical valaisan, Fédé-
ration valaisanne des syndicats chré-
tiens, Fédération romande des consom-
matrices, Parti indépendant chrétien-so-
cial.

Des assemblées d'informatio n ont
déjà eu lieu ou seront organisées dans
les différentes régions du canton.
D'autre part , chaque organisation doit

informer ses membres. Il est regrettable
que les organisations de commerçants ,
artisans et des professions libérales
n 'aient pas imité leurs collègues agricul-
teurs pour la défense de leurs membres
locataires.

Nous pouvons d'ores et déjà affirmer
que cette initiative permettra une
défense plus efficace des locataires et
des fermiers , car les Chambres fédérales
ont admis la nécessité d'étendre à tout le
territoire de la Confédération l' actuel
article 34 septies, 2* alinéa de la
, Constitution fédérale.

D'autre part , nos organisations de
locataires se renforceront encore et ont
déjà prévu une action plus vigoureuse à
l'avenir. Si l'initiative est acceptée leur
travail en sera grandement facilité et les
abus pourraient être combattus avec une
aide plus efficace des pouvoirs publics.

Allons donc voter et déposons dans
l'urne un OUI convaincu pour l'initia-
tive et un NON non moin décisif pour le
contre-projet-bidon chargé de faire
couler les deux propositions en votation
populaire.

p.o. le comité d'action
Emile Perrier

L'enfant dans le sein
de sa mère est un être
humain dès le moment

de sa conception
L'ovule fécondé peut être identi-

fié avec une cellule humaine. En
effet toutes les informations généti-
ques sont déjà «inscrites» dans
l'embryon. Elles vont se développer
et s'épanouir pour former l'être
humain dans son intégralité, y
compris ses traits psychologiques
spécifiques.

Dès la fécondation de l'ovule va
se dérouler un processus de déve-
loppement qui ne se termine pas
avec la naissance de l'enfant. On ne
peut donc pas justifier au point de
vue humain une distinction fonda-

mentale entre l'enfant qui est né et
celui qui est encore en gestation.
Mais les théologiens ne sont pas
d'accord sur le moment à partir
duquel on peut - et l'on doit -
reconnaître à l'embryon les proprié-
tés spécifiques d'une individualité
ou d'une personne.

La question n'a d'ailleurs pas
d'importance, car l'interruption de
grossesse, de l'avis unanime des
théologiens, a lieu à un moment où
l'on peut déjà parler d'un être
humain entièrement constitué.

(si)



La liberté de la femme ne passe pas
par la solution du délai

Il faut souhaiter aux femmes, pour se libérer, d'autres moyens que Pavorte-
ment qui devrait rester une intervention d'exception. La véritable liberté de la
femme passe plutôt par le progrès d'une authentique responsabilité dans la trans-
mission de la vie.

Une partie importante de la discussion à propos de Tavortement s'articule au-
tour de la notion de liberté.

En effet, lorsqu'une femme demande une interruption de sa grossesse, elle cède
le plus souvent à des pressions de son entourage proche et de la société qui, pai
exemple, prône la famille heureuse-type de deux enfants. Elle ne manifeste pas sa
liberté. Elle exprime souvent de façon dramatique son ambivalence vis-à-vis de la
grossesse ; en demandant un avortement, cela ne signifie pas qu'elle le désire vrai-
ment et elle regrettera peut-être ce geste irréversible. L'affectivité l'incite à conser-
ver la grossesse, la raison (sociale, économique ou autre) et les pressions de l'en-
tourage et de la société la poussent à exiger Tavortement.

Il arrive aussi qu'elle demande quelque
chose dont elle ignore le sens, les modalités
et les complications. Si la solution du délai
est acceptée, elle saura seulement qu'une loi
permet Tavortement en toutes circonstan-
ces. Ainsi, certaines femmes se feront avor-
ter sans comprendre.

Si l'embryon est sacrifié, la femme y ga-
gnera-t-elle une liberté nouvelle ? Etre libre,
c'est pouvoir choisir. Or, ce choix n'est pas
libre quand on voit l'ensemble des contrain-
tes familiales et sociales qui pèsent sur la
femme au moment de la réflexion.

En Suisse, une récente étude du D' Stucki
(Praxis, 1976) dans 44 cliniques, y compris
les 5 cliniques universitaires, à propos de
l'évolution ces dernières années des indica-
tions à l'interruption de grossesse, met en
évidence 10 % d'indications médicales, 88 %
de cas psycho-sociaux, et 2 % de cas juridi-
ques et eugéniques. L'auteur admet que
l'indication psychiatrique est presque tou-
jours intriguée d'une composante sociale ou
tout au moins d'un environnement non
médical. Cela signifie que la « détresse » so-
ciale ou psychologique est la motivation de
la demande d'interruption 9 fois sur 10. Ju-
ger de l'état de détresse est bien difficile. Et
surtout, il s'agit parfois de détresses passa-
gères, futiles, égoïstes en relation avec le
goût du confort, des vacances prochaines et
le mépris des valeurs non matérielles. Ou
alors, ces détresses sont l'expression d'un
état dépressif mineur, fréquent en début de
grossesse.

La lecture de l'ouvrage récent du profes-
seur Soutoul (Ed. Table-Ronde, 1977)
Conséquences d'une loi, avortement an II
laisse déjà entrevoir les effets désas-
treux de la loi Veil en France, loi qui corres-
pond à notre solution du délai. Ce livre met
en lumière, entre autres, les éléments sui-
vants :

1. L'avortée légale française a le plus
souvent le profil suivant : jeune, sans enfant
ou avec 2 enfants, sans contraception, ni
avortement antérieur, comme si Tavorte-
ment était le tribut payé pour apprendre la
contraception, ou ayant abandonné la con-
traception, puisque Tavortement est légale-
ment libre et banalisé.

2. La loi Veil a été votée, après une sures-
timation excessive du nombre d'avorte-
ments illégaux par an : le chiffre de 800 000
avait été avancé. (En Suisse, le chiffre

d'avortements « clandestins » est également
très surestimé.) Or 45 085 avortements ont
été officiellement effectués et déclarés en
France en 1975 dans les hôpitaux publics et
les cliniques privées, depuis l'application de
la loi Veil. Même s'il subsiste au moins au-
tant d'avortements clandestins et même le
double, on arrive au maximum à 250 000
avortements par an. Ce sont donc des statis-
tiques fausses et tendancieuses qui ont été
l'un des éléments déterminants pour le vote
favorable de la libéralisation de Tavorte-
ment.

3. Comme en Suède et dans d'autres pays
à législation très libérale, les interruptions
clandestines ne diminuent que très peu car
certaines femmes désirent maintenir un ca-
ractère discret à leur avortement ou éprou-
vent des difficultés à être admises dans les
centres hospitaliers.

Dans notre pays, nous l'avons vu, les in-
dications psycho-sociales représentent la
très grande majorité. Et il existe sans doute
de véritables détresses sociales graves : fa-
mille nombreuse, chômage du mari, loge-
ment insuffisant, mères célibataires. Mais
pour de rares cas de ce genre, combien de
situation où l'interruption de grossesse n'est
qu'un acte nuisible et lâche.

L'attitude du médecin
Son rôle est difficile. A part les indica-

tions médicales graves, eugéniques et juridi-
ques qui ne représentent que le 10 % maxi-
mum des cas, et des cas exceptionnels de
détresse sociale grave, il s'agit pour lui de
découvrir si la femme souhaite réellement
ce qu'elle demande et ne le regrettera pas.
Même en faisant appel au concours des psy-
chiatres et des psychologues, il est souvent
difficile , voire impossible d'aboutir à une
certitude. Il faudrait avoir l'esprit métaphy-
sique, savoir découvrir l'essence sous l'ap-
parence.

Dans notre monde dur et froid, le méde-
cin doit donner au couple « en détresse »
une réponse humaine, adaptée à chaque cas
et dissuader avec force et conviction certai-
nes candidates.

Plutôt que d'être un technicien parfait
aspirateur, plutôt que d'être Tavorteur d'une
société de consommation à haut niveau de
vie pour laquelle l'enfant n'est qu'un gê-
neur, plutôt que d'être Tavorteur d'une so-

ciété en proie au chômage et à la récession,
le médecin doit soutenir la femme enceinte
dont la liberté est menacée par l'environne-
ment familial et social.

Bien entendu, s'il déconseille l'interrup-
tion, les partisans de la libéralisation de
Tavortement ne manqueront pas de le taxer
d'esprit rétrograde, borné, conservateur for-
cené, voire phallocrate ou fasciste et d'af-
firmer que cette pression morale est
inadmissible. A propos de fascisme, il faut
que ces « libérateurs » sachent qu'une cam-
pagne dissuasive est officiellement entre-
prise actuellement en URSS pour lutter con-
tre Tavortement et que Maurice Thorez,
qu'on ne saurait soupçonner de fascisme,
écrivait dans l'Humanité le 1" mai 1956 :
« Le chemin de la liberté de la femme passe
par des réformes sociales et non par les cli-
niques d'avortement. »

Si le médecin est neutre et refuse la dis-
suasion, il prend parti pour Tavortement,
surtout s'il explique qu'il s'agit d'une inter-
vention sans danger et sans complication.

Donc l'œuvre de dissuasion est impor-
tante et efficace dans un cas sur deux au
moins. Parmi les moyens de dissuasion, ci-
tons l'amplification ultrasonique des bruits
du cœur dès la 6"-8' semaine de grossesse,
qui permet de révéler très précocement une
vie débutante avec un effet psychologique
certain.

Si le médecin refuse systématiquement
sans entrer en matière, il s'agit d'une solu-
tion de facilité. Mais avec la législation ac-
tuelle de notre pays, ce refus n'est pas sans
appel. En Suisse et dans de nombreux pays
d'ailleurs, il faut reconnaître que les oppo-
sants irréductibles à Tavortement font un
effort collectif et individuel généreux pour
résoudre Tune des principales mesures pré-
ventives : le soutien social et psychologique
de la future mère.

A part les opposants irréductibles, beau-
coup parmi nous manifestent une réticence
marquée pour la plupart des indications
dites « psycho-sociales ». La mission du
gynécologue est entre autres de protéger la
grossesse et l'accouchement (nous dispo-
sons à cet effet de moyens de plus en plus
raffinés et perfectionnés pour contrôler la
santé foetale) et de traiter la stérilité qui in-
téresse 10-15 % des couples. Comment ima-
giner dès lors que ce même gynécologue
puisse, sans un dégoût certain, changer de
blouse pour se rendre à Tavortoir municipal
pour détruire des embryons de 8 semaines,
dont les bruits du cœur ont été enregistrés
la veille, et cela après avoir travaillé une
partie de la nuit précédente à traiter un nou-
veau-né en détresse. Il faut que les méde-
cins, sages-femmes, instrumentistes, infir-
mières aient une facilité d'adaptation peu
commune.

En Suisse, si la solution du délai est ac-
ceptée, on verra sans doute se multiplier des
conflits entre les chefs des services universi-
taires et des hôpitaux de district ou de zone,
qui actuellement contrôlent scrupuleuse-
ment les indications et l'Etat qui exigera de
leur part, en tant qu'agents d'un service pu-
blic, l'application d'une loi votée par le peu-
ple.

D' Claude Revaz

Libéralisation de l'avortement
Une fausse conception de la liberté
Les soussignés, professeurs à l'université de Fribourg estiment de leur devoir

de faire connaître les réflexions que leur dicte leur conscience à propos de
l'initiative constitutionnelle relative à la libéralisation de Tavortement (solution du
délai).

Ils relèvent tout d'abord que l'initiative repose sur une fausse conception de
la liberté, qui attribue à la personne humaine un droit absolu à disposer d'elle-
même. Pareille conception aboutit logiquement à la justification de toute forme
d'altération et de suppression de la vie, comme la drogue, le suicide, l'élimination
des faibles et des vieux.

Les soussignés rejettent par ailleurs la
thèse selon laquelle la personne humaine
n'existe comme telle que lorsqu'elle est un
sujet capable de relations de telle sorte que
la vie humaine ne serait à respecter qu'à
partir du moment - arbitrairement fixé à 12
semaines - où une relation affective s'éta-
blit entre la mère et l'enfant qu'elle porte en
son sein.

Les soussignés contestent ainsi que
Tavortement puisse être ramené à un pro-
blème relevant exclusivement de la sphère
privée. Ils dénoncent cette manière de voir
qui offre à l'Etat un alibi pour se soustraire
à son devoir fondamental de mettre tout en
œuvre en vue de protéger la vie et d'élimi-
ner à la racine les causes sociales et écono-
miques de Tavortement.

Enfin, conscients de l'existence de si-
tuations humaines déchirantes qui condui-
sent à Tavortement, ils constatent cepen-
dant que la solution proposée par l'initiative
méconnaît foncièrement le respect dû à
toute vie humaine et porte gravement at-
teinte à l'intégrité de la famille.

Cest pourquoi, convaincus que la « solu-
tion du délai » n'est pas une solution, ils se
prononcent résolument contre l'initiative
qui tend à l'inscrire dans notre Constitution
fédérale.

Les signataires
Prof. Von Ah (sciences écon.) ; Baumgar-

tner J. (théologie) ; Billeter E. (sciences
écon.) ; Biirgel Ch. (lettres) ; Carlen L.
(droit) ; Clerc F. (droit); Compagnon! F.
(théologie) ; Corecco E. " (théologie) ;
Darbellay 1.-1. (droit) ; Deschenaux H.

(droit) ; Dufour A. (droit) ; Eisenring
A.-J. Th. (lettres) ; Erni R. (théologie) ;
D' méd. Faller Ad. (sciences) ; Gau-
dard G. (sciences écon.) ; Giovannini E.
(sciences) ; Houriet A. (sciences) ; Huber H.
(lettres) ; Huber O. (sciences); Ineichen R.
(sciences) ; Kaup B. (sciences) ; Keel O.
(théologie) ; Kern ). (sciences) ; Kirsch G.

(sciences écon.) ; Klement O. (sciences);
Kiing G. (lettres) ; Ladner P. (lettres) ; Laszt
L. (sciences) ; Marsch E. (lettres) ; Dr méd.
Mayr R. (sciences) ; Meier H. (sciences) ;
Montalta Ed. (lettres); Perrez M. (lettres);
Prof. Pfaff C. (lettres) ; Pinckaers S.
(théologie) ; Schmid A. (lettres) ; Schneuwly
(sciences) ; Schnyder B. (droit) ; Schurmann
L. (sciences écon.) ; Schwinn F. (sciences) ;
Siegwart j. (théologie) ; Dr méd. Solms H.
(lettres) ; Stirnimann Hch. (théologie) ;
Sugranyes de Franch R. (lettres) ; Tagliavini
L.F. (lettres) ; Vitalini S. (théologie) ;
Winkler U. (sciences) ; Wubbe F. (droit) ;
Zanetti B. (droit); Zawadzki T. (lettres).

(Liste anêtée au 17 septembre. Les signa-
tures continuent à arriver).

Le bonheur de vivre: témoignages
Une jeune fille enceinte, repous-

sée par sa famille, tentée par le
suicide et Tavortement, mit au
monde un garçon, Pierre, avec
l'aide spirituelle, morale et maté-
rielle d'une femme au grand cœur,
ma tante, sœur aînée de ma mère.

A 20 ans, Pierre apprit par sa
mère les circonstances de sa
naissance. Après cinq ans de
recherches, il retrouva les traces de
ma tante et lui rendit visite :
« Bonjour Madame, je suis Pierre A.
Je viens vous remercier car, grâce à
vous, je suis au monde et je m'y
plais». .

Un ami très cher, pasteur émi-
nent par sa culture théologique et
générale, m'écrivait récemment :
«l'assisterai à un débat contradic-

toire sur l'initiative pour la «solu-
tion des délais». Je me propose de
dire simplement aux gens de ma
paroisse que si mes parents, dans
les conditions qui étaient les leurs à
l'époque, avaient suivi les raisonne-
ments qu'on tient aujourd'hui, je
n'existerais pas. Et pourtant, je suis
heureux de vivre ».

N'est-ce pas le cas pour un grand
nombre d'hommes et de femmes
qu'on voit au premier rang des
militants qui réclament la liberté de
Tavortement?

Ils auraient été supprimés si leurs
parents avaient adopté la solution
d'un « oui » meurtrier.

Et moi aussi, je suis heureux de
vivre, grâce au généreux courage
de mes parents !

Edgar Voirol

LETTRE OUVERTE AUX ADULTES
Ou réfléchir avant d'agir

A la f in  de ce mois, les citoyens
conscients de leurs devoirs civiques
seront appelés, entre autres objets, à
se prononcer au sujet de la «solu-
tion » dite du délai.

Nous ne reviendrons pas sur les
différents arguments qui jouent
contre cette initiative ni sur la réalité
concrète du crime qu 'est l'avorte-
ment ni sur les conséquences néfas-
tes, iniques et arbitraires qui sui-
vraient l 'introduction de cette loi
malheureuse.

Cependant , nous, jeunes, qui ne
possédons pas encore le droit de nous
exprimer par les urnes, aimerions at-
tirer l'attention de nos aînés, (ceux
que l'on nomme les «adu ltes ») sur
l 'importance de cette votation. En ef-
fe t , les suites de l'introduction de
l'avortement libre durant les trois
premiers mois de la grossesse, qui les
subira , sinon nous, nous qui ne pou-
vons donner notre avis qu 'en sour-

dine et d'une manière que certains
ont tendance à tenir pour naïve ?

C'est la génération qui monte qui
devra subir les conséquences de la
décision prise aujo urd'hui.

Ainsi, loin de récriminer, de con-
tester, de réclamer des droits dispro -
portionnés par rapport à notre âge,
nous invitons p lutôt le citoyen à bien
peser sa décision en pensant , lors-
qu 'il se prononcera , à la société qu 'il
prépare pour ses enfants. C'est pour-
quoi nous ne saurions assez répéter
que l'option prise aujo urd'hui p la-
cera demain les jeunes devant un fait
accompli. Ce fait accompli , l'accep-
teront-ils aisément si la situation se
dégrade au poin t de ne plus pro téger
la vie des faibles , des handicapés,
des INDÉSIRABLES , des vieillards,
enfin de tout être humain ayant droit
à la vie ?

Un groupe d'étudiants
du collège de Sion

Fouler aux pieds la principale loi
de Dieu et de la nature?

Le samedi et dimanche 24 et 25 septem-
bre le peuple suisse aura à prendre une po-
sition décisive sur le choix de civilisation
qu'il voudra se donner en matière d'avorte-
ment. L'initiative constitutionnelle dite de la
« solution des délais » rejette le principe
même sur lequel repose toute civilisation di-
gne de ce nom : le respect de la vie hu-
maine.

J' ai entendu à plusieurs reprises des per-
sonnes favorables à cette initiative déclarer
avec une légèreté inconcevable que dans les
premiers temps de la conception la femme
n'attend pas un enfant , mais un embryon ;
il n'était pas difficile de douter que ces per-
sonnes n'y connaissaient pratiquement rien
en médecine et qu'elles se permettaient tout
bonnement de contredire les déclarations et
les témoignages donnés par les plus grands
savants mondiaux : la vie est réelle et effec-
tive au moment de la conception. Plus de
quatre cents médecins représentant les pays
les plus importants du monde, en réunion le
3 septembre dernier à Berne, ont été unani-
mes sur ce point capital et ont eu le courage
de lancer un appel au peuple suisse dans
ces termes : « Profitez de la terrible et san-
glante expérience de nos pays : refusez in-
conditionnellement la législation de la mort
qui vous est soumise. »

Le principal commandement de Dieu
« Tu ne tueras pas » devrait faire réveiller la
conscience de ceux qui viendront dans l'iso-
loir avec des doutes sur la réponse à donner.

Le monde animal et la nature elle-même
ont de grandes leçons à nous donner sur
cette question. Malgré ses défauts et ses ten-
tations la société actuelle saura éviter de
tomber aussi bas que de vouloir tuer délibé-
rément la vie de milliers d'innocents sans
défenses ; notre société aura assez de gran-
deur d'âme et d'amour pour le prochain en
démontrant à la face du monde, le 24 et 25
septembre, que la Suisse tient à protéger les
vraies valeurs.

Il ne suffit pas de proclamer bien haut
que chaque vie acquiert le droit à la vie ;
nous devons être en mesure d'accueillir
cette vie dans les meilleures conditions et
nous devons nous atteler immédiatement à
promouvoir une meilleure politique familiale
dans tous les domaines. Nous devons garan-
tir à la famille une meilleure place et lui
donner plus de droits et de moyens pour ac-
complir le mieux possible ses tâches natu-
relles.

La contraception , si elle est nécessaire,
doit être utilisée et une information beau-
coup plus large en la matière doit parvenir
aux oreilles des femmes et des hommes de
ce pays.

Quelqu'un a écrit un jour : « Méfie-toi et
réfléchis à ceci : si tu massacres impuné-
ment, la vie tôt ou tard se vengera et ne te
demandera pas pourquoi ! » A méditer !

Fernand Boisset
Secrétaire syndical FCTC, Bas-Valais

Le groupement chrétien-social
de Sion prend position

Réuni en assemblée le 15 septembre 1977, le comité du groupement
chrétien social de Sion a pris position sur les différents objets soumis à la
votation populaire du 25 septembre prochain.

Q invite les citoyennes et les citoyens à voter :
NON à la solution du délai en matière d'avortement
OUI à l'augmentation des allocations familiales
NON au relèvement du nombre de signatures requis pour le référendum.

Il se prononce en faveur d'une protection suffisante des locataires et
laisse la liberté de vote au sujet du nombre de signatures requis pour
l'initiative constitutionnelle.

Initiative inacceptable
et mal conçue

Je ne comprends pas pourquoi des
promoteurs de l'initiative pour la
solution du délai recommandent pour
la Suisse une solution qui est mauvai-
se, voire la pire . Les pays où la solution
des délais est admise l'accompagnent
de l'obligation de prendre conseil pour
les femmes enceintes avant l'interrup-
tion effective de la grossesse et même
leur imposent un délai de réflexion. Le
texte qui nous est proposé n'impose ni
ne permet même, pas plus le conseil
obligatoire que le temps de réflexion,
ce que confirment de la manière la
plus précise deux avis de droit. Cela
ressort d'une lettre adressée au conseil-
ler fédéral Brugger et d'autres textes
publiés à ce sujet (on est assez grand
pour tout savoir et l'on n'a besoin ni de
conseil , ni de réflexion...)

L'initiative ne permet pas non plus
que l'on prenne l'avis du père avant de
décider d'une interruption de gros-
sesse. A cet égard, même l'Union so-
viétique se montre plus soucieuse de la
protection de la famille et plus stricte
dans l'application de la solution des
délais. Elle exige , avant toute décision

en matière d'avortement , qu'on prenne
l'avis du père et qu'on demande son
approbation formelle.

Cette initiative mal conçue ne per-
met même pas que l'on impose légale-
ment que l'interruption de la grossesse
soit effectuée par un médecin diplômé
habilité à prati quer en Suisse , et dans
des conditions clini ques et médicales
adéquates. Le sachant et le voulant , les
promoteurs de l'initiative ne veulent
pas écarter un « tourisme de l'avorte-
ment » , soit interdire à des femmes de
nationalité étrangère de venir se fa ire
avorter en Suisse. C'est pourquoi l'ac-
ceptation de l'initiative verrait fleurir à
proximité de nos frontières la cons-
truction industrielle de cliniques
d'avortement.

L'initiative se révèle non seulement
inacceptable sur le fond, mais ses dé-
tails et caractéristiques sont mal con-
çus. Et cela de manière telle que beau-
coup de tenants de la solution des dé-
lais s'en sont distancés.

Rémy Kaufmann
Conseiller national PDC
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Café-restaurant de la
Croix-Blanche
Aigle
cherche

sommelière
Entrée tout de suite.
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On demande

un homme
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pour travailler
à la vigne.

Entrée le plus tôt
possible.
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Emprunt en francs suisses

'̂ mc
AUSTRASWISS

SWISS ALUMINIUM AUSTRALIA LIMITED
Sydney, New South Wales, Australie

Emprunt 4%% 1977-92 (émission septembre)
de fr.s. 100 000 000

(Numéro de valeur 639903)

Prix d'émission: 99% Durée: 15 ans au maximum

Les banques soussignées offrent cet emprunt en souscription publique du

20 au 23 septembre 1977, à midi

Les principales modalités de cet emprunt sont les suivantes:

Taux d'intérêt: 4%% p.a.; coupons annuels au 5 octobre.
Coupures: Il ne sera délivré que des obligations de fr.s. 5000.- nom.
Remboursement: Amortissement à partir de 1983 par rachats, si les cours ne

dépassent pas 100%. Possibilité de remboursement par anti-
cipation à partir de 1983 avec primes dégressives commen-
çant à 103 !4 %.

Service de l'emprunt: En francs suisses libres sans aucune restriction.
Impôts et taxes: Intérêts, capital et primes éventuelles sont payables sans

aucune déduction d'impôts ou de taxes australiens présents
ou futurs.

Cotation: Aux bourses de Zurich, Bâle, Genève, Berne et Lausanne.

Swiss Aluminium Australia Limited a été fondée en 1965 dans le but de représenter les
intérêts du groupe Alusuisse dans le projet bauxit/alumine à Gove, sur la côte nord
de l'Australie. Son capital est entièrement détenu par la groupe Alusuisse.
Le prospectus d'émission complet paraîtra le 20 septembre 1977 dans la <Neue Zùrcher
Zeitung) et la <Basler Zeitung>. Les banques soussignées tiennent à disposition des
bulletins de souscription avec les modalités essentielles.

Crédit Suisse Union de Banques Suisses Société de Banques Suisses

Banque Populaire Suisse Bank Leu SA Groupement des Banquiers
Privés Genevois

A. Sarasin & Cie Société Privée de Banque Groupement de Banquiers
et de Gérance Privés Zurichois

Union des Banques Cantonales Suisses

49.90
Création « NORWISS »
pour VEILLON
Jeans étroits en velours
fines côtes 100 % coton.
Tailles 34 -42
noir, brun, ciel, ivoire.
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Notre cliente, une importante entreprise suis-
se fabriquant des panneaux de bois destinés
à l'industrie de la construction nous a chargés
de trouver un

CONSEILLER
TECHNIQUE

qui sera responsable de la clientèle romande
et des pays latins avoisinants.

Qualités requises :
• formation : technicien du bois ou du génie civil ou

formation équivalente
• si possible, connaissance des problèmes physiques

du bâtiment (par ex. isolation phonique et thermique)
• aptitudes pour la vente, entregent, présentation im-

peccable, permis de conduire
• âge : 25 à 35 ans
• langues : français, si possible connaissances d'alle-

mand.

Il est offert :
• une activité stable, variée et indépendante
• une rémunération intéressante, bonnes prestations

sociales.

Veuillez adresser vos offres sous réf. N° 1581
Sélécadres S.A. met à votre service son renom, son
expérience et vous assure une discrétion absolue.

badre,

Tea-room Au Comte Vert, Hôtel du Chasseur, Enges
Monthey, demande région de Neuchâtel

cherche pour entrée immédiate

serveuse,cuoc cuisinier et
ué

bre
ut,aen

soir
ccep,ée- commis de cuisine

Téléphoner au 025/4 53 63 Faire offres au 038/47 18 03
36-100557 . 28-330

Jeune employé commerce dynamique Shë v,eux"Valal8- Crans

avec diplôme de commerce, cherche
place dans station de sports d'hiver,
éventuellement branche hôtelière, dès SerV6US6 même débutante
novembre 1977 à avril 1978.

Place à l'année.
Adresse : P. Schifferle, 4415 Lausen Entrée le 1er octobre
Tél. 061/91 31 00/05 134.163.874

— Tél. 027/41 20 31
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Langnau - TPS Turku 3-3
(1-1, 1-2, 1-0)
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LES RESCAPES DU TOUR DE L'AVENIR AU REPOS
Les 78 rescapés du Tour de l'Avenir se sont reposés hier à Strasbourg. Ils

ont pu, durant cette trêve de 24 heures, se pencher sur l'itinéraire des prochai-
nes étapes. Ils ont pu constater que, dès mercredi , leur tâche sera assez rude.
Dans cette épreuve, les rouleurs et les sprinters ont en effet mangé leur pain
blanc en premier. Dès mercredi , les grimpeurs s'empareront des premiers
rôles.

Dans le peloton, on ne parie pas sur l'avenir. Sauf peut-être le leader , le
Français Philippe Bodier, qui affiche un optimisme de bon aloi : « Il y a un an ,
dans le Tour de Lorraine-Alsace, c'est dans les Vosges que j' ai détrôné les
Belges. J'ai donc bon espoir », mais l'épreuve était alors moins dure que celle
qui, cette année, a pris pour titre « Tour de l'Avenir ».

A la fin de la première moitié de la course, Bodier, coureur d'expérience
(il court depuis 13 ans), occupe certes une position relativement confortable

puisqu 'il compte l'43" d'avance sur le Belge Martens et l'45" sur le Hol-
landais Van der Velde. Mais dans cette épreuve où l'on ne connaît pas le
moindre temps mort (40,668 de moyenne pour la première semaine) tout de-
meure possible.

Le plus grand danger pour Bodier devrait venir des Italiens , et surtout de
Visentini et peut-être des Espagnols. Mais le meilleur des Ibériques, Ignacio
Arana , n 'est que 19e à 6'55" de Bodier.

Les Suisses ont perd u leur plus sérieux atout vendredi avec l'abandon de
Gilbert Glaus, le vainqueur du Grand Prix Guillaume-Tell 1977. Le Bâlois
Stefan Mutter a profité de l'étape contre la montre de dimanche pour réduire à
5'07" son retard sur Bodier et remonter de la 10e à la 9e place. Mais c'est avant
tout un rouleur et la montagne ne lui conviendra pas beaucoup mieux qu 'à
certains de ceux qui le précèdent au classement général.

Gisiger, ses débuts « pros » à Grenoble
Le coureur amateur de Bienne, Daniel

Gisiger (23 ans), débutera probablement
comme professionnel encore cette année
dans les Six (ours de Grenoble (27 octobre
au 2 novembre), en guise de préparation
pour la ronde zurichoise, se déroulant au
Hallenstadion du 28 novembre au 4 dé-
cembre. Le médaillé des « mondiaux » au
Venezuela aurait l'occasion de débuter
comme routier déjà dans l'épreuve par éta-
pes, « L'Etoile des Espoirs », du 11 au 16
octobre.

Gisiger terminera sans doute sa saison
comme routier - et comme coureur amateur
- dans les deux épreuves organisées par le •
Genève Olympic Cycliste les 1" et 2 octobre
et, peut-être, encore comme coéquipier
d'Hans Kaenel une semaine plus tard dans
la course contre la montre par équi pes du
Grand Prix d'Europe en Italie.

MIEUX QUE PRÉVU

Henri Anglade, l'ancien champion de
France et 2' des Tours de Suisse et de
France en 1959, et Daniel Gisiger se sont
rencontrés une première fois lors de l'arri-
vée du Tour de Suisse, le 24 juin à Effre-
tikon. Il y a quelques jours , le Biennois si-
gnait son premier contrat comme pro-
fessionnel, avec le directeur sportif de Le-
jeune-BP. Etant né en France et d'une mère
française, Gisiger possède la double natio-
nalité, ce qui a favorisé son engagement
dans un groupe sportif français , le nombre

des coureurs étrangers dans une équipe
étant limité par les règlements.

«J 'ai reçu un meilleur contrat que
prévu », disait Gisiger, satisfait par son en-
gagement dans l'équipe des Van Impe ,
Bracke, Schuiten et autres Legeay. « Henri
Anglade me laissera le temps de m'acclima-
tiser dans la nouvelle atmosphère et ne me
demandera pas des miracles dès le début,
j'aurai d'ailleurs l'occasion d'aller habiter,
avec d'autres coéquipiers, près de Lyon, où
demeure notre directeur technique. Mon
contrat est valable pendant 12 mois et est
renouvelable une autre année. »

Anglade était intéressé à l'engagement de
Gisiger depuis le Tour de Suisse : « // m'a
surtout impressionné lorsqu 'il s 'est attaqué
à son record de l'heure. Comme routier nous
connaissions Daniel en France depuis sa
deuxième place du Ruban granitier bre-
ton, qui est une épreuve à étapes impor-

tante des amateurs. » Et Anglade enchaî-
nait : « En plus, Gisiger et moi sommes des
voisins depuis notre naissance : il est origi-
naire du département de Meurthre-et-Mosel-
le et moi de celui de Moselle... »

En attendant , Anglade espère avoir plus
de chance avec le talentueux Biennois
Daniel Gisiger qu 'il en avait eu avec le So-
leurois Roland Schaer il y a un an , l'ex-
champion suisse des amateurs ayant rac-
croché son vélo de course après une expé-
rience brève et ratée comme professionnel.

Walter Grimm

Le Tour de Pologne
Le jeune Polonais Lechoslaw Michalak

(20 ans) a remporté le Tour de Pologne, qui
s'est disputé en dix étapes sur une distance
totale de 1554 km. Le classement final : 1.
Lechoslaw Michalak (Pol) 35 h. 09'40" ; 2.
Tadeusz Skrzypek (Pol) à 1*26" ; 3. Michael
Schiffner (RDA) à 3'01" ; 4. Mathias Vierke
(RDA) à 3*05" ; 5. Jan Synowiecki (Pol) à
4*05" ; 6. Tadeusz Wojtas (Pol) à 4'51".

VC Monthey : les 100 km
du championnat interne
Samedi après-midi se disputait la 6e

épreuve du championnat interne juniors-
amateurs-seniors du VC Monthey, sur le
parcours Monthey - Bouveret - Choëx -
Massongex - Illarsaz - Monthey - Troistor-
rents - Massongex - Illarsaz - Monthey, soit
105 km. La côte de Choëx opérait une pre-
mière sélection ; en effet , au sommet, Du-
pont, Schmid, Galletti et Barman étaient
très légèrement détachés. Quelques regrou-
pements avaient lieu ensuite dans la partie
« plaine » précédant la montée à Troistor-
rents ; celle-ci allait permettre à Y. Dupont
de prendre le large et de ne plus être re-
joint ; derrière , Barman , victime d'une cre-
vaison, réussissait tout de même à réintégrer
le groupe des poursuivants dont le sprint
était enlevé par D. Galletti.

Parallèlement à leurs aînés , les cadets dis-
putaient aussi leur épreuve sur un parcours
réduit (62 km). F.-R. Hocédez se détachait
dans la montée de Choëx et terminait égale-
ment en solitaire.

Samedi prochain 24 septembre ce sera au
tour des vétérans de disputer une manche
de leur champ ionnat sur ce même parcours
de 105 km.

CLASSEMENTS

Juniors-amateurs : 1. Yva n Dupont , les
105 km en 2 h. 59'30" ; 2. Dominique Gal-
letti à 1*15" ; 3. Dany Schmid m. t. ; 4.
Yvon-Ph. Crittin m. t. ; 5. Serge Barman
m. t. (tous juniors) ; 6. Raymond Meynel
(A) à 3*15" ; 7. Christian Parvex (J) m. t. ;
8. Michel Genillard (S) m. t. ; 9. Michel Dé-
fago (A) à 10*07" ; 10. Zoltan Szabo (J) à
19*13" ; 11. Michel Trombert (J) m. t. ; 12.
Norbert Terrettaz (J) m. t.

Cadets : 1. François-R. Hocédez, les
62 km en 1 h. 57*01" ; 2. Pascal Genillard à
2*45" ; 3. Eric Mariaux à 2'52" ; 4. Cherryl
Clivaz à 4*45" (crevaison).

Patinoire de Langnau N- 4200 spectateurs.
- Arbitres : Schweiger - Sommerschuh -
Exner (RDA). - Buts : 7e Berger 1-0 ; 16e Leh-
tonen 1-1 ; 22e P. Rautte 1-2 ; 22' P. Wue-
thrich 2-2 ; 27e Tamminen 2-3 ; 42e P. Leh-
mann 3-3.

En match aller des quarts de finale de la
coupe d'Europe 1976-1977, le HC Langnau a
réussi l'exploit de tenir en échec les Finlan-
dais du TPS Turku , qui s'étaient déplacés
avec une équipe truffée d'internationaux. Les
Bernois étaient pourtant privés de Beaudin et
de Lengweiler. Le match retour aura lieu ce
soir à Olten.

Tchécoslovaquie - URSS 1-4
La Tchécoslovaquie a subi une nette dé-

faite devant l'URSS dans le cadre du tournoi
« Rude Pravo », à Prague. Les champions
olympiques se sont imposés par 4-1 (1-0 2-1
1-0). Devant 14 000 spectateurs, l'URSS prit
l'avantage grâce à deux buts de Charlamov
(20e et 23e). La Tchécoslovaquie revint à 2-1
par son défenseur Bubla (25e) mais les Sovié-
tiques marquèrent ensuite à nouveau , par
Balderis (38e) puis par Petrov (45e).

DIMANCHE: RIDDES - SION
CONTRE LA MONTRE (14 KM)

Organisée par le VC Tico de Sion, et patronnée par notre journal , la première
course contre la montre pour cyclotouristes aura lieu dimanche 25 septembre, sur le
parcours Riddes-Sion. On peut encore s'inscrire jusqu 'à vendredi 23 septembre chez
Fernand Dussex, ou à Procycles à Sion. La magnifique planche des prix (notre photo)
devrait inciter tous les indécis à participer à cette épreuve dimanche. Les six premiers de
chaque catégorie recevront ces splendides coupes et trophées. De plus, chaque partici-
pant recevra la médaille souvenir du Vélo-Club Tico.

Alors n'hésitez pas et inscrivez-vous sans tarder. Le départ aura lieu au café des
Voyageurs à Riddes, à 8 heures, tous les minutes, les arrivées seront jugées au Pont du
Rhône à Sion.

m
L'URSS battue

A Liège, dans le cadre du championnat
d'Europe, l'Italie a fait sensation en battant
l'URSS par 95-87 après avoir mené au repos
par 52-50. C'est la première fois dans une
compétition officielle que les Transalpins
parviennent à battre les Soviétiques. Le
match fut âprement disputé , dans une am-
biance rendue très chaude par plusieurs cen-
taines de supporters italiens.

Résultats de la quatrième joumée :
OSTENDE. - Yougoslavie - Hollande

111-75 (48-33) ; Espagne - Belgique 94-93
(41-49) ; Tchécoslovaquie - Finlande 100-85
(49-36). - Classement : 1. Yougoslavie 8 p. ;
2. Tchécoslovaquie 8 p. ; 3. Hollande 6 p. ;
4. Belgique 5 p. ; 5. Espagne 5 p. ; 6. Fin-
lande 4 p.

LI ÈGE. - Italie - URSS 95-87 (52-50) ; Bul-
garie - Autriche 92-85 (51-37). - Classement :
1. Italie 8 p. ; 2. URSS 7 p. ; 3. Bulgarie 7 p. ;
4. Israël 5 p. ; 5. France 5 p. ; 6. Autriche 4 p.

Carron - Schaer :
le titre à portée de main !
Remporter une victoire en quatre courses (Vin , Thoune , 333 minutes et Court) :

telle est la condition impérative mais suffisante que doit désormais remplir l'équipage
valaisan composé de Jean-Marie Carron - Pierre Schaer pour pouvoir fêter officielle-
ment son titre de champion suisse des rallyes , édition 1977. En gagnant la « Coppa
Liburna » le week-end passé, les Octoduriens ont effectué un pas quasi décisif vers
cette distinction qu 'ils avaient déjà obtenue en 1975.

A Livourne, leur besogne ne fut pas de tout repos car leur Porsche Carrera
souffrit le martyre sur les chaussées des environs de Pise. Crevaison , tête-à-queue,
support de boîte à vitesses cassé : rien ou presque ne manqua. Heureusement , le
moteur 2,7 litres de leur monture avait avalé un tigre, retrouvant du même coup son
tonus du printemps écoulé.

Depuis le rallye des Neiges de février, Carron - Schaer n'avaient plus rencontré
sur leur chemin leurs « ennemis >¦ de toujours , André Savary - Jean-Robert Corthay,
champions suisses en titre de la spécialité.

Les Vaudois (et leur fantasti que assistance) auraient sans aucun doute battu
Carron - Schaer et par la même occasion transformé la « première » de leur nouvelle
Porsche Turbo en un triomphe, sans une erreur de timbrage qui leur coûta deux
minutes pleines de pénalisation.

Mais une fois de plus, en terminant respectivement 4" et 5e' du grand rallye de
Livoume - derrière les vedettes transalpines Pregliasco, Bellosta et Verini - Carron et
Savary « les petits Suisses » prouvèrent leur vraie valeur face à une forte concurrence
internationale.

Pour Jean-Pierre Laederach - Phili ppe Carron , seul autre duo valaisan engagé en
Italie, la série noire s'est poursuivie. Durant une « spéciale », Laederach perçut un
bruit suspect , caractéristique d'une soupape malade , touchée à mort. Il préféra faire
arrêter Philippe sur-le-champ plutôt que de s'exposer à briser en mille miettes le
moteur 1800 de son Alpine Renault.

En réalité, après vérifications , ce n 'était qu 'un tuyau du collecteur de l'échappe-
ment qui était fêlé. Lorsqu 'ils le constatèrent , le déroulement du rallye se trouvait
trop avancé pour leur permettre de revenir en course...

J.-M. W.

Herbert Muller : rentrée réussie
A Salzbourg , lors de l'ultime manche du championnat du monde des voitures de

« sport » - victoire sans histoires de l'Alfa de Brambilla - les Suisses présents (tous
inscrits en 2 litres) connurent des fortunes diverses :
• La Cheetah-BMW de Peter Bernard brilla par son absence tant aux essais qu'en

course.
• Celle de Brillât - Vuagnat dut déclarer forfait à l'issue des entraînements en raison

d'un couple conique endommagé et d'une fumée peu sympathique annonçant
la fin imminente du moteur BMW équipant la barquette lausannoise.

• La Sauber-BMW de Straehl se retira sur ennuis mécaniques après avoir signé
le cinquième meilleur temps absolu des qualifications.

• Herbert Muller , enfin , célébra son retour en compétition en décrochant une
encourageante 5e place, au volant d'une March-BMW préparée par H. Wittwer.

J.-M. W.

Doublé de Fiat
dans le rallye
du Québec

Les Fiat ont réussi un « doublé » dans
le rallye du Québec, huitième manche
comptant pour le championnat du
monde. Timo Salonen l'a en effet
emporté devant son compatriote Simo
Lampinen. Cela n'a pas empêché Ford
de conserver la première place du clas-
sement avant la dernière manche. Ce
rallye du Québec, qui s'est disputé sur
1600 kilomètres et 17 épreuves spé-
ciales, n'a été achevé que par 14 des 58
équipes au départ.

Les résultats :
1. Timo Salonen (Fin), Fiat , 5 h.

13*54". 2. Simo Lampinen (Fin), Fiat , 5
h. 18'31". 3. Roger Clark (GB), Ford-
Escort , 5 h. 20'56". 4. John Buffan (EU),
Triumph, 5 h. 55'56". 5. Jean-Paul Pe-
russe (Can) , Saab, 6 h. 10'59".

Classement du championnat du
monde avant la dernière manche : 1.
Ford 114 p. 2. Fiat 112. 3. Toyota 54. 4.
Opel 51. 5. Datsun 40. 6. Lancia 32.

Rallye du Vin
U reste 15 places

pour les non-licenciés
Parallèlement au rallye du Vin,

samedi 1" octobre, se disputera un mini-
rallye pour les non-licencié s. Il s'agit
d'une épreuve de régularité, comportant
environ 260 km, avec une dizaine
d'épreuves spéciales. A ce jour, il reste
encore 15 places. Tous ceux qui s'in-
téressent à prendre part à cette compéti-
tion, peuvent s'adresser directement au
secrétariat du rallye, tél. (025) 4 44 42.
D'autre part, un appel est lancé pour les
commissaires, s'adresser également au
secrétariat permanent.
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Tissages varies
Des rideaux en dralon fibre textile Bayer embellissent chaque
intérieur et lui donnent un aspect neuf durant de très nombreuses
années, car ces tissus sont garantis indéformables et grand teint

Sur notre illustration vous voyez une qualité cossue et
souple. Le motif plaisant existe dans diverses -fM £ ,̂12.-combinaisons de couleurs mode.
Prix sensationnel:

en 120 cm de large, le mètre seulement

Ddy v__/I (BAYER)

Fibre textile Vj î

r dralorf
V >

Tout de la Mode Gontis et encore beaucoup plus!
C&A Sion. Centre Métropole , Tél. 027/22 93 33



MIKE HYNDMAN
EST ARRIVÉ À SION
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Mike Hyndman, le nouveau Canadien
du HC Sion, est arrivé en fin de semaine
dernière à Sion où il a immédiatement
pris contact avec ses nouveaux coéqui-
piers. Mike Hyndman a même pris part à
la victoire du HC Sion, samedi soir, à Fri-
bourg, lors d'un match amical que les
Sédunois ont gagné 5-0 (5-0, 0-0, 0-0)
sur des buts de Dekumbis (lancé par
Hyndman précisément), Mayor, Denis
Métrailler, Praz et Zago.

Myke Hyndman participera maintenant
à un camp d'entrainement à Leysin (de
mardi à samedi) en compagnie de ses
nouveaux camarades de jeu. Dans le ca-
dre de ce camp d'entrainement, le HC
Sion affrontera ce soir Fleurier et samedi
soir Genève Servette. Dès l'ouverture de
la patinoire (lundi prochain 26 septem-
bre), les Sédunois rencontreront encore
le HC Sierre (27 septembre) et Chamo-
nix (4 octobre). Le début du champion-
nat est fixé au samedi 8 octobre.

Succès de l'assemblée
des présidentes et

tions ont été admises quant au contenu ,
au format , à la façon d'apporter son
concours.

Pour ce cinquantenaire, il sera aussi
mis sur pied différentes manifestations -
fête cantonale à Leuk-Susten, journée de
jeux , soirées spectacles dans les trois ré-
gions, assemblée fédérale des délégués
ASGF en Valais ainsi que des exposi-
tions.

Un cinquantenaire doit se marquer et
l'AVGF a montré sa volonté de le faire
d'une manière simple mais dynamique.

INFORMATIONS ET DIVERS

Différentes informations, constitution
des comités, nominations complémen-
taires à la commission de jeunesse,
examen médico-sportif , structures suis-
ses, abonnements à Pistou , championnat
du monde de GRS à Bâle, etc., ont com-
plété ce large éventail des problèmes
concernant l'AVGF.

Le travail ne manque pas et les res-
ponsables cantonaux en sont pleinement
conscients. Une assemblée, comme celle
que viennent de vivre les présidentes et
monitrices des sections féminines, est
entièrement justifiée et utile. Aussi est-il
souhaité que cette information ne
s'arrête pas à ce niveau mais pénètre à
l'intérieur des sections, les gymnastes
méritant de savoir ce qui se passe en
haut lieu pour mieux apprécier leur so-
ciété et leur association cantonale.

En avant, donc, responsables, la gym-
nastique en sortira grandie.

-Gg

monitrices

Après son forum de fin août pour lan-
cer la nouvelle saison gymni que, le
comité cantonal de l'Association valai-
sanne de gymnastique féminine et sa
commission technique ont tenu à réunir
les responsables administratifs et techni-
ques de toutes les sociétés du canton.

C'est ainsi que quelque 120 per-
sonnes, représentant 39 sections sur 47
se sont retrouvées samedi dernier à la
grande salle de l'église du Sacré-Cœur à
Sion.

Sous la présidence de M""-' Gilberte
Gianadda , un vaste ordre du jour a pu
être abordé et dépouillé, non pour pren-
dre des décisions mais bien pour dis-
cuter et voir dans quelles directions doit
aller la gymnastique féminine en Valais.

JOURNÉES FÉMININES
En premier point, Genève 1978 a tenu

l'heu re avec ses informations adminis-
tratives : inscriptions et dates à res-
pecter, prix constituant la carte de fête
obligatoire, moyens de transport , aide fi-
nancière, précautions à prendre pour les
éventuelles demandes de congé, et des
informations générales techniques par la
responsable cantonale, Mme Béatrice
Roh : âge des participantes aux diffé-
rents concours, tenue des gymnastes, fi-
nance de garantie , possibilités de travail
en section, matches de volley-ball

avec ses différentes catégories, concours
pour les individuelles, façon de remplir
le bulletin d'inscription qui comporte
pas moins de 6 pages.

JEUNESSE ET SPORT

Après le rappel de l'assemblée can-
tonale des délégués à Savièse le- samedi
19 novembre 1977 et l'adjonction de
quelques détails, lieu, nominations com-
plémentaires, les responsables de cha-
que société ont appris les bienfaits de
J+S  et prife acte avec satisfaction des
trois responsables du Valais romand,
M m" Colette Gay-Crosier, Bramois,
Marie-Angèle Michellod, Saillon et Eve-
line Byland , Saint-Maurice.

CINQUANTENAIRE AVGF

Une deuxième heure, avec les res-
ponsables administratifs , a été réservée
au cinquantenaire AVGF pendant que
les techniciennes se retrouvaient pour
approfondir le règlement technique des
JSGF, faire le point de la dernière fête
cantonale à Vernayaz, voir les cours de
cercle futurs.

En effet fondée en 1929, l'Association
valaisanne de gymnastique féminine
fêtera en 1979 son 50e' anniversaire.

Pour cette occasion, les présidentes
ont approuvé et apporté leur soutien,
tant pratique que financier , à l'élabora-
tion d'une plaquette-souvenir. Une large
discussion et de nombreuses proposi-

Sanctions définitives contre Baden
Quatre mois après le jugement de la Cour de cassation de l'ASF dans l'affaire du

FC Baden (violation des règlements sur l'amateurisme), le texte du jugement est
parvenu aux parties. Les sanctions deviennent donc définitives. Rappelons qu'elles
sont les suivantes: 8000 francs d'amende au FC Baden , 10 000 francs au président du
club, H. Strittmatter , 5000 francs à L. Lengyel , ancien responsable des transferts et
3000 francs à R. Kuzaj, le joueur à l'origine de l'affaire. Les trois coupables sont de
plus suspendus pour 12 mois. Le FC Baden ne s'est déclaré solidaire pour le
paiement de ces amendes qu 'avec le joueur Kuzaj.

Valais; - Fribourg - Neuchâtel
Cette rencontre amicale, nouvelle for-

mule, avec les programmes A et B fut d'un
très bon niveau. Elle constitue pour nos
matcheurs, un entraînement appréciable à
la veille du prochain match romand.

RÉSULTATS
300 M A

Equipes : Fribourg 1, 2177 p.; Valais I,
2155 p. ; Fribourg II , 2147 p. ; puis, 7e Va
lais II , 2039 p.

Individuel : 1. Kuno Bertschy (FR) 554;
2. Ducret Pierre (VS) 549; puis: 4. Rey
André (VS) 546; 14. Nellen Gérard (VS)
530; 15. Furrer Remo (VS) 530; 19. Troger
Ernest (VS) 525.

Couché: Bertschy Kuno (FR) 192 p.
Debout : Auderset Alfons (FR) 179.
Genou: Ducret Pierre (VS) 193.

300 M B
Equipes : Fribourg I, 1064 p. ; Valais I ,

1061 p. ; Fribourg III , 1049 p.
Individuel : 1. Rossier Rodolphe (VS) 273

points; 2. Bourban Jacques (VS) 270; 3.
Grivel Francis (FR) 269 ; puis: 9. Haefliger
Jean-Paul (VS) 265; 13. Mariéthoz Daniel
(VS) 260; 14. Bressoud Bernard (VS) 260;

21. Germanier Gérard (VS) 253.
Couché: Bourban Jacques (VS) 95 p.
Debout : Haefliger Jean-Paul (VS) 96.
Genou: Grivel Francis (FR) 87.

25 M GROS CALIBRE

1. Fribourg 2249; 2. Neuchâtel 2174; 3.
Valais 2159.

Individuel : 1. Huter Ernest (FR) 578 p.
Puis: 7. Zumofen Joseph (VS) 553; 8. Uldry
Jean-Daniel (VS) 551.

50 M MATCH

1. Neuchâtel I , 2112 p. 2. Valais I , 2100; 3.
Valais II , 2075.

Individuel: 1. Roost Alex (NE) 546 p.
Puis : 3e Buechler Alfred (VS), 527; 4.
Barras Jérémie (VS) 526.

50 M B

1. Neuchâtel , 2226 p. Puis: 4. Valais I ,
2180 p. 5. Valais lf , 2151.

Individuel : 1. Wampfer André (NE), 574
p. Puis : 3. Granges Charly (VS) 564; , 5.
Breggy Marc (VS) 557; 7. Woltz Richard
(VS) 552.

I
I

CE SOIR, AU CERF, À 20 HEURES
Forum public sur le FC Sion

Les dirigeants du FC Sion font décidément preuve d'un dynamisme
réjouissant, dont les retombées ont jusqu'ici visiblement influencé les résul-
tats de la première équipe sédunoise.

En conviant tous les amis et supporters du FC Sion à un vaste débat
public, les responsables administratifs du club feront un nouveau pas en
avant qui devrait permettre au public, généreusement invité, de se faire une
idée plus précise sur la situation actuelle du FC Sion et sur ce que sera son
avenir immédiat. Ce forum public, ouvert à tout le monde, se déroulera à
l'hôtel du Cerf, à Sion, dès 20 heures. L'ensemble du comité actuel sera
présent à ce forum et répondra à toutes les questions qui pourraient lui être
posées sur n'importe quel sujet. Un rapport des responsables de chaque
secteur administratif sera également donné en guise d'information.

j Tir: rencontre
Ce match triangulaire s'est déroulé il y a

quelques jours au stand de Romont pour les
tireurs à 300 m et au nouveau stand de
Marly pour les pistoliers. Les équipes des
différents cantons s'engagèrent au maxi-
mum. Si l'emblème des « 13 Etoiles » fut
moins à l'honneur que d'habitude au classe-
ment par équipe, il faut relever quelques
bonnes prestations individuelles.

A 300 m à l'arme libre, Valais I occupe le
second rang. En tête de la formation valai-
sanne, Pierre Ducret , de Saint-Maurice
arrêté à la limite de 549 p. Très près du
vainqueur, l'international Kuno Bertsch y de
Fribourg. Quant au champion valaisan ,
André Rey, il occupe le 4e rang avec 546 p..

Au concours au fusil d'assaut , la forma-
tion fribourgeoise occupe le 1" rang; 3
points d'écart seulement la sépare de
l'équipe Valais I.

Excellent résultat individuel de Rodolphe
Rossier de Sion en tête avec 273 p. suivi de
près par le champion valaisan Jacky Bour-
ban, de Haute-Nendaz , arrêté quant à lui à
la limite des 270 p.

Au pistolet de match à 50 m les deux for-
mations valaisannes occupent respective-
ment les T et 3* rangs. Excellent résultat
individuel d'Alfred Buechler , très à l'aise
dans cette discipline.

A l'arme d'ordonnance à 50 m, c'est en-
core Charly Granges, de Martigny, qui vient
en tête de la formation valaisanne avec
l'excellent résultat de 564 points. Ce que vous cherchez peut-être

MARCHE

Montheysans à Voiron

Invités dans l'Isère, les marcheurs
montheysans se sont fort bien comportés
au contact des meilleurs Français ainsi
que de trois Allemands.

Très en forme, tous les Valaisans onl
réussi leur meilleur temps de la saison

RÉSULTATS
20 km 520 : 1. Gruebey D. Lyon

1 h. 37'11"; 2. Widmann , Allemagne,
1 h. 39'18" ; 3. Marclay Sylvestre, Mon-
they, 1 h. 41'47". Puis: 7. Métrailler
[ean-Marie, Monthey, 1 h. 48'38" ; 11.
Rouiller André, Monthey, 1 h. 51'30" ;
19. Troillet Bernard , Monthey, 2 h.
04'10"; 22. Kuonen Nicolas , Monthey,
2 h. 11'35". (30 partants).

INTERCLUB
1. Allemagne 16 p. 2. Lyon 20. 3

Monthey 21. 4. Voiron 40.

MOTOCYCLISME

Le championnat du monde
des 750

Les Kawasaki ont réussi le doublé
dans le Grand Prix de Mosport, dixième
manche du championnat du monde des
750 cmc. La victoire est revenue à l'Aus-
tralien Greg Hansford devant le Cana-
dien Yvon Duhamel. Au cours des
essais, Hansford n'avait pu s'intercaler
qu 'à la troisième place entre six
Yamaha.

Sept fois champion d'Australie , Hans-
ford s'est imposé dans les deux manches
(la première a été courue sous la pluie).
Déjà assuré du titre mondial , l'Améri-

cain Steve Baker (Yamaha) a pris la
troisième place derrière Duhamel qui ,
dans la seconde manche, a terminé deu-
xième après avoir occupé le comman-
dement pendant 16 des 26 tours.

La dernière manche aura lieu le mois
prochain à Hockenheim.

POIDS ET HALTÈRES

Les championnats du monde
A Stuttga rt, le championnat du monde

des poids coq s'est terminé par une sur-
prise avec la victoire du Japonais Jiro
Hosotani , qui n'occupait que la sixième
place après l'arraché mais qui s'est
montré de loin le meilleur à l'épaulé
(145 kg), ce qui lui a permis de de-
vancer, aux deux mouvements, le Bul-
gare Georgi Todorov, ancien champion
du monde, auquel ses 247,5 kg n 'ont
rapporté que le titre européen. Le Ja-
ponais Kenchichi Ando, meilleur per-
former de l'année, a déçu à l'arraché. Il
a joué le tout pour le tout à l'épaulé,
mais il a échoué. Le titre de l'arraché est
revenu au Cubain Daniel Nunez (19 ans)
avec 112,5 kg (record du monde junior) .
Les résultats :

Poids coq. - Deux mouvements : 1.
Jiro Hosotani (Jap) 252,5 (107,5/145). 2.
Georgi Todorov (Bul) 247,5 (110/137,5).
3. Chen Man-Lin (Chine) 245 (105/140).
4. Tadeusz Dembonczyk (Pol) 245
(110/135). 5. Liu Hang-Yang (Chine)
242,5 (107,5/135). 6. Daniel Nunez
(Cuba) 242,5 (112,5/130). 7. Frank
Mavius (RDA) 240. 8. Leszek Skorupa
(Pol) 240. 9. Atanas Kirov (Bul) 235. 10.
Fiezola Nasseri (Iran) 235. - Arraché: 1.
Nunez 112,5 (record du monde junior ,
ancien record Manuel Quintana 111 kg).
2. Todorov 110. 3. Dembonczyk 110. -
Epaulé : 1. Hosotani 145. 2. Chen 140. 3.
Mavius 140. 4. Skorupa 140. 5. Todorov
137,5.

Modifications
des règles de jeu
Le sport évolue parallèlement aux lois

et règles du jeu , selon les nécessités et
les exigences du moment. La commis-
sion des arbitres de l'ASF vient de faire
connaître quant à elle les principales
modifications des lois du jeu entrant en
vigueur prochainement ou déjà en vi-
gueur depuis le début du présent cham-
pionnat:

CONTRÔLE DES CHAUSSURES
ET CRAMPONS

Nous attirons l'attention des clubs et
des arbitres que l'obligation de contrôler
les chaussures en ligues inférieures
(II'-V ligue , juniors , vétérans et dames)
n'entre en vigueur que le 1" janvier
1978.

Cette décision a été prise pour des
raisons techniques.

MODIFICATIONS DES LOIS DU JEU

14 (penalty) - Décision de la CA,
point 9a. .

Le joueur qui exécute le coup de pied
de réparation transgresse la règle :

Si le ballon a été détourné par le gar-
dien à côté ou au-dessus du but. Déci-
sion : interruption du jeu. Coup franc
indirect.

I 1

Décision de la CA, point 9b.
Un coéqui pier du joueur exécutant

commet une faute :
Si le ballon a été détourné par le gar-

dien à côté ou au-dessus du but. Déci-
sion : interruption du jeu. Coup franc
indirect.

7 (durée de la partie) - Décision de la
CA, point 10.

La durée d'un match de vétérans est
de 2 x 40 minutes et de 2 x 35 minutes
pour les vétérans 2 (plus de 40 ans). Ces
durées sont valables pour toutes les ren-
contres de vétérans (resp. vét. 2).

7 (comer) - Décision de la CA, point
5.

Corner court. - Lors des matches de
juniors D, le corner (coup de coin) est
tiré à l'intersection de la ligne de but et
de la ligne de la surface de réparation
(16 m). Le ballon est en jeu dès qu 'il a
parcouru une distance de 70 cm à l'in-
térieur du terrain de jeu (également dans
la surface de réparation).

4 (équipement des joueurs) - Inter-
national Board 6.

Si un joueur qui n'a pas été autorisé à
prendre part à la partie pour infraction à
la loi 4 et qui pénètre sur le terrain de
jeu sans s'annoncer à l'arbitre , il doit
être averti.

Si l'arbitre arrête le jeu pour donner
un avertissement , le jeu reprendra par
un coup-franc indirect à l'endroit où se

l trouvait le ballon lors de l'arrêt de jeu.

VISITE MÉDICO-SPORTIVE
Le service médico-sportif pour la sai-

son 1977-78 est prévu comme suit :
Juniors , vétérans et arbitres : pas de

contrôle obligatoire.
Pour l'annonce d'un nouveau junior

ou vétéran , un certificat médical doit
être présenté.

QUALIFICATION DES CLASSES
D'AGE JUNIORS

En actifs : 1959-60-61.
Jun. A (rég. et inter.) : 1959-60-61-62.
Jun. B (rég. et inter.) : 1961-62-63-64.
Jun. C (rég. et inter.) : 1963-64-65-66.
Jun. D (rég. et talents LN) : 1965-66-

67.
Jun. E (rég. et talents LN) : 1967-68-

69.

E=i
Mercredi 21 septembre

à Sion
2e meeting d'automne

Le CA Sion mettra sur pied mercredi 21
septembre prochain un meeting d'athlé-
tisme. Cette manifestation aura bien sûr lieu
à PAncien-Stand.

PROGRAMME
Organisation : CA Sion.
Lieu : stade Ancien-Stand , Sion.
Inscriptions : sur place 30 minutes avant

l'épreuve.
Finances : Fr. 1- par discipline écoliers

A/B ; cadets B. - Fr. 2- par discipline
actifs/juniors/cadets A. - Fr. 2- tous les re-
lais.

Horaire : dès 17 h. 45 pour écoliers/ca-
dets B (H. + F.). - Dès 18 h. 30 pour ac-
tifs/juniors/cadets A.

DISCIPLINES
Actifs, juniors, cadets A : 100, 400, 1500,

relais olympique, triple saut.
Cadets B : 100, 300, 3 x 600, relais

olympique, trip le saut.
Ecoliers A/B : 80 m, 300, 3 x 600.
Dames, juniors, cadettes A : 100, 400

1500, relais olympique.
Cadettes B : 100, 300, 3 x 600, relais

olympique.
Ecolières A/B : 80 m, 300, 3 x 600.
Ce meeting servira de compétition inter-

club pour les cadets A et juniors II.

Vendredi 23 septembre
meeting de grand fond

Le meeting de mercredi sera suivi d'un
meeting de grand fond vendredi soir, à
l'Ancien-Stand également. Les athlètes
pourront courir l'heure , les 20 km , 25 km et
30 km. Début des épreuves : 18 h. 30.

f^®[S¥-¥®T(®
Liste des gagnants du concours N° 38

du sport-toto :
23 gagnants avec 12 p. Fr. 3 469.40

394 gagnants avec 11 p. Fr. 151.90
3 668 gagnants avec 10 p. Fr. 16.30

¥®T(g-^
Liste des gagnants du concours du

Toto-x N" 38 (17 septembre) :
Aucun gagnant avec 6 matches :

Fr. 92 751.60 dans le jack pot.
1 gagnant avec 5 matches

+ match compl. Fr. 7 037.10
27 gagnants avec 5 Fr. 912.20

1 681 gagnants avec 4 Fr. 14.65
19 337 gagnants avec 3 Fr. 2.20

AVGF
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Pour Teenagers:

Pour éscoliers

Occasion
A vendre
aux anciens magasins Gonset, place Cen
traie , Martigny

Au centre

Pullover Jacquard
Palomino, en acryl,
qualité cossue.
Fonds camel/brun ou
écru/bleu.
En exclusivité C&A.
Tailles 152-176 cm

coupe cigarette, en
coton/polyester.
Coloris brun foncé
ou marine.
En exclusivité C&A
Tailles 152-176 cm

k

Set trois pièces:
pullover à capuchon
en gros tricot , pimpant
dessin rayé, sous-
pull uni et pantalon
jersey. En acryl facile
à entretenir. Coloris
écru/rouge ou
écru/brun.
Tailles 122-146 cm.
L'ensemble

A vendre

Peugeot 204
blanche
50 000 km
en très bon état

Prix à discuter.

Tél. 026/2 49 77
36-400941

4a-

65r

V027/
21 21 11

¦revsç;**

A gauche
Pour Teenagers:

Pullover a gros tricot ,
ligne actuelle «T»,
large col roulé à la

mode. En acryl,
qualité cossue.

Coloris écru/brun ou
écru/bleu,

Tailles 152-1 76 cm.

28.-
Bonnet et châle

avec poches.
En acryl. Diverses
combinaisons de i

couleurs, v
I 'onpûmhlû ¦' ¦' ¦¦ J

Dans un style
Western original:

j eans Palomino, tuyau
de poêle, en fin

velours côtelé coton/
polyester. Coloris

beige, olive ou marine,
En exclusivité C&A,
Tailles 152-176 cm

tout l'ancien agencement
Rayonnages, consoles, armoires, vestiaires ,
escalier tournant en chêne etc. à des prix
excessivement intéressants.
Pour traiter et emporter immédiatement , s'adresser
vendredi 23 et samedi 24 septembre de 14 à 17 heures
sur place ou à la menuiserie Chambovey & Fils à Mar-
tigny (tél. 026/2 11 69)

36-90495

Tout de la Mod
Contis et encoi
L beaucoup

C&Açavousva!
C&A Sion, Centre Métropole , Tél. 027/22 93.33

A vendre

une cuisinière
à gaz
de luxe, neuve
comprenant: 4 (eux
ouverts, tour auto-
nettoyant, tourne-
broche, grilloir Infra-
rouge, allumage
électronique, minu-
teur stop-gaz, ther-
mostat, sécurité.
Prix de catalogue
Fr. 1598.-
à liquider pour 1200.-

S'adresser chez
Mlle Christine Jac-
quérioz, Beau-Lac
Saint-Léonard
Tél. 027/31 24 42

36-5807

A vendre
setter anglais
femelle, 8 mois, avec
pedigree, d'excellente
souche d'élevage
ainsi que, dès octo-
bre, 5 chiots de la
même souche.
Cédé dans de bon-
nes mains de chas-
seurs.
M. Portmann
2563 Ipsach b.Biel
Tél. 032/51 06 14

Garage
démontable
270 X 540 cm, toit
plat, avec porte.
Fr. 1900.-

Tél. 021/37 37 12
109.119.636

[ *mm

DAIM-CUIR

,̂ -̂ j  ___, art et teohnlqi

PUBUCITASgg^r̂

Mouton retourné
retouchés, réparés,
stoppage de déchi-
rure, ravivage du cuir
par le spécialiste
N. PITTELOUD
Rue Haldlmand 6
Lausanne
Envols postaux

Réparations
machines
à laver

Vous Mariage
qui possédez une
machine à laver dans VEUF, soixantaine,
une des marques bonne situation et gai
Philco - Zoppas désire faire connais-
Zanussi - Rider sance avec dame ou
Indésit - Candy demoiselle très gen-
êt qui désirez être tille, pour amitié, ma-
dépanné rapidement , riage si entente,
téléphonez au
027/22 80 29 Ecrire, en joignant

photo si possible,
Gasser Frères, Sion sous chiffre

89-286 P 36-303141 à Publi-
citas, 1951 Sion.

Tél. 026/2 58 09
22-169

25.-
Châle tricot uni
divers coloris. En acryl

m

Jeans velours Palomino

4&-

de personnel ?

Vite une annonce
dans le «NF»

mÇ OFFRES ET
%̂ -> M̂i 

DEMANDES D'EMPLOIS J

Café de la Place, Saint-Maurice,
cherche

sommelière
Débutante acceptée.
Deux jours de congé par semaine.
Nourrie, logée.

Tél. 025/3 60 20 36-29306

Médecin-dentiste à Sierre cherche
dès novembre, une

aide dentaire diplômée
de préférence bilingue.

Faire offre écrite sous
chiffre T 305075 à Publicitas
3001 Berne.

Tidstrand of Sweden, Verbier
cherche tout de suite, pour son
entrepôt de Martigny

couturière qualifiée
pour confection de vêtements.

Faire offres ou se présenter à notre
entrepôt de Martigny, avenue du
Léman 33, 1920 Martigny.
Tél. 026/2 62 84

36-400943

Tôlier
est demandé tout de suite ou à
convenir.

Place stable. Atelier bien équipé.
Ambiance agréable. Bon salaire à
personne capable.

Tél. 021/60 16 60
Carrosserie de Villeneuve
J.-CI. Uhlmann 22-120

i idvctii cl uuiiiiunt:
Vous aussi pouvez gagner notre machine
à tricoter. Dès que vous aurez reçu les
instructions nécessaires, nous vous pas-
serons des commandes de tricots. Veuil-
lez demander , sans engagement; en nous
indiquant votre numéro de téléphone, la
visite de notre représentant.
GISO AG, 4563 Gerlafingen, int. 34
Tél. 065/35 58 68 entre 8 et 11 heures

Iwi™* AMunurcc nri/CDere

A vendre Vesteneuf de fabrique . , . ._aviateur US
mnhilior cuir super (1,5 mm!).mobilier poches combinées,
Complet intérieur matelassé,

Fr. 340.-
comprenant : Sont également arri-
1 chambre à coucher vés: gilet peau de
avec literie de luxe, mouton véritable,
armoire 4 portes, monté toile imper-
en chêne, lampes méable, 80-, rem-
incorporées place doublure amo-
1 magnifique salon vible; parka toutes
canapé 3 places, fixe tailles, doublure amo-
ou canapé-lit vible, capuchon fixe ,
2 fauteuils, haut dos- 95.-: manteau S'Nor-
sier, 1 meuble paroi kel, chauds, légers,
chêne, 270 cm imperméables, col-
Le tout seulement capuchon, Fr. 79.-;
Fr. 5890.- Nato-|acket veste)
Nous vendons pour enfants et jeu-
séparément. nes gens, matelassée
Facilités de paiement Fr. 69.-
Reprise de vos
anciens meubles. Bien sûr qualités et
A liquider meubles prix Mllitary Shop
d'occasion. Rue de l'Hôpital 7

(1er), Martigny
Tél. 026/2 37 13 Tél. 026/2 60 52

2 56 69 36-3826
36-4427

Jeune dame
A vendre

perfo-vérif
Opel GT IBM
1900 Sport cherche emploi
Impeccable à Martigny.

Tél. 022/33 56 58 m 021/36 70 30
le soir repas

329059-18 v 
22-356271

Faites bien attention à ce label

...car un fil,
muni de ce label,
tient tout ce qu'il
promet de tenir.
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AMATEURS de basket ont encore une dizaine de

jours à patienter avant d'assister aux débuts officiels
J des différents championnats. Pour l'heure, les

diverses formations améliorent leur condition physique,
mettent au point leur systèmes de jeu et, pour bon nombre,
participent à des tournois d'avant-saison.

De nouvelles règles
Les arbitres sont placés à la même enseigne : en effet, ils

ont dû se recycler car la Fédération suisse de basketball
amateur (FSBA) a décidé d'introduire les règles interna-
tionales. Celles-ci vont modifier considérablement le dé-
roulement des rencontres. Enumérons celles qui intéressent
le plus les spectateurs. En premier lieu, les coaches ne pour-
ront plus qu'utiliser dix joueurs par match et les ballons en
cuir seront obligatoires pour la LNA ; ensuite le joueur lésé
aura la possibilité de tirer trois lancers francs pour en réussir
deux (cette dernière règle n'entrant en vigueur qu'à la
condition que l'attaquant soit en position de shoot) ; enfin si
quelqu'un parvient à marquer un panier malgré une faute, il
aura l'occasion de compléter les deux points acquis en tirant
un coup-franc.

LNA : a qui le titre ?
Nos grandes équipes ne se préoccupent guère pour

l'instant de ces modifications. La hiérarchie des valeurs,
pensent les responsables du basket helvétique, n'en sera
point pour autant affectée.

Fédérale, tenant du titre, partira favori. Les champions
sortants se sont renforcés avec les acquisitions de Léonard,
l'Américain de Bologne, et de Frei, Suisse d'origine, mais
Américain d'adoption. L'outsider N° 1 se nomme Viganello.
Le nouveau président du club, M. Laurenti, veut frapper
fort. Avec l'aide d'un important support publicitaire, il a
engagé Sutter pour compenser le départ de Fultz. D'autres
«Suisses-Américains» pourraient compléter l'effectif.

Pully sera probablement le troisième larron; les Vaudois
fondent de grands espoirs cette saison 1977-78. Jugez
plutôt : à Moine et Hurlburt viennent s'ajouter Zali, Mar-
bach et surtout Luke Witte (encore à l'essai). Quant à Fri-
bourg Olympic, c'est la grande inconnue. Avant de pouvoir
juger les vice-champions suisses, il faudra connaître les
vedettes étrangères qu'ils engageront.

SP Lugano conserve à peu près la même formation que
l'année dernière et causera pas mal de tourments aux
autres favoris. Vevey, qui a retrouvé Luc Macherel, compte
bien lutter pour les premières places. Roberto Martini, leur

nouvel entraîneur, est un homme audacieux qui peut
apporter beaucoup au club.

Lutte contre la relégation
Les ambitions des autres équipes semblent plus limitées.

Sion désire avant tout plaire à son public et pourrait sur-
prendre pas mal de monde dans sa salle de Barbara. Pour
Pregassona, 1977-78 est une saison de transition avec pour
objectif la coupe. AL Jonction bénéficie du soutien des
autorités communales ; c'est ainsi que Dirrig et les siens
pourront disputer leurs rencontres «at home» dans une
magnifique salle et joueront très bien leur rôle de néo-
promus. Quant à Stade-Français, Lémania et Nyon, les
premiers matches nous dévoileront leurs secrets.

LNB ! Vaud contre Tessin
Le championnat de LNB sera également très ouvert.

Sportive Française, qui a échoué de justesse l'année passée,
vise la promotion. Renens et Neuchâtel (relégués de LNA)
affirmeront très certainement bien vite leurs prétentions. Les
clubs tessinois, Bellinzone et Muraltese, seront particulière-
ment redoutables chez eux. Martigny espère développer son
mouvement junior en incorporant peu à peu des jeunes
pour entourer Dick Walker.

Création d'une LNB féminine
Chez les filles en LNA, les Genevoise de Plainpalais et

Stade Français seront les principales candidates au titre
national. Sierre entamera sa deuxième année à l'échelon
supérieur avec pour but premier, d'éviter la culbute.

Les responsables du basket suisse ont organisé pour la
première fois un championnat de LNB féminine qui sera
divisé en trois groupes. Sion et Vouvry appartiendront au
groupe 1.

Le groupe 1 de première ligue régionale masculine sera
particulièrement intéressant pour le public valaisan. Trois
équipes de notre canton y participent : Monthey, Wissigen et
Hélios ; de quoi satisfaire les fervents de derbies.

Cette analyse rapide des différentes catégories de jeu ne
permet guère à quiconque d'émettre le moindre pronostic
définitif ; chaque ténor (que ce soit Fédérale, pour la LNA,
Sportive pour la LNB ou Monthey pour la première ligue)
peut en effet éprouver des difficultés à venir à bout des
«petits». Des «petits» qui joueront un rôle essentiel à n'en
pas douter.
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1 Viganello et Marly urs
du tournoi et mémorial à Martigny

EN BRERT: 

Viganello et Marly, voilà les deux grands
vainqueurs du premier tournoi de Martigny
et du mémorial Q. Wyder. Devant un public
peu nombreux, et cela est à regretter , la
qualité du spectacle a atteint und très bon
niveau , même si Viganello et Marl y ont sur-
passé leurs adversaires.

Parmi les équi pes de LNB, les Fribour-
geois de Marly ont causé une petite surprise
en surclassant tout le monde. Avec deux
très grands joueurs , Trivalic et Werder , tous
deux ex-Fribourg-Olympic , ils n'ont laissé
aucune chance sous les panneaux à des
pivots de taille moyenne. D'autre part le
néo-promu a surpris par la maturité de son
jeu et par l'adresse et la sécurité de ses
jeunes éléments. Dans ce mémorial , la
deuxième satisfaction vient du BBC Marti-
gny qui a montré de belles choses et qui a
battu le plus logiquement du monde Ver-
nier et Saint-Paul. Comme attendu , les
jeunes Masa , Zufferey et Delaloye ont
évolué sans complexes et fournirent une
prestation digne d'éloges qui permet de voir
l'avenir en rose.

Vernier et Saint-Paul ont quant à eux
causé une certaine déception. Les Vaudois
ne sont pas tombés sur un Américian de

Le premier tournoi de Martigny aura vu
la domination écrasante de Viganello qui
était vraiment inaccessible aussi bien pour
Sion et Nyon que pour les Italiens de
Gemm Rho. Avec deux géants comme
Brady et Sutter peu d'équipes suisses pour-
ront espérer rivaliser sous les paniers au
rebond offensif ou défensif. A côté d'eux
plusieurs «petits basketteurs » qui sont tous
plus adroits les uns que les autres et qui
firent une véritable démonstration de
basket rapide et précis. Avec Stockal per ,
Marty et Casoni, Vi ganello peut vraiment
espérer inquiéter son rival Fédérale Lugano.

Parmi les équipes en lice c'est Sion qui
donna la meilleure réplique aux Tessinois.
Emmenés de manière magistrale par Tom
Paulin , les Sédunois ont plu par leur
combativité qui leur a permis de prendre le
dessus sur les Italiens de Rho après une
lutte serrée. A côté de Paulin , John Saffle a
effectué une bonne performance au cours
de ce tournoi et lui aussi est pour une
grande part dans la belle deuxième place du
BBC Sion.

Gemm Rho aura de son côté, été l'équipe
la plus sympathique de tout le week-end.
Cette formation qui n 'a que 18 ans et demi
de moyenne d'âge a présenté un basket des
plus agréables. Adroits , collectifs et cor-
rects, ces jeunes ont enthousiasmé le
public par leurs actions rapides et précises.
Toutefois ils se sont vite épuisés pour avoir
trop donné lors des premiers matchs et ils
ont été pratiquement inexistants face à Vi-
ganello lors du dernier match.

grande classe et ceci les a rendus vulné-
rables et de beaucoup, plus faibles que l'an
passé. Les Genevois qui partaient favoris de
cette compétition n 'ont pas affiché la belle
assurance et la réussite qui avait fait leur
force au tournoi de Champel. Malgré la pré-
sence de Dubuis , leur homme à tout fa ire ils
n'ont été que l'ombre d'eux-mêmes.

Finalement , si ces matchs n'ont pas eu
l'affluence qu 'ils auraient mérité c'est bien
dommage car le déplacement en valait la
peine. Les dirigeants ont fourni un effort
qu 'il faut louer et il ne reste plus qu 'à
espérer que l'année prochaine la compéti-
tion sera plus suivie.
Résultats
Martigny - Saint-Paul
Marly - Vernier
Saint-Paul - Marly
Martigny - Vernier
Saint-Paul - Vernier
Martigny - Marly

67^3
86-70

72-103
74-64
69-88
59-68

Classement :
Marly
Martigny
Vernier
Saint-Paul

Sion - Nyon
Nyon - Gemm Rho
Viganello - Sion

108-87
104-112
103-80
103-75
82-94
80-120

Viganello - Nyon
Gemm Rho - Sion
Gemm Rho - Viganello

Classement :
Viganello 3-6
Sion 3-̂ 1
Gemm Rho 3-2
Nyon 3-0

La formation tessinoise de Viganello a
remporté le toumoi de Martigny. • GOLF. - L'open de Bogota. - L'Américain John Schroeder , grâce à sa grande régularité

a remporté la quatrième édition de l'open de Bogota , devant le vainqueur de la précédente
édition , son compatriote Tommy Aaron. Le classement final : 1. John Schroeder (EU) 276 ; 2.
Tommy Aaron (EU) 284 ; 3. Roberto de Vicenzo (Arg) et Severiano Ballesteros (Esp) 285 ; 5.
Eduardo Martinez (Col) et Heraclio Valenzuela (Col) 286 ; 7. Emesto Perez (Mex) 287 ; 8.
Jim Simmons (EU) et Jim Nelford (Can) 291.

• BOULES. - Le championnat du monde des doublettes. - A Tunis , la France a remporté le
championnat du monde des doublettes, au terme d'une finale qui a duré plus de cinq heures
et au cours de laquelle elle a battu l'Italie par 15-13. La Suisse pour sa part , a pris la huitième
place de ce championnat mondial qui réunissait douze pays. Les résultats : demi-finales :
France - Belgique 13-10. Italie - Maroc 13-4. - Finale : France - Italie 15-13.

Le classement final du deuxième championnat du monde des doublettes : 1. France ; 2.
Italie ; 3. Maroc ; 4. Belgique ; 5. Australie ; 6. Tunisie ; 7. Monaco ; 8. Suisse ; 9. Yougosla-
vie ; 10. RFA ; 11. Espagne ; 12. Luxembourg.

• BOXE. - Un championnat du monde. - Le Vénézuélien Luis « Lumumba » Estaba a con-
servé son titre de champion du monde des poids mi-mouche, version conseil mondial de la
boxe (WBC). A Cara cas, Estaba a en effet battu son challenger , le Costa-Ricain Orlando
Hernandez. Le champion du monde s'est imposé par k.-o. au quinzième et dernier round de
ce combat

• TENNIS. - La coupe Davis. - Matches du deuxième tour de l'édition 1978, zone euro-
péenne : groupe A à Zeist : Hollande - Grèce 4-1. Groupe B à Dublin : Irlande - Portugal
4-1. A Bruxelles : Belgique - Danemark 3-2. A Casablanca : Maroc - Norvège 3-0 au terme de la
deuxième joumée.

• Les tournois à l'étranger. - Houston (Texas). - Championnat des Etats-Unis de double
messieurs, finales 1" place : Tom Okker/Marty Riessen (Ho/EU) battent Tim Gullikson/
Tom Gullikson (EU) 3-6, 6-3, 6-3, 4-6, 6-1. 3e place : Bob Hewitt/Frew McMillan (AS) bat-
tent Stan Smith/Bob Lutz (EU) 7-6, 6-3.

VALERIO RODA
«le grand maître »
tant attendu à Sion

'' HSËSHnHH sUb. JMËSS

L'entraîneur sédunois Valerio Roda saura-t-il mener à bien son équipe ?

La venue d'un nouvel entraîneur pro-
fessionnel dans la capitale valaisanne a
complètement métamorphosé le visage
du BBC Sion. Valerio Roda s'est tout de
suite hissé à la hauteur de sa tâche. Sa
compétence et le sérieux avec lequel il
dirige les entraînements de l'équipe
fanion ont insufflé un nouvel esprit à
tous les joueurs. Malgré son apparence
trapue, on pourrait l'apparenter facile-
ment à « Monsieur 100 000 volts ». Par
les gestes et la parole, il se démène
comme un « beau diable » pour faire
acquérir à ses joueurs (qui le dépassent
tous d'au moins une tête) la vitalité et les
mouvements techniques qui leur font
défaut. Assis à la terrasse d'un bistrot ,
un verre de jus d'orange à la main , voici
ce qu 'il nous a révélé sur sa conception
du basket et sur sa propre personnalité.
- Valerio Roda, parlez-nous de

votre carrière d'entraîneur en Italie :
- «1970 marqua le début de ma car-

rière. Je me vis confier cette année-là le
poste d'entraîneur de basketball à
Bologne. Les différentes équipes juniors
placées sous ma tutelle parvinrent cha-
que saison à se qualifier en vue de
l'attribution du titre national. Durant les
années 74, 75 et 76, j'assistai les coaches
de différentes équipes de seconde divi-
sion italienne telles que: Fernet Tonic
(actuellement première division) et
Marazzi ».
- Quelle est votre conception du

basket?
- «Je dirai tout d'abord qu 'il faut

axer le jeu en fonction de ses adversaires
comme dans tout autre sport. Les Amé-
ricains sont indispensables au basket
suisse. Les mettre en exergue en leur con-
fiant souvent la responsabilité de la
balle me paraît une bonne chose mais le
jeu collectif ne doit pas pour autant en
souffrir. On pourrait assimiler le basket

, à une partie d'échec : il faut savoir
utiliser la reine à bon escient mais ne
pas oublier qu 'un petit pion peut nous
faire gagner la partie. »
- Quelles sont les qualités principales

qu'un basketteur doit posséder?
- « Pour répondre à cette question

permettez-moi de citer un exemple qui
l'illustre fort bien: Tom Paulin. Je re-

connais a ce joueur les qualités essen-
tielles d'un bon basketteur. Du point de
vue physique, il peut s'enorgueillir
d'une détente, d'une vivacité et d'un
démarrage remarquables. Sa défense
repose sur une bonne position assise et il
parvient sans difficulté à empêcher ses
adversaires à s'emparer d'un rebond.
Son adresse naturelle , ses passes, ses
interceptions vigoureuses et son sens du
jeu collectif caractérisent son style
d'attaquant. Bref , il représente à. mes
yeux le type même du joueur complet et
de ce fait il peut apporter beaucoup à
Sion».
- Au seuil de cette nouvelle saison,

que pensez-vous de Sion?
- «J e pense très sincèrement que Sion

peut jouer un rôle déterminant dans le
championnat à venir. Mais il faudra
passablement de volonté et de travail
pour compenser le handicap que pré-
sente la petite taille des joueurs suisses.
Quartt à John Saffle , avec un entraîne-
ment sérieux, il démontrera sa grande
classe au poste de pivot. »
- Que pensez-vous des joueurs va-

laisans?
- «Dans l'ensemble le niveau de ces

joueurs est bon. Avec du travail assidu
ils seront capables de créer des surprises
agréables dans le championnat. »
- Quels sont vos souhaits et vos

ambitions?
- «Mes souhaits sont divers . J' espère

avant tout satisfaire le public valaisan et
sur ce plan-là je compte sur de
nombreux supporters enthousiastes.
J'estime que nous avons les moyens de
leur plaire. De plus j' envisage de m'oc-
cuper du mouvement junior pour assu-
mer la relève de demain. C'est un travail
de très longue haleine. Mon plus grand
désir est de contenter les dirigeants sé-
dunois qui ont placé en moi toute leur
confiance. »

Valerio Roda : un entraîneur optimiste
et ambitieux , deux qualités indispensa-
bles pour un «Grand Maître » qui veut
mettre échec et mat son adversaire.
Espérons seulement que le public sache
prodiguer ses encouragements à cet
homme plus qu 'attachant.
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Le fair-Dlav victime
de Manchester United

LE 
FAIR-PLAY est bien mort, même
si l'Angleterre est profondément

J divisée sur la responsabilité des
affrontements de mercredi soir, au stade
Geoffroy-Guichard de Saint-Etienne,
entre supporters de Manchester United
et de Saint-Etienne, qui ont fait 33 bles-
sés. Moins de 48 heures après cette
nouvelle manifestation de la «maladie
chronique du football britannique», les
avis restent diamétralement partagés:
pour le ministre des sports, M. Denis
Howell, c'est l'UEFA qui est la première
coupable: «Nous leur avons dit et redit
que tant qu'ils n'accepteront pas les me-
sures rigides que nous avons adoptées
en Angleterre sur la vente des billets, le
transport et la séparation des supporters,
nous les tenions pour responsables.»

De leur côté, plusieurs clubs britan-
niques, dont Coventry et Bristo l, n'ont
pas attendu le résultat de la réunion ex-
traordinaire de l'UEFA, pour annoncer
que les «fans» de Manchester United se-
raient désormais refoulés de leurs stades
respectifs. Simultanément , une des per-
sonnalités de l'opposition conservatrice,
sir Geoffrey Howe, dénonçait «cette
honte pour la Grande-Bretagne» , tandis
que l'entraîneur de Manchester United ,
M. Dave Sexton , attribuait les affron-
tements aux «provocations» dps verts.
M. Louis Edwards, le président des
«rouges» de Manchester United , est en-
core plus catégorique: «Je suis le pre-
mier à dénoncer les hooligans qui nous
suivent parfois à l'étranger, mais, cette
fois-ci , les fans n 'y étaient pour rien: ils
ont été la victime de la réputation du
football britanni que à l'étranger.»

«Réputation» solidement établie
Cette «réputation» est en tout cas so-

lidement établie: en mai 1975, des mil-
lions de téléspectateurs l'ont entrevue au
Parc des Princes à l'occasion de la finale
de la coupe des champions Leeds -
Bayern Munich. En quelques instants ,
rendus furieux par un arbitrage défi-
cient , plusieurs centaines de supporters
de Leeds semaient la panique, causant
un million de francs de dégâts. Un tech-
nicien de la Télévision allemande était
éborgné, un photographe avait le bras
cassé, et l'ambassadeur de Grande-Bre-
tagne intervenait le lendemain à la radio
pour présenter les excuses du Gouver- mesures efficaces qui paraît inquiéter le
nement britannique. plus le public.

Ce n'était d'ailleurs pas la première
fois que les clubs britanniques s'illus-
traient de manière fâcheuse à l'étranger:
en 1972, les supporters de Glasgow Ran-
gers envahissaient le terrain de Barce-
lone au moment de la finale de la coupe
des vainqueurs de coupe. En mai 1974,
les partisans de Tottenham Hotspurs se
déchaînaient à Rotterdam à l'occasion
de la finale de la coupe UEFA contre
Feyenoord. Le même été, les supporters
de Manchester United , déjà , en tournée
en Belgique, se signalaient dans des in-
cidents avec la police belge.

Dégâts importants
Mais cette violence n'est rien en com-

paraison de l'ampleur des incidents qui
marquent régulièrement chaque samedi
le championnat britannique. C'est par
centaines que les supporters des grandes
équipes se déplacent à bord de trains
spéciaux , les « soccer specials », pour
aller soutenir leur équipe. Si la grande
majorité des supporters qui prennent
place dans le stade n 'ont rien de van-
dales au départ , il suffit pour déchaîner
bon nombre d'entre eux d'une simnln
erreur d'arbitrage. L'ouverture du cham-
pionnat donne lieu , presque rituelle-
ment, à des destructions diverses qui se
poursuivent spasmodiquement toute la
saison : c'est à des centaines de milliers
de livres que se chiffrent des dégâts, no-
tamment dans les chemins de fer , où , de
temps à autre , un wagon est mis à sac,
puis incendié.

Face à cette violence, qui revient cy-
cliquement à la une des journaux , le
gouvernement s'est jusqu 'à maintenant
trouvé incapable de trouver des mesures
efficaces. M. Denis Howell , le ministre
des sports, avait envisagé de présenter
un projet de loi instituant des patentes
pour les clubs, analogues à celles des
théâtres et des cinémas, qui pourraient
être retirées aux clubs n 'ayant pas pris
de mesures pour assurer la sécurité des
matches. Le projet n'a jamais abouti. La
fermeture pure et simple des stades avait
également été envisagée. A Wembley, la
« Mecque » du football britannique, où
des barrières de sécurité devaient être
placées en 1976, les travaux commen-
cent à peine.

C'est cette incapacité à prendre des
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La Juventus seule en tête Première défaite de Nice Trois équipes à égalité Schalke se détache
Victorieuse à Nap les (2-1), la Juventus a

réalisé une fois encore la meilleure opéra-
tion au cours de la deuxième journée du
championnat d'Italie de première division.
Elle se retrouve déjà seule en tête avec un
point d'avance.

L'AC Torino , qui a battu à domicile
Pescara (2-0), s'est racheté de sa défaite de
dimanche dernier mais reste à deux lon-
gueurs de la «Juve » et à une de Genoa , qui
a obtenu un excellent match nul (2-2) à
Milan , de Bologna , incapable de battre
Atalanta (0-0) et de Perugia , brillant vain-
queur de l'AS Roma (3-2), le «tombeur»
de l'AC Torino une semaine auparavant.

Le match Napoli - Juventus , le plus im-
portant de cette seconde journée , a été une
continuelle course-poursuite entre les
deux formations. La Juventus ne s'est pas
laissé impressionner par les 70 000 specta-
teurs qui emplissaient le stade (recette-re-
cord de 300 millions de lires). Très bien
organisés, comme d'habitude , les cham-
pions d'Italie prirent l'avantage par Gen-
tile après sept minutes de jeu déjà. Napoli ,
qui faisait jeu égal sur le plan technique,
se montra souvent dangereux pour Dino
Zoff mais dut attendre la seconde mi-
temps pour égaliser enfin , par l'intermé
diaire de Pin , seul devant le gardien turi-
nois (58').

La Juventus réagit cependant violem-
ment. Bettega , Boninsegna et Virdis (ce
dernier entra en seconde mi-temps) se fi-
rent de plus en plus dangereux et c'est
assez logiquement que Benetti obtint le
but de la victoire , sur une jolie action col-
lective, à 20 minutes de la fin.

Perugia - AS Roma (3-2) était la
seconde rencontre au sommet de la jour-
née. Comme à Nap les, les 22 acteurs n'ont
pas déçu et là encore les spectateurs eu-
rent droit à un excellent spectacle. Cueillis
â froid par un but de Curi (2*), les
Romains égalisèrent sur un penalty trans-
formé par Di Bartolomei (24') mais Peru-
gia reprit l' avantage, également sur pe-
nalty (Amenta) un quart d'heure plus tard.

Le classement (toutes les équipes ont
disputé deux matches) : 1. Juventus 4
points; 2. Bologne 3; 3. Genoa 3; 4. Peru-
gia 3; 5. Napoli 2; 6. AS Roma 2; 7. Ata-
lanta 2; 8. Fiorentina 2; 9. AC Milan 2; 10.
Verona 2; 11. Intemazionale 2; 12. Torino
2; 13. Vinccnza 1; 14. Lazio 1; 15. Foggia
1 ; 16. Pescara 0.

La huite journée du championnat de
France de première division a été marquée
par la première défaite concédée par Nice.
Les Niçois, qui se sont inclinés à Lens sur
le score de 3-1, ont ainsi été rejoints en
tête du classement par Monaco, lequel a
pris le meilleur sur Lyon sur la même mar-
que de 3-1. Nice et Monaco, à égalité de
points (13), seront d'ailleurs directement
opposés vendredi prochain, lors de la pro-
chaine journée, dans un match au sommet
que nul n'aurait pu prévoir à l'amorce du
championnat.

Tout avait pourtant bien commencé
pour Nice, à Lens, ou devant plus de
21 000 spectateurs, les Niçois avaient
ouvert la marque à la 23' minute pour Joël
Jouve. Mais, sur sa lancée de la coupe
d'Europe - une victoire par 4-1 sur Mal-
moe FF mercredi dernier - Lens se dé-
chaîna alors et il égalisa tout d'abord par
son avant-centre Françoise (30') avant
que, en l'espace de deux minutes peu
après la pause, Elie (47') et Six (49') ne rè-
glent définitivement le sort des Niçois.

Sous la pluie et devant une maigre
chambrée (3526 spectateurs), Monaco a
renoué avec la victoire aux dépens de
l'Olympique Lyonnais. Même si elle fut
longue à se dessiner, cette victoire fut in-
discutable. Là aussi, les visiteurs avaient
pris l'initiative par Gallice (6'). Nogues
(30') parvenait à égaliser et il fallait alors
attendre la 71' minute pour que Dalger
donne l'avantage à son équipe. Trois mi-
nutes plus tard, Rouquette faisait bonne
mesure.

25 714 spectateurs se pressaient au stade
Geoffroy-Guichard pour ce choc. Pour le
plus grand plaisir du public, Santini (26*)
et Rocheteau (55') donnaient deux buts
d'avance aux «verts» , avant que Michel
(57*) , d'un maître tir à vingt mètres, ne
parvienne à réduire la marque. Malgré une
pression nantaise dans les dernières
minutes, Saint-Etienne conservait le gain
du match de manière méritée.

Le classement (8 matches): 1. Monaco
et Nice 13; 3. Sochaux , Saint-Etienne et
Laval 10; 6. Marseille et Bordeaux 9; 8.
Strasbourg, Nancy, Nantes , Lens et Paris
Saint-Germain 8; 13. Lyon , Bastia et
Nîmes 7; 16. Reims 6; 17. Valenciennes ,
Rouen et Metz 5; 20. Troyes 4.

Un regroupement en tête du classement
a été enregistré au terme de la sixième
journée du championnat d'Angleterre de
première division: Manchester City (à
Londres contre les Queens Park Ranger)
et Liverpool (à Ipswich) ont tous deux
perdu un point et ils ont été rejoints par
Nottingham Forest , qui a pris le meilleur
sur Aston Villa par 2-0.

Liverpool, le tenant du titre , a une fois
de plus été sérieusement inquiété par
Ipswich (s'a dernière victoire à Ipswich re-
monte à 1968). Grâce à Dalglish , Liver-
pool avait pourtant ouvert le score dès la
22' minute mais il fut rejoint à la marque à la
70' minute sur un but de Whymark , qui a
ainsi fêté sa première réussite de la saison.

Manchester City affrontait également
l'une de ses «bêtes noires». Il ouvrit éga-
lement le score, par Royle, à la 9' minute
mais Francis, l'ancien capitaine de l'équi-
pe d'Angleterre, égalisa à la 34* minute.
On devait en rester là.

La décision prise lundi par l'Union eu-
ropéenne de disqualifier Manchester Uni-
ted de la coupe des vainqueurs de coupe
n'a pas autrement surpris en Angleterre.

Samedi encore, les supporters de l'United
s'étaient signalés au terme du match qui a
vu la défaite de leur équipe , à Old
Trafford , devant Chelsea (0-1). Ils s'en
sont pris, à la sortie du stade, aux suppor-
ters de Chelsea qui avaient fait le déplace-
ment. La police montée dut intervenir
avec des chiens pour ramener le calme et
permettre aux Londoniens d'arriver à la
gare. '

Le classement: 1. Manchester City 6-10;
2. Liverpool 6-10; 3. Nottingham Forest 6-
10; 4. West Bromwich Albion 6-8; 5. Ever-
ton 6-7; 6. Arsenal 6-7; 7. Manchester Uni-
ted 6-7; 8. Leeds United 6-7; 9. Coventry
City 6-7; 10. Wolverhampton Wanderers
6-7; 11. Ipswich Town 6-7; 12. Norwich
City 6-6; 13. Queens Park Rangers 6-5; 14.
Chelsea 6-5; 15. Aston Villa 6-5; 16. Midd-
lesbrough 6-4; 17. Bristol City 6-4; 18.
Birmingham City 6-4; 19. Leicester City 6-
4; 20. West Ham United 6-3; 21. Derby
County 6-3; 22. Newcastle United 6-2.

Avec la complicité du MSV Duisbourg
qui, vendredi soir déjà avait stoppé la
course victorieuse du FC Kaiserslautern (3-
2), Schalke 04 a sérieusement consolidé sa
place de leader du championnat de la
Bundesliga allemande. L'équipe de Gel-
senkirchen, grâce à un but d'Erwin Kre-
mers, a pris le meilleur sur Werder Brème
(1-0). Elle reste ainsi la seule formation
invaincue du championnat et, au terme de
la huitième journée.

Eintracht Francfort a infligé au néo-
promu Munich 1860 sa sixième défaite en
huit matches. Devant 35 000 spectateurs,
les Munichois se créèrent quelques ex-
cellentes occasions mais ils manquèrent
d'efficacité. Ce n'est qu'en fin de rencon-
tre, alors qu'ils étaient menés par 4-0,
qu'ils parvinrent enfin à marquer, par
Hartwig et Hauenstein (2-4).

Dans le choc au sommet de la journée,
au Volkparkstadion de Hambourg, devant
42 000 spectateurs, le SV Hambourg,
vainqueur de la coupe des coupes, a pris le
meilleur sur le FC Cologne, vainqueur de
la coupe d'Allemagne, par 1-0 sur un but
de son capitaine, Nogly, consécutif à un
coup-franc de Volkert (13*). La rencontre
n'a toutefois pas tenu ce qu'elle promettait
et même les Hambourgeois se firent siffler
par un public amèrement déçu. L'entraî-
neur national Helmut Schoen, qui assistait
à la rencontre, n'a guère pu en tirer d'en-
seignements. Son jugement sur Kevin
Keegan, acheté à prix d'or mais qui n'a
pas encore justifié la dépense faite par le
SV Hambourg, ne manque pas d'intérêt:
«Keegan est une excellente individualité.
Mais il évolue encore comme un corps
étranger au sein de l'équipe.» Il est vrai
que Rudi Gutendorf , l'entraineur ham-
bourgeois, ne lui laisse pas la liberté dont
il bénéficiait à Liverpool en l'obligeant à
«tenir» le poste d'ailier droit, ce qui limite
sérieusement son action.

Le classement: 1. Schalke 8-13; 2. Ein-
tracht Francfort 8-10; 3. Fortuna Duessel-
dorf 8-10; 4. SV Hambourg 8-10; 5. Ein-
tracht Brunswick 8-10; 6. MSV Duisbourg
7-9; 7. FC Kaiserslautern 8-9; 8. Borussia
Mœnchengladbach 8-9; 9. FC Cologne 8-8
10. FC Sarrebruck 8-8; 11. Hertha Berlin
8-8; 12. Bayern Munich 8-7; 13. Borussia
Dortmund 7-6; 14. VFL Bochum 8-6; 15.
VFB Stuttgart 8-6; 16. Werder Brème 8-6;
17. St. Pauli 8-5; 18. Munich 1860 8-2.

L'UEFA INTRANSIGEANTE APRES LES INCIDENTS DE MERCREDI

La commission de contrôle et de disci-
pline de l'Union européenne de football
(UEFA), réunie en séance extraordinaire à
Aarau sous la présidence du Dr Alberto
Barde, a longuement étudié les rapports qui
lui sont parvenus à la suite des incidents
enregistrés sur différents stades lors des
matches aller du premier tour des compé-
titions européennes interclubs.

Elle a décidé d'exclure Manchester Uni-
ted de la coupe des vainqueurs de coupe
1977-1978. Lors du match aller contre
Saint-Etienne au stade Geoffrey Guichard,
les supporters du club anglais avaient été à
l'origine de bagarres qui ont fait de nom-
breux blessés. La décision de disqualifier le
vainqueur de la coupe d'Angleterre a été
prise dans l'intérêt du football européen et
pour assurer la sécurité des spectateurs.
L'A.S. Saint-Etienne se trouve ainsi quali-
fiée pour les huitièmes de finale de la com-
pétition (le match retour à Manchester ne
sera donc pas joué). La commission a esti-
mé que le comportement des supporters de
Manchester United mettait en danger la sé-
curité et l'intégrité corporelle du public lors
des matches joués par cette équipe. Le club
Britannique a cepenuani jusqu a jeudi soir *m
pour faire appel de cette décision.

Manchester United, qui avait remporté la
coupe d Europe des champions en 1968, est
le second club disqualifié par l'UEFA. Le ,. . .. , , . ... . . . .
club grec de Panionios avait été exclu de la "L «P'0"» demeure le pain presque quotidien des supporters bntanmques. Malheureuse-
coupe de l'UEFA en 1971 à la suite du com- ment< Sl celu '-cl tlent Parfois du farfelu (notre photo montre les supporters de l'équipe na-
portement anti-sportif et dangereux de ses tionale écossaise <*<"" la fontaine du Trafalgar Square à Londres avant le match qui opposait
joueurs à Budapest contre Ferencvaros. l'E™sse a l'Angletene en juin dernier), elle tient trop souvent du ridicule, voire du
D'autres clubs avaient déjà été suspendus, dangereux... D'où des sanctions qui font parfois mal !
mais à la fin des compétitions seulement. bre à Gelsenkirchen. I
Ce fut le cas des Glasgow Rangers, de 2. Le protêt déposé par Bastia contre la T i ¦ . • ç .
Leeds United et de la Lazio de Rome, qui qualification du joueur Rui Jordao (Spor- L,e C,U D an&als rera appel
s'étaient vu infliger une suspension d'une ting Lisbonne) a été repoussé. Jordao avait '
année. été transféré avant le début de la saison du

Les autres décisions prises par la com- Real Saragosse au Sporting Lisbonne. La Manchester United a l'intention de faire
mission sont les suivantes: commission a eu la preuve que la fédération appel, a annoncé le secrétaire général du

1. La Fiorentina a perdu par forfait (0-3) portugaise avait ratifié le transfert du club, M. R. L. Olive,
son match aller de la coupe de l'UEFA joueur dans les délais, soit avant le 15 août. De son côté, le ministère britannique des
contre Schalke 04 (le match s'était terminé 3. La commission a prononcé une sus- sports, M. Denis Howell , s'est déclaré «sur-
sur le score de 0-0). Le club italien avait ali- pension pour trois matches contre les pris» de la rapidité avec laquelle l'UEFA a
gné un joueur suspendu par l'UEFA. Il joueurs Johnstone (Glasgow Rangers) pour pris sa décision. «Selon un rapport du Fo-
s'agit de Casarsa qui, au cours de la saison voies de fait contre un joueur adverse reign Office, a-t-il déclaré, les supporters
1975-1976, avait écopé de deux avertisse- (match de coupe des coupes contre les officiels de Manchester ont fait tout ce que
ments et se trouvait ainsi suspendu pour Young Boys du 30.8.1977) et Maldovan le club leur avait demandé de faire,
un match. Il n'avait pas purgé sa (Dynamo Bucarest) pour la même raison « J'aurais souhaité que l'UEFA ait pris
sii-snensinn I_e munir rfsie «iicnRnHn nnnr (match de couDe des chamoions contre connaissance de ce rapport avant d'arrêter
le match retour qui aura lieu le 28 septem- Atletico Madrid du 15.9.1977). une position définitive », a-t-il ajouté.

Espinho 1-1; Riopele - Setubal 2-1; Var-
zim - Portimonense 3-0; Belenenses - Aca-
demico 2-0; Feirense - Estoril 1-1; Gui-
maraes - Benfica 0-1; Sporting Lisbonne -
Braga 5-0; Maritime Funchal - FC Porto,
renvoyé en raison d'une grève à la com-
pagnie aérienne. Classement: 1. Sporting
Lisbonne, Benfica , Riopele 5 points; 4.
Guimaraes , Varzim , Belenenses, Estoril , 4.
• YOUGOSLAVIE (7' journée): FC Ri-
jeka - Radnicki Nis, 1-0; Sloboda Tuzla -
Borac Banjaluka 3-1; Vêlez Mostar - Par-
tizan Belgrade 1-0; Buducnost Titograd -
Olimpia Ljubljana 2-1; Hajduk Split - FC
Sarajevo 1-0; Dinamo Zagreb - FC Osijek
1-0; Celik Zenica - FC Zagreb 2-1; Etoile
Rouge Belgrade - Trepca Mitovica 4-1;
OFK Belgrade - Vojvodina Novi Sad 1-5.
Classement: 1. Hajuk Split 12 points; 2.
Dinamo Zagreb 11; 3. Sloboda Tuzla 10;
4. Partizan Belgrade 10; 5. Etoile Rouge
Belgrade 9. Match d'entraînement à Krems.
Autriche - FC Nuremberg, 2-0 (2-0). Buts :
Stering (19*) et Krankl (31*).
• ITALIE. - Championnat de deuxième
division (2' journée): Ascoli - Lecce 1-0;
Bari Avellino 0-1; Brescia - Modena 1-1;
Cagliari - Sambenedettese 0-0; Catanzaro
- Ternana 1-0; Cremonese - Tarente 2-1;
Monza - Cesena 1-2; Pistoiese - Como 0-0;
Rimini - Palermo 1-2; Sampdoria - Varese
0-0. Classement: 1. Catanzaro 4 points; 2.
Varese, Modena , Ascoli , Avellino, Cremo-
nese et Palermo 3.
• ESPAGNE. - Championnat de premiè-
re division (derniers matches de la troi-
sième journée) : Atletico Madrid - Betis
Séville 1-1; Ud Las Palmas - Elche 4-1. Le
classement: 1. CF Barcelone, Rea l Madrid,
Salamanque, Ud Las Palmas , Betis Séville
et Cadiz 4 points.

Le Cosmos impressionne
Pelé et le Cosmos de New York ont

quitté Pékin pour Shanghai, où ils joueront
leur second et dernier match contre
l'équipe nationale de Chine. Le Cosmos a
fait  match nul (1-1) samedi à Pékin , au
cours d'une rencontre où ils furent domi-
nés par une équi pe chinoise rap ide et bien
soudée. «Nous savons maintenant à qui
nous avons affaire et commen t les battre , a
déclaré le capitaine de la formation amé-
ricaine, Werner Roth , au terni e de ce pre-
mier match.

L'équipe de Chine a impressionné les
joueurs américains par ses qualités athlé-
tiques, sa rap idité , son sens du jeu collectif
et sa discipline sur le terrain. «On ne s'at-
tendait pas à trouver ce niveau de football
en Chine» , ont déclaré plusieurs joueurs.
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Cette question se pose à l'homme au 

moment
même de son histoire où il commence à
connaître et à comprendre la mer.

Après des milliers d'années d'ignorance
et de superstitions, nous prenons conscience

B I des ressources prodigieuses offertes par le
70% de notre planète.

Mais, paradoxalement, à l'heure où nous trouvons les moyens
d'exploiter ces richesses, nous devons nous engager dans une course
désespérée pour sauver l'océan des dégâts que nous lui avons
infligés.

C'est pour l'homme une question de vie ou de mort.
Chaque goutte d'eau qui nous est indispensable, la moindre

averse, le plus mince ruisseau, tout cela nous vient de l'évaporation
de l'océan.

OFD'M . M- I

Les 2 premiers numéros
offerts au prix d'un seul
sont encore disponibles.

Cette semaine,
sortie du N° 3

N° 3: un poster gratuit ! ¦ ¦ • k̂tW& WL\W L̂\W
Chaque mercredi, chez tous les marchands de journaux

le fascicule

Une nouvelle production alpha :
140 fascicules entièrement illustrés en couleurs
de photos du Cdt Cousteau et de son équipe.
éditée par crammont S.A., Lausanne,
diffusée par les Editions Kister S.A., Genève, Quai Wilson 33 , Tél. 022/315000 ZW

Une affaire de nez
Les requins sont capables de foncer sur un poisson blessé distant

de 400 mètres ou plus. Les prédateurs noctumësWont nul besoin1

de lumière pour débusquer leur proie.
Les poissons cavernicoles non plus. Comment expliquer semblable
phénomène? La réponse réside dans leur odorat particulièrement subtil.

Le requin qui, en nageant, décrit des cercles ou des 8, capte les
émanations odorantes et, vision médiocre ou pas, localise avec
précision la source d'une odeur agréable...

Roger Savage est son cousin, je sais qui étaient
ses parents, je n'ignore rien sur son compte.

— Un cousin qui couche avec elle, dit-elle en ricanant .
Je parie qu 'elle est étendue sur le dos, en ce moment, à
l'ombre des arbres.

De sa main ouverte, il la gifla.
— Tais-toi , hurla-t-il , et fous le camp !
Tenant sa joue, elle recula en pleurant.
— Je m'en vais, je retourne à Paris immédiatement.
Elle partit en claquant la porte et Jean de Cordant

demeura sur place pendant un instant. Régine avait vu
clair, en ce qui concernait Savage ; réaction instinctive,
déduction purement féminine. Rien, dans le comporte-
ment de Roger Savage, n 'autorisait , chez Jean , le moindre
soupçon , son rôle, si ce n'était qu'un rôle, il l'avait tenu
en grand acteur ; c'était Louise qui n'avait pas été convain-
cante. Il connaissait sa femme, leur brouille n'avait pas
changé sa personnalité. Dotée de la franchise naturelle
de sa race, la duperie ne lui convenait pas. Il s'approcha
de la fenêtre, alluma une cigarette et regarda au dehors.
S'ils étaient partis se promener, ils reviendraient par là.

Minden se trompait. Un parachutage d'agents ennemis

avait bien eu lieu et le soi-disant Roger Savage était le
parachutiste. Quelles que soient ses intentions, l'issue
signifierait mort et destruction , avec les inévitables repré-
sailles. Tout ce qu'il avait tant essayé de préserver, même
au prix de son bonheur, se trouvait maintenant en danger
mortel. U avait perdu sa femme et sa dignité, mais grâce
à lui, Saint-Blaize et le village étaient restés intacts. Son
amour pour le château dépassait les vieilles pierres, les
arbres, héritage de famille, c'était sa maison natale, les
pelouses de ses jeux d'enfant, la piste cavalière et son
premier poney. Survivant à la Révolution, le château
veillait sur le village depuis six siècles. Partout où ses
regards se posaient, c'étaient des rappels du passé et des
responsabilités lui incombant pour l'avenir. Portraits d'an-
cêtres, photographies d'enfance de ses grands-parents et
parents, la grande photographie, due à un professionnel,
de Louise près de la fontaine avec son fils et sa fille ,
presque un bébé encore.

(A suivre)

¦ ¦¦¦

Il suffirait qu'il s'altère, qu'il perde ses facultés de régénérescence
ou que l'on rompe son fragile équilibre biologique, pour que l'eau
qu'en reçoit l'homme devienne toxique, pour que la nourriture^qu'il en tire soit anéantie, pour que l'humanité disparaisse.

Voilà pourquoi nous devons d'urgence mieux le connaître pour
comprendre qu'il doit être respecté et protégé.

voilà pourquoi nous éditons IENCYCLOPêDIE COUSTEAU.
Universellement reconnu comme le plus grand spécialiste de la

connaissance des océans, le commandant Cousteau a écrit pour
vous la passionnante aventure de la mer et l'a illustrée, avec son
équipe, de milliers d'extraordinaires photos en couleurs.

Chaque semaine, vous découvrirez dans IENCYCLOPEDIE COUSTEAU
les mystères de l'océan qu'il décrit avec la rigueur du scientifique,
l'œil émerveillé de l'artiste... et toujours avec son cœur.



première victoire de VouvryLa
LETONNEMENT n'est pas sans mesure ! Si

Viège a passé l'épaule dans le grand choc au
f  au sommet qui l'opposait à son principal ri-

val, le néo-promu Conthey, il en avait les moyens.
Sur ses terres, la formation haut-valaisanne se pré-
sentait avec une gerbe de références datant déjà de
la dernière saison. L'expérience des hommes de
Troger a été déterminante dans ce premier round.

Cependant les joueurs de Mugosa bénéficient de
circonstances atténuantes par suite du forfait de
Gertschen et Jacquemet en cours de match. N'ou-
blions pas cependant que Troger remplaçait par
un « inconnu » son libero Lienhard dans cette ren-
contre des leaders.

La suprématie viégeoise s'accentue donc. Elle

était prévisible mais pour que le championnat
garde un certain intérêt en tête du classement il se-
rait souhaitable que ni Conthey, ni Saint-Maurice,
ni Savièse ou même Salquenen et Sierre ne renon-
cent à la course poursuite qui s'engage. ,

Pendant que Viège faisait le vide autour de lui,
Sierre (à Grimisuat) et Savièse (à Naters) aban-
donnaient la moitié de l'enjeu. Au niveau de la
prise du pouvoir cela constitue déjà un handicap
certain : les six points de retard des hommes de
Pritschke et les quatre de la formation de Perroud
ne parlent pas en leur faveur.

Le championnat de IIe ligue ne vit pas que de
prétendants. Après Fully et Grimisuat, Vouvry a
déterré la hache de guerre au bas du classement en
remportant sa première victoire.

Viège mis à part, les deux autres formations

haut-valaisannes travaillent à l'économie avec suc-
cès. Salquenen qui accuse la plus faible attaque de
IIe ligue avec trois buts marqués réussit l'exploit
d'obtenir 7 points en 6 matches. Avec un but de
plus (4), Naters occupe le T rang avec un total de 5points.

Buteurs : duo insolite

Certes le danger viégeois se fait menaçant par S.
Muller et Williner. Cependant pour le moment le
duo M. Coupy (Sierre) et G. Devanthéry (Chalais)
présente un visage insolite en tête de liste des meil-
leurs buteurs du championnat.

Cette saison, plus que par le passé, le challenge
NF promet un suspense grandiose.

J.M.

e
LIGUE

A

Ayent-Salquenen
0-1 (0-1)

Ayent : G. Travelletti; R. Travel-
letti ; G. Savioz, M. Savioz , Leyat;
Jean Germanier, G. Mora rd ; D. Mo-
rard , Balet , Moos (70e Morard U).

Salquenen : R. Tudisco; Amacker;
Montani , H.-P. Constantin , Bundi;
Mathier , M.-A. Tudisco, Schalbetter;
Glenz, R. Cina (50' Tenud), Bonvin.

But : 25' W. Glenz.
Absents : Ayent: Haenni , Rey

(blessés), Aymon (école de recrues).
Note : à la 80° Bundi évite l'égali-

sation en sauvant sur la ligne de but.

Grimisuat - Sierre
2-2 (0-1)

Grimisuat: Stadelmann; Follo-
nier; J.-Cl. Roux , Courtine , Torrent;
A. Roux , Marclay (46l Kueng), Balet
(70'' B. Mabillard); Furrer , Mathis ,
A. Mabillard.

Sierre : Mathieu; Biaggi; Imhof ,
Basili , Fournier; Vioget , Goettier ,
Salamin; Zufferey, M. Coupy, E pifa -
ni.

Buts: 20' Biaggi (0-1) - 46'' A. Ma-
billard (1-1) - 75° M. Coupy (1-2) -
93' Mathis (2-2).

Absents : Sierre : Valentini et Bor-
geaud (suspendus).

Note : selon les déclarations des
entraîneurs, le chronomètre de l'ar-
bitre n 'aurait pas fonctionné norma-
lement et la rencontre a été prolon-
gée injustement de plusieurs minu-
tes. Grimisuat égalisa et Sierre
déposa protêt.

Naters - Savièse
1-1 (0-0)

Naters : Imhof; S. Ricci; Mangold ,
F. Eggel, Kammer; M. Eggel (70'
Imahorn), P. Salzmann , A. Ricci;
Kalbermatten (65' St. Eggel), K.

>. Salzmann. Andenmatten. 

Ayent - Salquenen Naters - Savièse

Viège - Conthey

L équipe n a peut-etrte pas p ris suffisamment
de risques mais elle s 'est battue. »

Germanier : .. . Mi"niS l . «
« Il manque un périt rien » « n̂e *em

h
e de satlsf

f 
ct] on »

 ̂ r « Durant une heure ou pour être plus pre-
« On domine tout le long et Salquenen ga- cis, jusqu 'à l'égalisation obtenue par Savièse

gne ! C'est un comble mais cela s 'explique sur un coup franc de Penoud, l'équipe m'a
car notre adversair n 'a pas p ris de risques. lia donné satisfaction. La dernière demi-heure
appliqué une défense stricte qui s'opposa par contre fu t  nettement moins bonne en ce
avec succès à toutes nos tentatives de mar- qui concerne la prestation de mes joueurs ,
quer des buts. En restant cantonné devant ses C'est durant la première heure que nous
buts et en procédant par « contres », Sal- pouvions prendre une p lus grande marge de
quenen a obtenu le maximum. sécurité. Malheureusement certaines occa-

Et puis nous avons à nouveau encaissé sun sions se sont envolées en fumée. »
but bête par suite d'une hésitation coupable Perroud "en défense. , ',..

// suffirait cependant d'un tout petit rien « Un grand OUDll »
pour que le manque de conclusion dispa- « Naters reste une formation dangereuse à
misse. » domicile par ses « contres ». J e pense que di-

Naselli :
« Il y a amélioration »

« En plus des deux points obtenus, mes
joueurs ont retrouvé l'envie de jouer sur la
pelouse du stade Saint-Jacques à Ayent. f e
suis satisfait surtout de la première mi-temps
durant laquelle l'équipe soutint un bon
rythme.

Nous n 'avons pas eu recours tactiquement
à la défensive mais en bien des occasions les
circonstances l'exigèrent. manche nous pouvions espérer plus en

exploitant mieux le concours du vent en pre-
mière mi-temps. Ce ne fut  pas le cas et le fait
d'avoir oublié les tirs au but nous valu t d'at-
teindre la pause sans aucun actif.

Toutefois, la qualité des 45 premières mi-
nutes fut  bonne. Surprise au début de la re-
prise par le but de K. Salzmann, ma forma-
tion a bien réagi : une égalisation sur coup
franc mais entièrement méritée, compte
tenu de la prestation globale ».

Satisfaction également dans le compor-
tement de mes joueurs qui réussirent leur
sixième match consécutif sans avertissement.

Grimisuat - Sierre

Grand :
« Une preuve

de santé morale »
« Nous avons été menés deux fois à la

marque sur notre tenain et les deux fois, mes
joueurs ont cru en leurs possibilités. C'est
incontestablement une preuve de leur santé
morale. Ce match m'a apporté une double
satisfaction : la prestation des joueurs et le
comportement de notre public qui a porté
l'équipe par ses encouragements. »

Pritschke :
« Arbitrage scandaleux »

« Vous vous rendez compte que l'arbitre a
prolongé le match de dix minutes. Un vrai
scandale puisque durant ces minutes supplé-
mentaires Grimisuat pouvait égaliser.

Nous avons bien sûr déposé protêt en sa-
chant pertinemment que cela ne servira à
rien. A Savièse déjà , l'arbitre s 'était trompé
pour noter le nom d'un joueur fautif .  Va-
lentini a subi les conséquences d'un avertis-
sement qui ne le concernait pas. Où allons-
nous si l'on poursuit dans cette voie ? »
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bien au sein de la première équipe que de la
seconde qui évolue en IV ligue. La deuxième
garniture a disputé six matches et a enregistré
autan t de défaites avec 4 buts marqués et 20
reçus.

Il y a un manque de réalisation flagrant qui
dure. En plus nous ne sommes pas épargnés
par la malchance. Samedi encore, Crette-
nand qui n 'avait plus joué depuis trois se-
maines effectuait son entrée en seconde mi-
temps. Après 5 minutes de jeu, il devait quitter
le tenain pour cause de blessure.

Espérons que d'ici peu de temps, l'équipe
parviendra à combler la lacune qui se rap-
porte à son manque de réalisation. »

Fux :
« Non, tout n'est pas dit »

« Je ne crois absolument pas que le fait
d'avoir battu Conthey et de posséd er trois
points d'avance signifie que nous allons vivre
un championnat facile.

Cependant face au néo-promu nous avons
découvert un nouveau talent en la personne
du jeune Blumenthal (18 ans) qui a remplacé
au pied levé et en effectuant son premier
match de championnat en II' ligue, notre
libero Lienhard, blessé.

Pour revenir au match, je pense que
Conthey a été handicapé en seconde mi-
temps par la sortie de Gertschen puis celle de
jacquemet.

Je tiens également à préciser que le FC
j Viège n'a jamais eu l'intention de contester
en quoi que ce soit la qualification du gardien

, Pannatier du FC Savièse. Les bruits qui cir-
culent à ce sujet sont dénués de tout fonde-
ment et nous entretenons de bonnes relations
avec l'équipe de l'entraineur Penoud : le
joueur Werlen, qui travaille dans le Haut-
Valais, s 'entraine deux fois par semaine avec
notre formation ».

Mugosa :
« Une défaite qui s'explique »

« Viège est une très bonne équipe qui pou-
vait prétendre à la victoire autant que nous.

Notre défaite s 'explique toutefois. Tout
d'abord les blessures de Gertschen et de
Jacquemet ont sensiblement affaibli la for-
mation. Par ailleurs, l'arbitrage nous a été dé-
favorable : je conteste le penalty qui permit à
Viège d'ouvrir le score et j' estime qu 'à trois ou
quatre reprises, le directeur de jeu a sifflé des
hors-jeu imaginaires. Chaque fois nous avons
été privés de réelles occasions de but.

C'est toujours regrettable de perdre dans de
telles circonstances. »

aujourd'hui à sa juste valeur. Je reconnais
que le vent qui soufflait en notre faveur au
début de la rencontre fu t  un allié intéres-
sant. Encore fallait-il en profiter.

Ce match a été marqué par la vitalité de
Tenettaz (ex-joueur de la 2e équipe) qui a ins-
crit deux buts. Il a été un élément intéressant
pour l'équipe qui s 'est retrouvée enfin. L'ap-
port de Tauss (à l'école de recrues et pas tou-
jours disponible puisqu 'il se trouve à Sar-
gans) a également été bénéfique.

Toute la formation mérite les félicitati ons.
Un bon coup pour le moral !

Guy Rudaz (joueur) :
« Dans un mauvais jour »

« Le succès de Vouvry ne peut pas être con-
testé. De notre côté, cela n 'a pas tourné
comme nous l'espérions. Nous n 'avons pas
encore atteint le niveau de forme souhaité.
Notre adversaire qui courrait après sa premiè-
re victoire depuis le début de la saison a su
allier la volonté à la qualité de son football.
Chez nous, personne n'a émergé. Toute
l'équipe jouait entre deux eaux sans con-
vaincre.

Il y a des jours où rien ne va... »
J. M

Saint-Maurice - Fully

Milevoy :
« Sur l'ensemble

c'est mérité »
« Nous n 'avons pas très bien joué mais

j' estime que sur l'ensemble de la rencontre
nous avons mérité la victoire même si elle est
intervenue au dernier moment.

Saint-Maurice s'est créé plus d'occasions
de buts que son adversaire et mes joueurs ont
donné le meilleur d'eux-mêmes. J 'ai été han-
dicap é par l'absence de Saillen qui grâce à sa
pointe de vitesse pose des problèmes à l'ad-
versaire. Je vous signale que Morisod a inscrit
un but comme celui de Schônenberger à Bâle.
La balle f rappa  sous la transversale et re-
tomba derrière la ligne. Hélas à Sa int-Mau-
rice, l'arbitre refusa lui aussi cette réussite. »

Roduit (membre du comité) :
« Pas de réalisation »

bw,(_nini" , . ;.iTn, rrrrrai" li .-.:>" ; M m mn
Savièse: P.-A. Héritier; Perroud;

.(hBqillaty.Panchard^ .Werlen; Elsi g,. Ji- •

1-0 (0-0)

M . DUDUIS , K. jacquier; j. UUDUIS ,
Dini (46' Ch. Varone), G. Luyet.

Buts : 47'- K. Salzmann (1-0) - 57'
Perroud (1-1).

Absents : Naters : Gertschen (éco-
le de recrues), R_ Eggel, Schmid
(blessés). Savièse : Schurmann , X.
Varone (blessés), P.-A. Debons (éco-
le de recrues), ). Héritier (raison pro-
fessionnelle).

Note : en première mi-temps,
Werlen expédie un tir sur la trans-
versale des buts d'imhof.

Saint-Maurice - Fully

Saint-Maurice : Ruchet; Baud;
Morisod , Dubosson, Biaggi; Mile-
voy, Largey, Gallay; Farquet , Tis-
sières, Panchard . Fully : Gaudin; Ca-
jeux; V. Carron , Gay, L. Carron;
Rard , Fellay, Dorsaz; Lugon , J.-L.
Carron , G. Carron (50' Crettenand)
(55' Frochaux).

But : 89' Farquet.
Absents: Saint-Maurice: Saillen

(malade). Full y ;  Cl. Carron (blessé).
Note: tir de Morisod sur la trans-

versale.

Viège - Conthey
2-0 (0-0)

Viège : O. Hildbrand; Blumen-
thal; Mazzotti , Stœpfer , Biihler; N.
Muller , S. Muller , Williner; Pinto
(68' Blatter), Nellen , Wyer.

Conthey : Comina; Mugosa; J.
Bianco , Berthousoz , Sauthier; R.
Bianco , Jacquemet (70' Papilloud),
Dayen; Schuttel , Gertschen (46''
Fontannaz), Udry .

Buts : 55' N. Muller (penalty) - 78'
S. Muller.

Absents : Viège : P. Lienhard ,
Gruber (blessés), Studer (suspendu).

Vouvry - Chalais

[ Vouvry - Chalais
——. 

Tunn :
« Elle est enfin arrivée »

« Cette victoire nous l'attendions depuis
suffisamment de temps pour la considérer

3-1 (2-1)
Vouvry : M. Vuadens; G. Parchet;

Roland Rinaldi , Terrettaz , Frache-
boud; Favez, A. Steckler, Roch;
Plaschy, Tauss , Roger Rinaldi (75'
Rey).

Chalais : M. Zufferey; Antille; Pa-
trice Devanthéry I , Borgeat , Chris-
ten; Allégroz, L. Devanthéry , Neu-
rohr; G. Rudaz , G. Devanthéry , Ph.
Zufferey (46'' Zurwerra).

Buts : 3' et 23' Terrettaz (2-0) - 26''
G. Devanthéry (2-1) - 78' Tauss (3-
D-

Absents : Vouvry : A. Rinaldi (à
l'étrange r) , R. Parchet , Turin (bles-
sés). Chalais: Patrice Devanthéry U
(raison professionnelle) .

Note : à la 88' G. Devanthéry ex-
pédie un tir sur la transversale des
buts de Vuadens.

Ia
»:

m # :

Vouyry-Chalais : la joie de Terrettaz (à droite) qui inscrit son deuxième but se comprend. Le gardien Zufferey (à genoux) et
Patrice Devanthéry (à gauche) ne peuvent que constater les dégâts.

Résultats
Ayent - Salquenen 0-1 (0-1)
Grimisuat - Sierre 2-2 (0-1)
Naters - Savièse 1-1 (0-0)
Saint-Maurice - Fully 1-0 (0-0)
Viège - Conthey 2-0 (0-0)
Vouvry - Chalais 3-1 (2-1)

CLASSEMENT
1. Viège 6 6 0 0 17- 2 12
2. Saint-Maurice 6 4 1 1  11- 2 9
3. Conthey 6 4 1 1 12- 6 s
4. Savièse 6 3 2 1 11- 7 8
5. Salquenen 6 2 3 1 3 - 4 7
6. Sierre 6 2 2 2 10-13 6
7. Naters 6 1 3  2 4 - 7 5
8. Chalais 6 2 1 3  7-11 5
9. Ayent 6 2 0 4 6-14 4

10. Grimisuat 6 1 1 4  5-11 3
11. Fully 6 1 0  5 7-10 2
12. Vouvry 6 1 0  5 5-11 2

Classement des buteurs

M. Coupy (Sierre)
G. Devanthéry (Chalais)
S. Muller (Viège)
Williner (Viège)
Schuttel (Conthey)
Biaggi (Sierre)
G. Luyet (Savièse)
Nellen (Viège)
Stœpfer (Viège)
Studer (Viège)
N. Muller (Viège)
A. Ricci (Naters)
K. Salzmann (Naters)
Gertschen (Conthey)
Fontannaz (Conthey)
Udry (Conthey)
Rard (Fully)
Frochaux (Fully)
D. Mora rd (Ayent)
J. Balet (Ayent)
Neurohr (Chalais)
Panchard (Savièse)
Tissières (Saint-Maurice)
Gallay (Saint-Maurice)
Saillen (Saint-Maurice)
Panchard (Saint-Maurice)
Farquet (Saint-Maurice)
Terrettaz (Vouvry)

Dimanche prochain
Chalais - Grimisuat
Conthey - Saint-Maurice
Pully - Ayent
Salquenen - Vouvry
Savièse - Viège
Sierre - Naters

4 buts

3 buts

2 buts

Le FC Savièse est en règle
Le transfert du gardien Pannatier en-

tre Sierre et Savièse a-t-il été effectué
dans les délais impartis? Pour mettre fin
à tous les bruits qui circulent à ce sujet
nous avons pris contact directement
avec le «contrôle des joueurs» à l'ASF.

De Berne, M. Georges Monney, res-
ponsable de ce ressort, nous a répondu:
« Pour nous ce cas est parfaitement en
ordre puisque l'envoi est oblitéré du 9
juillet 1977. Il est exact que le formu-
laire a atteint Berne le 13 juillet seule-
ment mais la date du timbre fait foi. »



Fête missionnaire à CoHombey-Kliiraz

Lors de l 'of f ice  religieux, de gauche à droite, le RP Philippe Buttet, Mgr Coudray, le RP Bernard Mathys et l'abbe Etienne
Marguelisch.

COLLOMBEY-MURAZ. - Depuis l'unifi- Ce dernier week-end, la fête a atteint son
cation des groupements missionnaires de apothéose lors de l'office religieux célébré
Collombey et de Muraz en une seule unité au centre scolaire, où la salle s'est avérée
de travail , on doit admettre que les respon- trop petite pour contenir tous les fidèles qui
sables assistés de nombreuses bonnes étaient 500 environ.
volontés déploient une très grande efficacité L'office religieux était rehaussé de la pré-
en ce qui concerne le soutien moral et fi- sence active de Mgr Coudray (ancien préfet
nancier des missionnaires religieux et laïcs apostolique en Guinée , provincial des spiri-
de la région et spécialement de ceux de Col- tains de Suisse ces six dernières années), du
lombey-Muraz. RP Bernard Mathys (provincial des spiri-

tains suisses depuis un mois), le rvd curé de
la paroisse de Muraz l'abbé Etienne Mar-
guelisch qui assistaient le RP Phili ppe But-
tet en mission au Cameroun (en vacances
jusqu 'à mi-octobre) .

Le RP Bernard Mathys , dans son homélie,
a su intéresser les fidèles sur le travail des
missionnaires en terre étrangère , relevant
les sacrifices que ceux-ci se doivent de faire
pour maintenir et développer le royaume de
Dieu.

Les sociétés locales ont participé active-
ment à cette fête par leurs productions
musicales et chorales, les participants à
cette fête appréciant tout spécialement les
productions de la «4' branche » des scouts,
une jeunesse qui prouve "combien elle peut
être généreuse lorsqu 'on sait utiliser son dy-
namisme; cette même « 4'' branche» a, le
matin , animé la messe à l'hôpital de Mon-
they.

Une fête réussie tant sur le plan de l'effi-
cacité religieuse que sur celui de la récolte
des fonds en faveur de nos missionnaires.

Les PTT inaugurent aujourd'hui
à Monthey

MONTHEY. - C'est aujourd'hui 20 septem-
bre , à 16 heures, que les représentants de la
direction des PTT à Lausanne et leurs invi-
tés inaugurent officiellement les locaux ré-
novés et transformés du bureau de Mon-
they-Ville II , ainsi que le nouveau bâtiment

Au premier pla n, les nouveaux locaux de la poste avec entrée à la ruelle des An
ges et le bâtiment abritant désormais le centra l télép honique régional.

du central téléphonique montheysan. Les
usagers qui , lundi matin , ont repris les habi-
tudes abandonnées en mars dernier , ont ap-
précié la nouvelle ordonnance des locaux
de poste dont l'entrée est maintenant à la
ruelle des Anges.

Jean-Sébastien Bach
A l'occasion du troisième récital Bach

présenté mercredi 21 septembre à 20 h. 30 à
l'église de Monthey, nous aurons l' occasion
de découvrir le second volet consacré aux
préludes et fugues. Marie-Christine Ra-
boud, organiste titulaire et Bernard Hei-
niger, organiste de l'église française et pro-
fesseur au conservatoire de Bienne nous of-
frent cette occasion uni que de fa ire le tour
d'une création artisti que extrêmement riche
et variée, cela dans des conditions optima-
les, puisque l'interprétation a lieu sur un or-
gue de construction récente , réunissant les
qualités essentielles à la présentation du ré-
pertoire allemand. Outre des fonds incisifs ,
des mixtures bri llantes , des anches généreu-
ses et colorées , outre une présence remar-
quable , du moins pour les auditeurs avisés
qui se placent à l'avant de la nef , vers le

chœur, la traction mécani que permet à l'in-
terprète toutes les subtilités de l'articulation.

Revenons au programme présenté de-
main soir. Nous y entendrons quelques
préludes et fugues de j eunesse, tel celui
en la mineur , reflet de la conception
des maîtres de l'Allemagne du Nord au
XVII ' siècle, puis un échantillonnage recou-
vrant toute la période créatrice de Bach ,
s'achevant avec le grand prélude et fugue en
mi mineur. Il s'agirait du dernier , écrit par
Bach, alors cantor à Saint-Thomas de
Leipzig, celui où le génie s'affirme totale-
ment , celui où le cadre strict de la fugue
éclate pour rejoindre des formes plus libres ,
comme la toccata ou la fantaisie concer-
tante.

Rappelons que l'entrée à cette soirée de
concert est libre.

SAINT-MAURICE
Plan de scolarité 1977/1978

Date de l'ouverture des classes : 1" sep-
tembre 1977 , à 8 h. 15.

Date de clôture des cours : 21 juin 1978.
Congés: après-midi du mercredi et du sa-
medi.

Congés de la Toussaint: le 29 octobre
1977 à midi au 7 novembre 1977 le matin.

Vacances de Noël : le 23 décembre 1977
le soir au 9 janvier 1978 le matin.

Congés de carnaval : le 4 février 1978 â
midi au 9 février 1978 le matin.

Vacances de Pâques : le 18 mars 1978 à
midi au 3 avril 1978 le matin.

Autres congés : 22 septembre : fête de
Saint-Maurice; 8 décembre : fête de l'Imma-
culée Conception; 13 mai : veille de la Pen-
tecôte et le lundi de Pentecôte.

Sortie familiale
de j'Agaunoise

SAINT-MAURICE. - C'est sous le
«couvert» de la bourgeoisie au Bois-
Noir que les musiciens.de l'Agaunoise et
leur famille se sont retrouvés dimanche
pour leur traditionnelle réunion familia-
le annuelle. Après l'office divin célébré
par le rvd curé Pralong, la « Farateuse »
se produisit durant l'apéritif et à plu-
sieurs reprises durant la journée. Jeux ,
raclettes et grillades ont créé cette am-
biance propre aux musiciens de l'Agau-
noise. Le retour en ville s'est fait en cor-
tège conduit par la « Farateuse» .

Un grand merci aux organisateurs de
cette très sympathique journée.

bulletin
le magazine bancaire suisse

Au sommaire:

• Les relations économiques entre
la Suisse et l'Iran

• La Foire de Canton
• La raffinerie de métaux précieux

Valcambi
• Perspectives de l'industrie

nucléaire
• D'un secteur économique à

l'autre
Le «bulletin» peut être obtenu
gratuitement auprès du siège
central et de toutes les succursales
et agences du Crédit Suisse.

©
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Ce soir les ce Solisti Venetî »
invités des JM du Chablais

Claudio Scimone, chef de cet ensemble, l'un des brillants musiciens de la jeune gé-
nération, est né à Padoue et l'ensemble I Solisti Veneti qu 'il a créé en 1959 s 'est
fixé pour mission de revitaliser la tradition de l 'interprétation de la musique ita-
lienne du XVIII e siècle. Musicologue autant que musicien, Scimone dép loie une
intense activité: ses nombreux enregistrements de Vivaldi, la « redécouverte » de
Tartini, les commandes et les créations de musique contemporaine font de I Solisti
l'un des ensembles les plus ouverts à toutes les formes de la musique de chambre.

SAINT-MAURICE. - Les Jeunesses musi-
cales du Chablais Saint-Maurice , en copro-
duction avec le Festival de Montreux-Vevey
reçoivent les célèbres « I Solisti Veneti ».

C'est en 1959 qu 'un groupe de musiciens,
en majorité de jeunes musiciens, se sont
réunis sous le nom de «I Solisti Veneti ».
Leur désir: approfondir la tradition de la
musique du XVIII ' ' siècle, lui redonner vie
et éclat, sans négliger pourtant les œuvres
romantiques et même contemporaines : la
qualité exceptionnelle de ces interprètes
leur permettait toutes les audaces.

Parallèlement , et pour donner un solide
fondement historique à leurs exécutions, ils
ont ouvert à Padoue une école d'interpréta- Solistes : Piero Toso, violon; Alessandro
tion musicale , où se sont rendus les plus ce- Bonelli, hautbois ; Edoardo Farina, clavecin

lebres musicologues. Leur valeur exception-
nelle et leur enthousiasme ont valu aux
«Solisti Veneti» une très rapide célébrité.

L'Europe entière , le Moyen et l'Extrême-
Orient les ont appelés , les ont fêtés, tant du
côté du public que de la critique. Les grands
festivals et les grandes maisons de disques
se les disputent et leur directeur a été appelé
au conservatoire de Venise, pour le cours
d'interprétation destiné aux ensembles de
musique de chambre.

Plusieurs compositeurs contemporains
ont écrit pour eux , leur ont dédié leurs œu-
vres.

Condamné, mais la peine
est suspendue

MONTHEY. - Le tribunal d'arrondisse-
ment présidé par M' Georges Pattaroni, as-
sisté des juges Ferrari et Chastellain, a
prononcé son jugement dans l'affaire qui a
conduit Cl. Sch. devant eux, ce dernier ven-
dredi.

L'accusé a été reconnu coupable d'actes

commis en état d'irresponsabilité fautive se-
lon l'art. 263 CPS après avoir absorbé des
barbituriques et autres produits similaires
qui l'ont conduit dans un état second, à six
mois d'emprisonnement avec suspension de
la peine. Il sera hospitalisé dans une maison
pour toxicomanes.

Succès de la «marche TdH-Valais »
MASSONGEX. - C'est une tradition pour
TdH-Valais que d'organiser le week-end
du Jeûne fédéral sa marche conduisant les
partici pants du collège de Massongex à la
«Maison» de Chambovey en passant par la
Vorp illière pour descendre ensuite sur la
Grotte-aux-Fées. Une marche à laquelle
participent d'année en année davantage
d'amis de TdH.

Il faut souligner que les organisateurs dis-
posent d'une pléiade de bonnes volontés
tant sur le parcours qu 'à l'arrivée où les par-
ticipants sont fort agréablement reçus , cha-

Un des nombreux groupes à son arrivée à la « Maison » de Massongex

cun s'ingéniant à créer l'ambiance familiale
propre à TdH.

Samedi déjà , ils étaient plus de six cents à
avoir accompli cette boucle dans une géné-
reuse nature , suivis dimanche par un nom-
bre encore plus important de marcheurs ve-
nus en famille , en groupe ou en société.

Chacun a pu apprécier la chaude amitié
de tous et participer ainsi à l'approvision-
nement du fonds de roulement nécessaire
aux frais d'entretien des protégés de TdH
qui vivent à la « Maison » avant ou après
une intervention chirurg icale impraticable
dans leur pays d'origine.

Avec les pécheurs des Ormonts

Cours de bricolage

LEYSIN. - La section des pêcheurs des Or-
monts - Leysin a organisé deux concours, le

Le premier cours de bricolage destiné
aux adultes et aux personnes du 3e
âge aura lieu jeudi 22 septembre à
14 heures dans les locaux de l'ASLEC
à l'avenue du Marché.

Pour vous inscrire, vous pouvez en-
core téléphoner
au service social 57 11 71
à Mme Pritschke 55 38 65
ou Mme Weibel 55 15 98

36-5C

premier en mai avec une pêche en rivière à
la Grande-Eau , le second en lac de monta-
gne, celui de Retaud. Ces deux journées ont
obtenu un franc succès.

La section des pêcheurs Ormonts-Leysin
s'apprête à recevoir quelque 500 délégués
de la 70' assemblée cantonale des pêcheurs
en rivière le 6 novembre prochain.

Le comité central des pêcheurs en rivière
a effectué une visite d'inspection de la pisci-
culture de Crettaz en exploitation depuis
deux ans. C'est la seule en haute altitude
pour le canton de Vaud et une des plus mo-
dernes.

Le comité s'est penché sur le projet (Ju
Creux-du-Flot , lequel tient tout spéciale-
ment à cœur aux pêcheurs leysenouds qui
mettront prochainement le projet à l'en-
quête publique.
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pour peaux sèches et sensibles Tube 46 g

^ 
Bienfait du matin naturel

'̂
'j é  P°uf Peaux sèches et sensibles Pol 55 g

Bienfait du matin naturel
m. pour peaux normales el grasses Tube 46 g

JMJ ; Bienfait du matin naturel
\ÏïIIS pour peaux normales el grasses Pol 55 g
' "•vi Crème Absolue Pol 58 g

LaltQalatée Flacon 240 ml
«., „. |L Tonique douceur

--'—^
1 r pour peaux sèches, fragiles et sensibles Flacon 250 ml

i , ï Tonique Fraîcheur
j pour peaux normales el mixtes Flacon 250 ml

- Crème Froscaliul Tube 46 g
Crème Frescabel Flacon 110 ml

Prix d'action valable dès le 20. 9. 77

au lieu de Prix
DENNER

24- 14.90

32.50 19.90

24-  14.90

32.50 19.90
49- 29.90
22.50 13.90

2 1 -  10.50

21- 10.50
23- 11.60
34-  20.90

Poêle
à frire
avec revêtement Teflon 2

22

Fariner Tom's Rice ĴUUlii/
nWlpB HJ§ Parboiled USA _ _
Xjj lp^AHjjSvi Vitamin Rice 

^̂ MM^̂^̂ I_ÎÏÏ M3^ |̂ ne colle jamais , ^Ĥ HI
* ril[«Rr I reste granuleux mXwM

Jijr-A 900g Mil U
~

 ̂ 4km\M *— — ——— —
ft, £a'A%r̂  ^N ¦¦¦¦ 1
% ~̂"--ttfe |̂ Prix d'essai ¦¦

^̂ *̂*— 4 #%#% ¦ ••¦¦¦ ĴJ
 ̂ _̂_* ««

a ^1-Ul llUU seulement /b iWW

seulement

2.5£95

iiAa^

activ Shampoo
CS by Gillette

antipelliculaire garanti
80 g

seulement

5 f̂fau lieu de4#iWL

chaque mercredi dans I ^̂ L I
les f lashes publ ic i ta i res gg] I ^^kl
de 19.10 heures ĵ gg j  I ^AB

19.55 heures ĝ7 ™M

{

SÎOn - 7  rue des Cèdres MOtltheV -

doublement filtré
Extrait 100%
pur de calé

sans caféine

20, avenue de la Gare

¦y» Vitres
Classe de toxicité 5S. Observer

,-i la mise en garde sur l'emballage

seulement

420 ml

au lieu de f^k H.̂ H2.55 Z.1U

ff!P" OFFRES ET TJrçA
KJJJX ______! ncin kincc n>cuni AIC __________* l LU

L'hôtel Eden au Lac, Montreux
cherche à l'année, pour entrée
tout de suite ou date à convenir

mmmW^^^'" ' V8SI& vw\n Klfftaar

MHBKBIalSIÉî ^
Nous cherchons, pour tout de suite ou date à convenir

tourneur
Nous demandons une personne qualifiée , habile et cons-
ciencieuse.
Nous offrons: ambiance agréable dans usine moderne

avantages sociaux
fonds de prévoyance
restaurant d'usine
Si cette place vous intéresse, veuillez écrire ou téléphoner à

Aisa, Automation industrielle SA
Fabrique de machines
1896 Vouvry-Tél. 025/7 40 41 22-3369

dame de buffet
ayant une bonne expérience, le
sens de l'organisation, sérieuse.

Faire offre manuscrite avec curri-
culum vitae à la direction de l'hô-
tel, tél. 021/61 26 01.

22-129

Automatisation horlogère SA
Les Eplneys, Martigny
engage tout de suite

personnel féminin
ayant si possible déjà travaillé dans l'hor-
logerie.

36-4007 Tél- 026/2 30 77 ~ M - Couturier

5.90
6.40

imix-1 drink
1 litre

sei
au lieu de

65
Sup

Détergent désinfectant
tout-usage

870 g

seulement

m
(+ dépôt -.50) I

11.30
12.30sans caféine

Cigarettes COLT
J I de Finlande Le paquet le cartouche
W • Colt Hegular 1- 0.90
 ̂ • Colt Long Size 1.10 10.90

• Colt Menthol 1.10 10.90
• Colt De Luxe 1.20 11.00
ne dépondant pas d'un cartel - donc

M___ si avantageuses

Martigny -si .route de puny

Urgentl
On cherche

monteurs électriciens
monteurs en chauffage
serruriers-tuyauteurs
serruriers

TIME, Davet Frères
Rue Coppet 1, Monthey
Tél. 025/4 58 91

36-6836

On cherche
pour la période
des vendanges

ouvrier
de pressoir
Quelques connais-
sances en mécani-
que désirées.

Héritier & Favre SA
Vins
Slon
Tél. 027/22 24 35

36-29247
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Chez v *
le service extérieur
joue un rôle principal.
C'est pourquoi l'un de nos buts essen-
tiels est de former consciencieusement
et d'une manière approfondie les futurs
collaborateurs du service extérieur et de
les préparer dans tous les domaines
pour cette tâche intéressante , impor-
tante et exigeante.
Nous invitons donc les

jeunes employés de commerce
ayant décidé de faire carrière dans le
service extérieur à prendre contact avec
nous.
Notre adresse: Thoml & Franck SA
Département du personnel
Horburgstrasse 105, 4007 Bâle.
P.S. - N'oubliez pas de joindre à votre
offre manuscrite un curriculum vitae
complet. 03-349

station d'essence Shell
en libre service
Pour couple jeune et dynamique pouvant
justifier d'une formation commerciale.
Entrée immédiate ou à convenir.
Garantie nécessaire Fr. 30000 -

Réponse manuscrite avec curriculum vi-
tae, photo et copie de certificats à
SHELL
Direction romande
Route de Vernier 134
1211 Châtelaine.

Chaque réponse sera traitée avec la plus
grande discrétion. 18-4290

Pâtisserie-tea-room Zampl
Haute-Nendaz
cherche

pâtissier-confiseur

boulanger-pâtissier

Tél. 027/88 25 57
36-29315

Couple du métier cherche

gérance
d'un bar ou petit établissement, éven-
tuellement saisonnier.

Offre écrite sous chiffre P 36-303143 à
Publicitas, 1951 Sion.

Verbier-Station
Gentille famille cherche

2 jeunes filles
sportives, pour s'occuper de 3 en-
fants en âge de scolarité et du mé-
nage.

S'adresser à Mme Besozzi
Tél. 026/7 44 40
Bât. La Sablière 36-29316

Hôtel Les Haudères, Les Haudères
Tél. 027/83 15 41
cherche

serveuse
jeune fille
pour garder 2 petits enfants

Entrée immédiate.
36-3441

i.

36-29279

Vacher
est demandé
pour retable de Vercorin

Tél. 027/55 58 48

Nous engageons, pour entrée
immédiate ou à convenir

- contremaître
- maçons
- manœuvres
- chauffeurs/

machinistes
A vendre

- matériaux de
démolition

(portes, fenêtres, bois,
ascenseur , vitrines, etc.)

S'adresser à:
Entreprise Gianadda S.A.
Place de Rome, Martigny
Tél. 026/2 22 85-2 34 12

36-29308



Classes du collège Sainte-Marie

Le contact «élèves-maîtres» par la nature
GRAND-SAINT-BERNARD. - Tradition-
nellement en début d'année scolaire les
classes du collège Sainte-Marie font une
excursion d'un jour dans la nature valai-
sanne. But de cette «expédition » : effectuer
une première et sympathique prise de con-
tact entre maîtres et élèves avec la « collabo-
ration» de la nature et de la marche. C'est
ainsi que nous avons surpris hier , aux abords
immédiats de la gare routière du Grand-
Saint-Bernard , la classe mixte de Saxon 2* l'empire »

année placée sous la direction de M.
Alexandre May. Ce dernier nous a déclaré :

«Ce genre de promenade nous permet de
mieux entrer en relations avec nos élèves. Et
puis on allie bien sûr sur l'utile à l'agréable.
Puisque notre programme d'histoire traitera
cette année de la Révolution française nous
ne pouvions mieux commencer qu 'en ve-
nant sur place dans la région du Saint-Ber-
nard , suivre les traces du consulat et de

Après le décès
de Mme veuve Antoine Darbellay-Pierroz
MARTIGNY. - M"" veuve Antoine Darbel-
lay-Pierroz nous a quittés, au bel âge de
nonante ans, après une vie exemplaire de
travail et d'honnêteté.

Dans la direction d'un important com-
merce de fruits , elle fut l'excellente colla-
boratrice de son mari, M. Antoine Darbel-
lay, qui assuma , avec compétence, la charge
de vice-président de Marti gny-Bourg.

Ayant perdu , prématurément , son époux ,
elle maintint , avec le précieux concours de
ses enfants , l'entreprise familiale qui prit un
heureux développement.

Après des années de labeur et de dé-
vouement , elle eut la satisfaction de vivre
paisiblement , et, le bonheur de voir ses en-
fants poursuivre leurs activités profession-
nelles dans l'esprit traditionnel de la
famille, tout en se dévouant pour la collec-

tivité , tout en remplissant d'eminentes
fonctions publiques.

Son fils Edouard a été député au Grand
Conseil valaisan , et, son fils Georges est
l'actuel président de la bourgeoisie de Mar-
tigny. Sa fille Henriette et son fils André ont
créé des commerces florissants.

M mï veuve Antoine Darbellay-Pierroz
avait gardé son allure juvénile et son esprit
alerte. Ses réparties, frappées au coin d'un
solide bon sens et empreintes d'un humour
de bon aloi , mettaient de la joie dans les
cœurs.

Ses enfants et petits-enfants ont entouré
leur chère maman et grand-maman d'une
affection attentive , et , de coeur avec eux , en
ces moments douloureux , nous leur présen-
tons nos sincères condoléances.

CT

On cherche: chef de section
SEMBRANCHER . - Tout le monde dans la
section militaire de Sembrancher connaît
M. Ferdinand Vernay. Il officie en effet
depuis douze ans en qualité de chef de sec-
tion et depuis de très nombreuses années en
qualité d'huissier du tribunal du district de
l'Entremont. Personne aimable , au contact
agréable, M. Vernay, bien qu 'il n'en laisse
rien paraître est toujours très alerte et d'une
grande vivacité d'esprit , totalise cette année,
ses «soixante-dix printemps » révolus. 11 a
donc atteint , en ce qui concerne le Départe-
ment militaire cantonal , la limite d'âge. Que
lui a apporté cet te fonction de chef de sec-
tion? Ecoutons-le:

« Eh bien , je le dis avec plaisir , cette fonc-
tion m'a apporté beaucoup de satisfactions.
II s'agit en effet d'un poste qui vous main-
tient en étroit contact avec la population ,
plus particulièrement la jeunesse. Et lorsque
l'on a la chance de fré quenter cette même
jeunesse, on reste soi-même jeune. Certes, il succession , ils peuvent faire leurs offres jus-
y a toujours dans ce domaine et plus parti- qu 'au 31 octobre au Département militaire
culièrement ces dernières années, quelques cantonal.

problèmes. Mais , tout en restant dans les li-
mites du règlement , dans les strictes
conceptions militaires , on arrive tout de
même à arranger l'un ou l'autre «oubli» , à
recoller quelques « pots cassés » et à faire au
mieux pour la plus grande compréhension
tant de la jeunesse que de l'autorité mili-
taire. Des regrets au moment du départ ?
Bien sûr, car j'ai aimé cette fonction et je
me sens aujourd'hui encore en pleine
forme. Mais... le règlement c'est le règle-
ment. Heureusement, j' ai encore la chance
de pouvoir poursuivre mon activité au tri-
bunal du district ».

A l'heure de la retraite «militaire » qui
sonnera pour M. Ferdinand Vernay le 31
décembre prochain , félicitons-le pour ses
douze ans de chef de section à Sembrancher
et souhaitons-lui encore de nombreuses an-
nées de féconde activité à son poste d'huis-
sier. Quant aux candidats intéressés par cette

De la place pour le nouveau

MARTIGNY. - L'aire viticole ne cesse
d'augmenter en Valais. Cela pose des pro-
blèmes de stockage à nos grandes maisons
spécialisées dans la vinificati on et la vente
des vins.

A Martigny, il y a une quinzaine d'an-
nées, Orsat avait fait creuser une fouille de
12000 mètres cubes recouverte maintenant
par le jardin de la maison du Saint-Bernard ,
abritant une cave énorme.

Le temps passe et de nouveau , on s'est re-
trouvé devant le même problème. Les res-
ponsables de cette maison ont fait cons-
truire, chez Giovanola , à Monthey, cin-
quante cuves de 60000 litres chacune, en
métal , dont l'intérieur est revêtu de brau-
thite (émaillage à chaud). Cela représente
donc une capacité totale de trois millions de
litres.

Ces cuves sont destinées au futur centre
d'embouteillage qu 'Orsat va construire, sur
un terrain de 40000 mètres carrés, situé
entre le centre sportif et le bureau des doua-
nes à l'intérieur, dans la zone industrielle.

En attendant , il fallait leur trouver un em-
placement. A côté des anciens dépôts de
fruits d'Edouard Darbellay , à la gare du
Bourg, on a coulé des socles en béton desti-
nés à les recevoir et on en dresse chaque
jour une série au moyen de deux grues
télescopiques. L'ensemble , une fois terminé,
ressemblera à une forêt de fûts cylindriques
dont chacun pèse cinq tonnes.

Notre photo montre une phase de l'opéra-
tion.

Photo NF

LE PLAISIR D'UNE HALTE

MARTIGNY. - Notre art suisse est surtout
un art d'artisans , pour la plupart inconnus
et qui sont souvent de très grands artistes.
J'en veux pour preuve les enseignes qui ont
tant de caractère et qui , bien qu 'elles aient
entre elles un grand nombre de traits com-
muns, n'en demeurent pas moins une sorte
de musée de la fantaisie.

Ces enseignes étaient le symbole de
l'existence quotidienne: quantité de char-

rues, nous dit René Creux , de bons labou-
reurs, de treilles et de grappes , de truites et
de brochets, de balances , de bottes, de sa-
bots, de bouteilles et de coupes; des cerfs,
des ânes, des bœufs , des chevaux , des va-
ches. Le Moyen Age avait bonne humeur:
certaines enseignes nous présentent « La pie
qui boit », «le chien qui rit» , «la truie qui
file », «le veau qui tète» . Il y a aussi les en-
seignes des métiers, guerrières, historiques.
Tout cela a un effet de pittoresque, est

partie intégrante de la physionomie de nos
agglomérations.

Cette mode d'expression est en train de
refaire surface chez nous. Au Bourg, au
Coin-de-la-Ville, sur la place Centrale, grâce
à un jeune artisan-artiste, Alain Leroy. Et ,
depuis peu, la mode commence à faire ta-
che d'huile dans le district. Voyez cette
maison fulliéraine dominée par une cascade
de vignes...

Photo NF

Avec les teneurs de registres fonciers
ISERABLES. - Les teneurs de registres fon-
ciers , leurs substituts, se sont constitués, il y
a un peu plus de quinze ans, en association.
Ceux de l'arrondissement de Martigny, s'en-
tend. Leur but : échange d'expériences, con-
tacts avec les responsables de l'Etat du Va-
lais , conférences sur l'.un ou l'autre sujet
pouvant les intéresser.

Ils se sont retrouvés samedi matin , dans
la salle de gymnastique d'Isérables, sous la
présidence de M. Clément Métroz , de Sem-
brancher.

Dans son rapport , ce dernier rappela le
dépôt d'une requête, l'an dernier pour amé-
liorer les tarifs attribués jusqu 'à ce jour aux
teneurs de registres. On a rencontré hélas
une opposition assez marquée à Sion ; aussi
a-t-on renoncé à répéter cette opération en
1977. M. Clément Métroz salua les repré-
sentants des autorités cantonales : MM. Karl
Seewer, chef du service des contributions ,
Pierre Pouget , conservateur du registre fon-
cier , Armand Perret , substitut , Michel Lui-

sier , inspecteur du cadastre, les présidents
des commissions d'impôts des districts res-
pectifs , Fernand Emery et Michel Lugon. Il
adressa un salut spécial à M. Marcel Mon-
net, président d'Isérables, pour l'accueil
chaleureux réservé aux membres de l'asso-
ciation. Cet accueil , en effet s'est manifesté
en vers alexandrins avec beaucoup d'hu-
mour. Peut-être qu 'un jour nous sera-t-il
donné de les publier ici avec l'autorisation
de leur auteur.

M. Oscar Luisier , de Saillon , fut cité au
tableau d'honneur pour trente ans d'acti-
vité. Un autre ancien aussi: c'est Oswald
Max , de Bourg-Saint-Pierre, qui , lui , officia
pendant quarante-quatre ans.

« Messieurs et chers collègues , renchérit
le président , c'est ici le lieu de vous faire sa-
voir combien j'apprécie l'esprit de collégia-
lité exemplaire , votre disponibilité dont
vous avez fait preuve chaque fois que l'oc-
casion se présente. Je vous félicite et vous
exprime ma reconnaissance pour le travail

accompli. »
« Par votre collaboration inlassable, notre

association va contribuer à renforcer la po-
sition des teneurs de registres à l'égard de
nos autorités cantonales qui devront nous
considérer comme un partenaire et nous
conseiller sur les objets en discussion ,-afin
de maintenir un équilibre harmonieux et
sain dans le cadre des rapports à venir. »

Après que Bourg-Saint-Pierre fut désigné
comme lieu de l' assemblée de 1978, on en-
tendit une conférence de M. Karl Seewer,
qui parla de l'app lication des nouvelles ta-
xes cadastrales et des problèmes relatifs à
l'accomplissement de la fonction de teneur
de registre foncier.

Cette journée d'instruction s'est pour-
suivie par l'apéritif offert généreusement
par les amphitryons, par le repas joye ux
truffé de plaisanteries du président Marcel
Monnet en super-form e oratoire , par une
promenade enfin dans la nature digne en
tous points de ce qui lui a précédé.

Voici, pour la postérité, de gauche à
droite, devant l'auberge du Mont-Gelé :
M M .  Pierre Pouget, conservateur du re-
g istre foncier de Martigny, Oscar Lui-
sier (Saillon), trente ans d'activité,
Oswald Max (Bourg-Saint-Pierre), 44
ans d'activité, Clément Métroz, prési -
dent de l'association, Lévy Fort, et
Marcel Monnet , respectivement vice-
président et président d 'Isérables.

Doubler le nombre
des signatures nécessaires
au dépôt d'une initiative
ce n'est pas «limiter les droits populaires»

c'est empêcher que l'on abuse des droits
populaires.

OUI
à l'augmentation du nombre
de signatures pour l'initiative
Comité romand contre l'abus du droit d'initiative (B. Hatt)

Réunion d'été du
Skal-Club Valais

Les membres du Skal-Club Valais ont
tenu leur réunion d'été vendredi dernier
à Salquenen où ils étaient reçus par leur
skallègue Pierre Champion (directeur de
l'Office du tourisme de Sierre-Sal-
quenen).

Après la partie administrative dirigée
par le président du club Vital Renggli
(directeur de l'Office du tourisme de
Montana), les participants ont disputé
un match de ouilles remporté par Henri
Amoos (directeur des téléphériques Vio-
lettes - Plaine-Morte de Montana) de-
vant Alberto Willi (directeur de l'hôtel
Schweizerhof à Zermatt) , Paul Guntern
(Sierre) et Eugène Naef (directeur de
Breiten) classés au 3' rang ex aequo.
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Des Jeans pour enfants en Denim,
prélavés, de coupe élancée, f ine.
Indigo. Statures 116-176
ainsi que tailles intermédiaires.
Toutes statures 14.50

Dans tous les magasins CV et
mini-supermarchés Vôgele de toute
la Suisse. KK-6sm

Carré fumé 1k 1T50port, sous vide » \/% **w
Cou fumé s. os 1 Un 1JL50port, sous vide 'lv" IO«

Noix de jambon ,. ly^Qfumée, sous vide u IHt

Langue de bœuf -. lKflfumée, sous vide 9 I |rv

Lard salé 1 kn LKf\
port , sous vide ' =* U«

imai
umé

re

No1 en Suisse Romande

Cabillaud côtier
1er choix 100 g -ÇQ

100g -ÇA

90" I
mn™ m

Filets de veau
de mer, 1er choix

Filets de carrelets

Crevettes cuites 1ftn AA
Bouquet, 1er choix IUU 9 M J}/

Ko!xes d Espagne i«<g 9 90

Bouilli
sans os

mm __ ¦

050kg

kg

kg

kg

kg

12*>1!

B»1

«M1

6*>1

8»«

Ur.

Ragoût

Rôti
également lardé

Hachis

Foie

Prix discount!
30 à 50% de rabais
sur le matériel (avec petites rayures)

^Bauknecht
Cuisinières, machines à laver, lave-
vaisselle, frigos, congélateurs, blocs
de cuisine, aspirateurs.

Bruttin-Gay-Balmaz, rue du Rhône 29, Slon I
Tél. 027/22 48 86 - 22 30 47 



INITIATIVE ALBATROS

La section valaisanne du TCS
recommande le rejet

Le comité TCS du Valais, à atmosphérique, louable en soi, ne
l'unanimité, en séance du 9 septem- saurait être atteinte politiquement
bre, d'accord avec les propositions et techniquement par l'initiative,
des Chambres fédérales, a décidé L'acceptation de l'initiative en-
de recommander à ses sociétaires le traînerait de plus des conséquences
rejet de l'initiative Albatros. économiques et commerciales pré-

judiciables à l'économie du pays et
La recherche de solution visant aux détenteurs de véhicules à

à une diminution de la pollution moteur.

j Le pain de sucre d'Euseigne

Tôles froissées
Les pyramides d'Euseigne

EUSEIGNE. - Le passage oblige pour re-
joindre Evolène passe sous les pyramides
d'Euseigne, ou mieux , les imposants « pains
de sucre» coiffés d'un chapeau de pierre.
Ces blocs, de taille respectable , ont abrité le
gravier plus fin et empêché ainsi l'érosion
régulière de la moraine.

Walt Disney, au paroxysme de l'inspira-
tion , n'aurait pas créé un passage plus ori-
ginal , et plus fantastique, pour conduire à la
vallée des fées et des esprits infernaux.

SION. - Hier vers 17 heures , une collision
s'est produite à la hauteur des magasins Ni-
colas à l'avenue de Tourbillon. Une voiture
sortant d'une ruelle latérale coupait la file
de droite, devant un camion à l'arrêt , pour
rejoindre la piste de présélection de gauche.
Sur cette file survenait une auto de l'entre-
prise des postes. Le choc fut inévitable et les
deux véhicules ont subi d'importants dé-
gâts. Il n'y a pas eu de blessés.

Nouvelle équipe de patrouilleurs
scolaires en ville de Sion

L'instruction des nouveaux pa trouilleurs scolaires

SION. - Les écoles de la cite, comme celles
de tout le canton, ont ouvert leurs portes à
la fin du mois d'août ou au début du mois
de septembre.

Hier, une nouvelle équipe de
patrouilleurs scolaires de notre ville ont été
instruits par l'app Jean Gay-Crosier et
l'agent Jean-Michel Oggier de la police

municipale.
Nous invitons tous les usagers de la route,

motorisés ou non , de bien vouloir se con-
former et respecter les indications de ces
patrouilleurs scolaires. Si, au terme de la
présente saison scolaire aucun accident
d'écolier n'est enregistré, la mission des
«anges de la route » aura été bien remplie.

Hommage à Mme Madeleine Follonier
VERNAMIÈGE. - M"" Madeleine Fol-
lonier, épouse de Julien , juge de commune,
a été ensevelie il y a quelques jours au
cimetière de la petite paroisse de Verna-
miège. C'est une brave maman qui , après
une vie toute de travail et de dévouement, a
quitté ce monde en laissant dans la peine
son époux et ses sept enfants et leurs
familles.

Par son exemple et par ses principes elle

a inculqué à ses enfants de profonds senti-
ments chrétiens. En 1964, la mort de sa fille
Antoinette l'avait profondément affectée.

M""' Madeleine Follonier a été accom-
pagnée à sa dernière demeure par une foule
de parents, d'amis et de connaissances.

A M. Julien Follonier , à ses enfants , à la
parenté, nous réitérons nos plus sincères
condoléances.

| Sens unique...}
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- Autour de soi gravitent des |
individus essentiellement négatifs, m
Chacun peut faire cette constatation, I
sans peine et sans effort.  Les propos, I
les gestes, les attitudes, les com- _
portements, les décisions ne sont !

I jamais positifs ; les humeurs des
J gens dont je parle sont négatives du
| premier janvier au trente-et-un

décembre.
- Gens p énibles, Ménandre, qui

nous agacent et nous irritent en
voyant le mal pa rtout, criant,
maugréant contre tout, niant les
valeurs, rejetant les vérités dans un
délire permanent.

Jamais, au grand jamais, ces
êtres, difficiles à supporter, admet-
tent que l'on puisse mettre sur les
p la teaux de la balance, d'un côté ce
qui est positif, de l 'autre ce qui ne
l'est pas. Peser le bien et le mal, le
pour et le contre, ne leur convient
pas. La recherche d'un équilibre, ils
la refusen t d'emblée. Inutile de pré-
tendre que ça peut exister. Ce sont
les champions de la soustraction ;
ils n 'ont pas le sens de la comparai-
son. Les questions qu 'on leur pose
nous valent des réponses négatives,
impératives.

Pourquoi perdre son temps avec
ces gens qui s 'opposent à l 'idée que
l'on peut découvrir, déceler, en
toute situation - quelle qu 'elle soit
- un élément positif ?

Laissons-les à leur négativisme
qui les étouffera , tôt ou tard.

Entre nous soit dit : leur vie ne "I doit pas être gaie. Pas davantage I
I celle de la famille sur laquelle ils I
- régnent à sens unique. Isandre _

Succès
universitaire

SAVIESE. - Nous venons d'apprendre avec
plaisir que M. Philippe Luyet , fils de Ger-
main-Alexis, à Savièse, vient de réussir avec
succès ses examens finals et d'obtenir , à
l'université de Genève, son diplôme fédéral
de médecin-dentiste. Avec nos sincères féli-
citations et nos meilleurs vœux pour une
brillante carrière.

Des amis

Université populaire de Sion
SION. - En complément de la communica-
tion parue vendredi 16, les précisions sui-
vantes peuvent être utiles :

1. Mathématiques : ce cours fait suite à
celui donné l'an dernier. Il est basé sur le
programme de mathématiques des classes de
5'' et de 6" primaires.

2. Mycologie : connaître , apprécier et
apprêter , tel est le chemin que nous propose
M. Brunelli.

3. Formation civique et juridique : statut

personnel des époux , statut des conjoints ,
selon le Code civil , selon les princi pales
modifications prévues. Tout citoyen et
citoyenne conscient a le désir d'en savoir
plus, à quelque degré de connaissance qu 'il
se trouve.

Ces trois cours s'ouvrent à 20 heures, ce
soir, au cycle d'orientation des filles , Petit-
Chasseur 39.

On peut encore s'inscri re à l'entrée.
f-g- g

Une visite intéressante
SION. - La section valaisanne de la Fédération romande des consommatrices organise le
jeudi 22 septembre la visite d'un laboratoire de boucherie où les participants pourront
assister à la préparation et à la confection de cervelas et de saucisses à rôtir. Cette séance
sera suivie d'une dégustation. Nul doute que cette visite connaîtra un grand succès et pour
permettre aux organisatrices de prévoir le transport, toutes les personnes intéressées
voudront bien s'inscrire jusqu'au 20 septembre aux N° 22 75 02 et 22 47 32.

AVANT LE TEMPS DES VENDANGES
la récolte valaisanne de l'année dernière on peut en déduire que
les vins valaisans se sont bien défendus.

Récolte abondante en vue
Donc stocks accrus mais d'une façon modérée parce que la

consommation a pris une partie des stocks qui avaient été consti-
tués après la récolte dernière . On pourrait donc être - à moins
d'accident grave - relativement optimiste... ou moins pessimiste.
Et pourtant , nos préoccupations n 'ont pas diminué à la veille des
vendanges 1977. Au contraire, elles vont en augmentant parce
que, une fois de plus , la nature a été généreuse. Et nous nous
attendons, un peu partout en Suisse et particulièrement en Valais
à une récolte abondante. Pour l'ensemble de la Suisse, on pro-
nostique une récolte d'environ 112 millions de litres - l'année der-
nière elle était de 120 millions - mais la moyenne décennale est
de 100 millions de litres. Le Valais escompte récolter cette année
50 à 51 millions de litres.

Des mesures nécessaires
Je rappelle que la production indigène ne représente que le

tiers environ des besoins de la consommation totale des vins en
Suisse.

Nous nous référons aux dispositions légales et aux moyens
existants pour les app liquer. Le Fonds vinicole, qui n 'a rien à voir
avec les finances globales de la Confédération puisque ce fonds
est alimenté par des taxes que l'on prélève à l'importation avec
une destination bien précise : favoriser la viticulture indigène et le
placement de ses produits.

La situation telle que décrite exige que la Confédération -
qui a limité les importations au-delà des propositions comme
nous l'avons vu - intervienne par différentes mesures.

- renouvellement d'une campagne pour l'utilisation non-alcoo-
lique des moûts (jus de raisin et moût primeur).
Cette action pourrait porter sur 7 mio de litres environ , dont
une bonne parti e sera réservée au Valais du fait de sa part à
l'encavage national;

- organisation d'un blocage-financement fédéra l pour permettre ,
si besoin est, aux bailleurs de fonds régionaux de se refinancer
auprès de la Banque nationale et d'accorder ainsi des condi-
tions plus favorables pour ceux qui assurent l'encavage et le
paiement de la récolte.
Garanties dans le cadre de cette opération des prix indicatifs.

De telles mesures contribuent également à tranquilliser le
marché pour qu 'il se déroule normalement.

M. Actis évoque également d'autres mesures qui ont ete pré-
conisées par la commission des spécialistes mais qui , pour des
raisons politiques, ne sont encore pas acceptées ou risquent bien
d'être refusées par le Conseil fédéral.

* « #
M Actis envisage ensuite différents aspects politiques pour

regretter certaines interprétations ou applications qui en décou-
lent.

La viticulture indigène ne doit pas être mise en péril d'autant
plus qu'elle est restreinte légalement par un cadastre viticole et
que notre pays n'est pas , comme certains autres pays producteurs,
en état de surproduction puisque l'on importe près des deux tiers
de la consommation.

Il souligne enfin les efforts qui sont faits en faveur de la
qualité et de l'authenticité des vins suisses et plus particulière-
ment des vins valaisans. Notre canton , après avoir interdit le cou-
page des vins rouges, aggravé l'échelle de paiement à la qualité,
est à la veille de prendre de nouvelles mesures tendant à amélio-
rer constamment le haut niveau de nos produits , ce qui devrait
mériter d'autant plus la faveur du consommateur.

Si des mesures ont été prises en faveur de certains secteurs
de l'économie suisse qui favorisent d'autres régions, il en est
heureux. Mais du moins doit-on préserver dans d'autres cantons,
spécialement en Suisse romande et en Valais , ce qui existe et conti-
nuera à jouer un rôle important pour l'économie régionale.

* >:= «

Le tableau qui nous est ainsi donné par M. Jean Actis, cerne
parfaitement bien les problèmes de cette économie viti-vinicole.
Les renseignements apportés sont suffisamment clairs pour que
tous les Valaisans puissent en mesurer l'impact , l'amplitude et les
relations de cause à effet avec l'ensemble des secteurs d'activité
dont nous sommes tous, d'une manière ou d'une autre, partie
intégrante.

F.-Gérard Gessler

Très intéressante analyse
de M. Jean Actis
sur la situation
de l'économie
viti (3)vinicole

(Voir NF du vendredi 16 septembre et du samedi 17 septembre).
Des stocks de vins en Suisse

Ce résultat , quoique satisfaisant , doit être apprécié avec
certaine modération. Lorsqu 'on vous parle sur le plan statistique
de consommation des vins en Suisse, on considère la différence
entre les stocks de l'année précédente et de l'année en cours
compte tenu de la récolte de l'automne précédent , par différence
on détermine la consommation. Mais ces chiffres s'établissent au
niveau des entreprises concessionnées, c'est-à-dire - si vous vou-
lez, je schématise - au niveau du négociant en vins, c'est-à-dire
celui qui a le permis d'exercer le commerce des vins. Or, il n'est
pas exclu qu 'aux échelons suivants , peut-être de la distribution
du cafetier-restaurateur ou du consommateur l'on ait fait
quel ques stocks, ce qui pourrait fausser quel que peu la réalité des
chiffres tels que je viens de les livrer à travers la statistique.

Toujours est-il qu 'au 30 juin 1977, malgré cette reprise de la
consommation, l'état des stocks de vins en Suisse, et plus particu-
lièrement l'état des stocks de vins indigènes était plus élevé qu 'au
30 juin 1976. Ceci est la conséquence de l'importante récolte que
nous avons faite en Suisse l'automne dernier et qui s'établissait
avec 120 millions, à 20 millions de plus que la moyenne des
récoltes des dix dernières années.

On peut apprécier la situation des vins des différentes
régions de Suisse en se référant à la place qu 'ils tiennent pour
leurs stocks au 30 juin 1977 par rapport à l'état global des stocks.
Alors, on peut constater que si il y a en Suisse un million de litres
de vins blancs du Valais en plus que l'année dernière et deux
millions de vins rouges, et si l'on tient compte de l'importance de
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L'INITIATIVE "ALBATROS":
QUELLES CONSEQUENCES

POUR LES AUTOMOBILISTES?
Le 25 septembre, le peuple suisse devra se prononcer sur l'initiative "Albatros ",

laquelle entend réduire de manière draconienne la pollution (gaz d'échappement)
émise par les véhicules à moteur.

Quant à son principe
^ 

l'intention de cette initiative est légitime et bien compréhensible.
En effet, surtout dans nos villes, ce type de pollution est un problème préoccupant,
auquel il convient d'apporter une solution.

Mais, quel sera le prix de cette solution? Tout le problème est là. D'où la divergence
entre le Conseil fédéral et les promoteurs de l'initiative "Albatros ".

"ALBATROS": TOUT, TOUT DE SUITE
L'initiative "Albatros ", elle, exige tout, tout de suite. Dès lors, chaque automobiliste

doit être bien conscient de ce qu'elle impliquerait...
• A l'heure actuelle, aucun modèle de voiture (y compris au Japon ou en Californie)

ne peut répondre aux exigences de cette initiative.
• Le seul système d'épuration pouvant satisfaire aux normes fixées par cette initiative

(des catalyseurs, qui ne sont pas encore commercialisés) imposerait l'utilisation d'une
essence non enrichie en plomb. Cinq conséquences directes:

1) 15 à 20% de consommation d'essence supplémentaire ;
2) essence raffinée spécialement (donc plus chère) ;

- 3) services d'entretien plus fréquents et plus coûteux ;
4) moteurs plus bruyants (ne répondant plus aux normes actuelles) :
5) usure plus rapide dés moteurs.

• Sur les véhicules neufs, l'installation d'un catalyseur renchérirait leur prix de 15 à 20%.
• Sur les voitures et véhicules déjà en circulation, l'installation de ce catalyseur serait,

dans la majorité des cas, soit impossible soit trop coûteuse. Des centaines de milliers
de voitures iraient alors à la ferraille.

CONSEIL FEDERAL:
TOUT, MAIS... PROGRESSIVEMENT
Pour sa part, le Conseil fédéral ne conteste pas la nécessité de cette lutte contre la

pollution. Et il a fixé des normes d'épuration qui sont aussi draconiennes que celles de
l'initiative "Albatros ".

Mais, grande différence, le Conseil fédéral, lui, est conscient des problèmes techniques
(souvent encore mal résolus) qu'entraîneraient ses exigences.

Il propose donc des délais d'entrée en vigueur plus raisonnables et progressifs
que ceux de l'initiative.

EN CONSEQUENCE...
NON A L'INITIATIVE "ALBATROS" îc\ oo.

Comité romand contre "Albatros " I

HC Sierra: l'optimisme est de

%

Claude Imhof, l'entraîneur du HC Siene, prodigue ses conseils aux joueurs, ici, au cours
d'une soirée d'entrainement. Le premier match se jouant à Siene aura lieu le 8 octobre contre
Kloten.

SIERRE. - Le HC Sierre
publie ces jours son bul-
letin d'information des-
tiné tout d'abord à la
presse, mais également
aux membres d'honneur,
aux membres supporters
ainsi qu'au club des 500
et aux clubs valaisans et
sociétés sportives de la
ville et aux joueurs du
HC Sierre.

Un' y apprend tout
d'abord dans le billet de
«SOS 100 000.—» que
l'état du découvert de la
société est aujourd'hui de
217 000 francs. . Le
responsable de l'action,
M. Willy Anthamatten,
s'exprime ainsi : « Effecti-
vement, si l'on se sou-
vient que la reprise de la
dette était de l'ordre de

300 000 francs », on ne
peut mettre un point final
à notre campagne, l'opti-
misme étant de rigueur
grâce à l'accueil que nous
réserve le public sierrois
et environnant. »

Ce billet est suivi d'une
liste de donateurs dont la
publication se poursuivra
tout au long des pro-
chains bulletins.

Le calendrier des ren-
contres de la LNA per-
met de connaître avec
précision le déroulement
des compétitions de cette
saison. On nous renseigne
également sur le con-
tingentement de la pre-
mière équipe et l'âge des
joueurs et leur profession
ainsi que les membres du
comité et leurs tâches res-
pectives.

rigueur!

Pour l'équipe, le ca-
lendrier des entraîne-
ments est présenté avec
clarté ainsi que les mat-
ches officiels disputés de-
puis le 20 août. Dès le 20
septembre et jusqu'au 23,
le HC Sierre suivra un
camp d'entraînement à
Yverdon, puis s'en ira
jouer un tournoi avec
Bienne, Langnau, Lau-
sanne, à Yverdon puis
disputera le 27 septembre
un match contre Sion.

Ce bulletin d'informa-
tion du HC Sierre est une
initiative fort intéressante
qui comblera la curiosité
de tous les supporters.
Signalons enfin que l'as-
semblée générale du club
se tiendra le 28 septem-
bre prochain à l'hôtel Ar-
nold.

Un Sierrois professeur
à l'université de Fribourg

COURRIER DE LA S.P.A.
DU DISTRICT DE SIERRE

La région sierroise vient à nouveau à l'université de Berkley (Californie),
d'être honorée par le beau succès pro- Petit-fils de M. Pierre Antille et f i ls
fessionnel d'un de ses enfants. M. An- de M me veuve Norbert Antille, ceSierrois
dré Antille, âgé de 34 ans, jusqu 'ici pro- a épousé M'" Christine Werner, une
fesseur de la très célèbre université de Genevoise qui lui a donné trois enfants
Gôttingen, vient d'être nommé profes- (notre photo le montre avec son
seur à l'université de Fribourg. dernier-né)

Né à Siene, M. André Antille obtint Ce «retour au pays » dans l'une des
brillamment un dip lôme en sciences plus célèbres universités de Suisse*
mathématiques avec distinction de marque une nouvelle étape dans la
l'EPFZ. Docteur de la même école, à la carrière fructueuse de M. Antille.
suite d'une thèse intitulée «Linéarité Nous lui adressons toutes nos félici-
symptotique d'une statistique de rang », talions et nos meilleurs souhaits p our
il travailla ensuite au Research Sellow son avenir de professeur.

r -- r ™--_ - - - - - --.- T T- r - n

La SPA du district de Sierre a pris soigner vos protégés,
soin d'une chienne boxer qui errait Sachez, d'autre part, qu'ils s'occupent |
depuis plusieurs jours dans la région des de recueillir et de placer les animaux '
¦ Longs-Prés à Sierre. perdus, abandonnés, ou encore ceux I

Son aspect est soigné : très af fec- dont pour une raison ou pour une autre
tueuse elle est en parfaite santé. Elle ne vous désirez vous débarrasser,
porte, malheureusement, aucune mar- Si les plaintes qui leur parviennent ¦
que d'identification. Son propriétaire sont justifiées, nos deux inspecteurs
qui la recherche très certainement est dénonceront à l'autorité compétente

I invité à s'adresser sans tarder au tous mauvais traitements exercés sur les
I numéro de téléphone 027/55 16 46 jus- animaux.
' qu'au jeudi 22 septembre 1977. Passé ce Vous tous qui désirez améliorer le sort
I délai, il perdra tous ses droits et la' SI»ASE des bêtes, soutenez l'action de la SPASE I
. s'occupera de placer cette charmante et devenez membres de la société en
| chienne dans un nouveau foyer. versant une cotisation annuelle de Fr.

Nous rappelons à tous les détenteurs 10.— au c.c.p. 19-2473. Les dons, les
I d'animaux que la Société protectrice des legs, même les plus modestes sont évi-
I animaux de Sierre est une société abso- demment les bienvenus.
' lument autonome et que les membres du H. Pellanda, inspecteur, tél. 027/

comité qui travaillent bénévolement 55 73 20; A. Bruttin, inspecteur, tél.
. sont toujours à votre disposition pour 027/58 15 32 ; A. Zuber, caissier, tél.
I tous renseignements concernant la pro- 027/55 58 74 ; ). Barras, président, tél.
¦ tection animale. C'est volontiers qu'ils 027/55 16 46.
I vous indiqueront la façon de traiter et de Jos. B. |

Champion du monde et médaillé olympique de bob à Sapporo, Hans
Leutenegger vient d'être nommé chef de presse et des finances de la

Fédération suisse de bob.
m̂gÊÊ .̂ C'est avec son

j ém Êg% cheval qu'il s'en-
%mp. LA traîne en ce mo-

WSÊÊÊÊÊÊÊk s_fl H mentenvued'une
prochaine sélec-

tion pour les
Olympiades.

C'est sur le Haut-
Plateau de Crans-

Montana que
nous avons eu le
plaisir de le ren-

contrer. Très
amicalement

pour les lecteurs
du Nouvelliste -

Journal qu'il par-
court quotidien-

nement dans son
bureau de la cité

de Calvin - Il a
adressé un petit

geste d'amitié.

(photo Daniel Favre)
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vous offre la qualité du meuble

à Slon rue Pré-Fleuri 9

MEUBLES
AU METRO

Entrée nord du Centre
commercial Métropole

Tél. 027/23 13 71

¦¦ Qui connaît bien, conseille bien
armoire-box Q1 O bahut
55 1 O I Cmmwmm 256 1

armoire-table iOQ bahut
140 1 TTfaO»" 290 1

armoire COQ bahut
210 1 U»JO»"~ 390 1

armoire CflQ bahut
270 1 OÎJO.~" 500 1

479
599
698
858

MAGRO MENAGER
UVRIER-SION 027/31 28 53

Mon "chocolaitmielamandes
Toblerone.Le meilleur triangle à la ronde

24+25 sept.1977rête de|a

Brocante
Antiquitatenfest und Markt
LE LANDECCN
au bord du lac de Bienne

Marché ouvert „*de 8 à 19 h. F
Par tous les temps, V*

150 marchands

YOGA
à Sion et à Crans

Les cours de yoga
de l'école Pont-Muller

reprennent le 15 septembre

15 ans d'enseignement
et diplôme des Indes

Attention!
Nouvel horaire

et nouveau local
Patria 2e sous-sol

Rens.: tél. 027/4310 40
22 91 05

" T̂arage 
de 

l'Ouest r 
22 81 

41

vous offre cette semaine
Kadett 1200 s 77
Manta 1600 S 71-72
Triumph Spitfire 75
Ascona 1600 S 76
Peugeot 304 73

Du stock
(jusqu'à épuisement)

Cuves à vin
(avec accès total)
en chrome-nickel: 316 L
Contenance 50, 75, 130, 180, 220,
250, 300 I environ.

A. Mosoni-Vuissoz
Constr.
Granges
Tél. 027/58 13 00 36-4600

RESTAURANT 13* -SAINT-LEONARD
Nous, comme bons «Grischun» , respec
tons la haute qualité et avons attendu l'ar
rivée de la chasse fraîche
- Selle de chevreuil
- Civet de chevreuil
Et toujours notre Potence et nos spécia
lités.
Fam. Valentin-Gross (de Samaden)
Tél. 027/31 26 26

Land-Rover 109
version longue, pond renforce,
mot. 6 cyl., révisée et expertisée.

Tél. 027/22 18 72
36-2411

iLMUt Nouvelliste721 21 11Profitez de la quinzaine <ÇM yzi_zni crsrr LEE™ 'T 
I1H """"_" - r\ A /- ¦¦! ;• \ :  ' A L'IMA GE DU VALAIS |m|du ,aPis ch.„o.s j  N̂ouveaugamgoum

vous offre également JJZJ
un choix incomparable de tapis anciens °̂\

en pro venance directe.

MANOft ASCOT
Collant slip frotté

Un collant agréable à porter rend le sli p superflu,
Toyota Corolla Uftback '̂  ̂ Toyota Cresslda 2000 k̂MW r w •.
en 5 versions a partir de en 6 versions a partir de TOrme V, empiècement COtOn.fr 1239°- fr 1595°- QV | /8/2-9i || f9 1/2v ||| dO-IOft")
Venez - renseignez-vous auprès de nous,faites une course d'essai avec une Toyota et comparez! ,' \ / *  ¦ V / '  } )

coloris: costa brava , saskia , bambi

4SI
Une visite chez le spécialiste s'impose !

rio*

GARAGE MONTANI || f I I #» ||m |i |»CTrrSalgesch Tél . 55 63 62 TOYOTA ¦ [• •  |H fcf%lgC f I C
«""¦""»'"¦""¦¦"I j Mol en Suisse Romande

amgoum
Le grand spécialiste du tapis d'Orient

Sion Sierre
Av. de la Gare 32 Rue du Bourg
Tél. 027/22 33 48 Tél. 027/55 72 16

'WOSÏÏIGNT
votre Toyota s y trouve aussi 1
Dans la gamme sans lacune des modèles Toyota, vous sa sécurité, sa fiabilité, sa robustesse, son endurance et
trouverez en effet la Toyota qu il vous faut Et vous aurez sa finition exceptionnelle pour son prix. En plus
un maximum pour votre argent, car cnaque Toyota est la nouvelle multigarantie vous vaut une bonne douzaine
imbattable par son économie son équipement pro- d avantages, trois années durant Renseignez-vous donc
verbialement complet son confort ses performances cbez nous



Av.de Morges 46
1004 LAUSANNE

Pompes et tuyaux

021 / 2538 81

MACHINES
A LAVER

RABAIS

linge et vaisselle
BAUKNECHT
BOSCH
MIELE
HOOVER
PHILCO
ZANKER

GROS

Vente - Location
Crédit

Fr. 30.-
par mois.

12 mois minimum
Pas d'acompte
à la livraison.

CHEZ SAM
Chamoson

Tél. 027/86 14 05

PENSEZ PLASTIQUE
PENSEZ BURNAND
Citernes plastiques
pour produits
alimentaires
de 200 à 10 000 litres

CLlDV&t EU 11HH¥ &LCH Uf  w

«MEDAILLE
D'OR DE
SUISSE»

Dès le 17.9.77. nous cherchons:
Catégorie A

- Les CHRYSLER USA totalisant les plus
importants kilométrages.

Qui possède en Suisse la CHRYSLER USA
susceptible de revendiquer le record kilo-

métrique?
Catégorie B

- Les plus belles CHRYSLER USA
anciennes.

Qui possède en Suisse le modèle de plus
de 11 ans le mieux entretenu?

Catégorie C

CHRYSLER DODGE PLYMOUTH
\ IMPERIAL DE SOTO

- Les CHRYSLER USA qui ont accompli
les plus longs trajets.

Qui a réalisé, avec sa CHRYSLER USA,
le plus lointain voyage (vol d'oiseau) de son

domicile?

/  Une sélection-concours de STREAG SA \
Schlieren, pour l'inauguration de son nou-

veau réseau suisse d'agences.
Participation: toutes les CHRYSLER USA
de production américaine des marques:

* Pour chaque catégorie, le jury attribuera
des médailles de bronze, d'argent et d'or.
* Le nombre des médailles à décerner

sera déterminé par le jury.

* Pour chaque catégorie:
sélection locale (bronze), régionale (argent)

et nationale (or).

Annoncez-vous sans tarder auprès de
votre agent officiel Chrysler, qui vous com-

muniquera tous renseignements utiles
sur le règlement du concours.

Les sélections locales pour l'attribution
des médailles de bronze auront lieu

du 17 au 24.9.1977 dans tous les garages
ci-dessous:

•••

Garage

Emil Frey S.A
Tél. 027/22 52 45 - 22 98 98

Rue de la Dixence 83
SION

Tradition et avenir.
Comme le «Gansabehauet»

de Sursee.

A Sursee , en pays lucernois, on se souvient en- Patria va vers son centenaire. Patria va de l'avant
core de la Saint-Martin, jour de terme important , avec bientôt un siècle de tradition et d'expé-
et de l'oie de la Saint-Martin qui jouait un grand rience. Une tradition qui profite à ses assurés. Et
rôle comme moyen de paiement. Le «Gansabe- une expérience sur laquelle les j eunes bâtissent
hauet»se déroule l'après-midi à 15 heures devant leur avenir. Ces je unes qui ont démontré qu'ils
l'Hôtel-de-Ville. Pour les participants qui ont les recherchent et préservent les vraies valeurs. Le
yeux bandés, le jeu consiste à faire tomber d'un «Gansabehauet» de Sursee en est un exemp le,
seul coup de sabre une oie morte suspendue à un
fil. Le «Gansabehauet» : une coutume ancienne
que fascine aussi les jeunes. Car les traditions
vraies subsistent et se transmettent de généra-
tion en génération !

'"«HlBMaHHH.HHa.______ _ ___.-__BH____M*-___._.H-__VHWBi

Patria — votre sécurité.

Y À '&mM*$mdm mimWm .Mfeft ratrMHH
P CI tt*iO — VOtre SéCUrité. Société mutuelle suisse d'assurances sur la vie , Bâle

Téléphone 061 22 55 11

Patria est une Société d'assurances qui tient à conseiller Agences générales à Aarau, Bâle, Berne, Bienne, Coire,
d'une manière comp lète. Dans toute la Suisse, Patria a des Delémont, Frauenfeld, Fribourg, Genève, Langenthal,
spécialistes qui ne demandent qu'à vous aider — quel que Lausanne, Liestal, Lucerne, Lugano, Neuchâtel,
soit vôtre problème d'assurance. Un coup de téléphone Rapperswil, Rorschach, Saint-Gall , Schaffhouse , Sion,
suffit! Soleure, Sursee, Thoune, Winterthour, Zoug et Zurich

Rôti de génisse dans l'épaule 4 -7 c±t\
le kilo ¦ #- «Ow

B^̂ î M^^MniVi^n

Ragoût de génisse 1er choix i 2.90

Lard maigre séché à l'air
du Valais Q OQ

par plaque, le kilo w «WW

Kitekat , aliment pour chat 4 M m
la boîte de 410 g ¦¦ "*%#

Flan Tam-Tam
Caramel , chocolat et vanille -m g~*

2 pièces pour ™"¦ ¦ "

rraiiisiiEiU1BHI
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Un nouveau tuyau
pour connaisseurs

Vols spéciaux

17 jours de Genève, dès

• v ĝm*
Pour beaucoup, la nostalgie des
pays lointains n'était qu'un désir
irréalisable. Nous vous aidons à le
combler. Une vraie prestation
Kuoni, une fois de plus dans son
rôle de pionnier. Echangez le
maussade hiver européen contre
l'enchantement de l'îl e des dieux.
Vous y serez les bienvenus.

Fr.1850
(Vol de correspondance de Genève)
Vols directs de Zurich
du 31 octobre 1977 au 17 avril 1978

Voyages Kuoni - à votre agence de voyages et dans 45 succursales Kuoni.
Succursales Kuoni dans votre région: Lausanne: 2, Grand Pont 205075. 11, rue Haldi-
mand 202411. Renens: 8, rue de la Mèbre 351155.

mtAmym. .^mpt ^gX
mmmZI Les vacances - c'est Kuorii rt-tstggSS^Exi«r mwrruVij rjyrujtrrAî

^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ ^^villmmfMm^^—-

A remettre, pour cause de départ
dans ville centre Bas-Valais

commerce alimentation
Chiffre d'affaires intéressant.

Ecrire sous chiffre P 36-400942
à Publicitas, 1951 Sion.
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¥S 0¥ë ¥ PUPUCE et JEAN-ROBERT PROBSTMM >3JK MB JEL
se produiront sur le parking
du Centre commercial à

C* PlACETTf
Du K 0UI>£J&<4<<< cA.é'? _

„ „ . . ._. . _. ¦ • •mmmmit.mmnmmi,mmà%m'm .nl mmmi m m- —^ )
l 1u

,-m jn/rmU¦

ttt f r *v£&**& ̂ -ïf o ^KL
Délicatement forte, doucement corsée. Goûtez-la vite

Ravissant 3-pièces
Confort, balcon
à louer aux Epineys à Martigny,
tout de suite ou à convenir.

Fr. 334- plus charges.

Tél. 026/2 24 09
36-205

• •• •UM fetL** « «

SIERRE
les 21 - 23 - 24.9

lors de 2 séances à 14 h. 30
et 17 h., le samedi 24
à 11 h., 14 h., 16 h.

Egalement à Monthey les 21
30.9 et 1.10.

4>e retour de vacances ?
Une vous f a u t  pa s  p our cela

renoncerait p r ix  exospHanmei
"vacances 'de là Bat "31 H irafi cm

Les oaevits Fiat.

Tout modèle Fiat est L m m W ^ Ê Ê k m m m W m m m W I L m m W m m m W Ê L ^ ^ ^mW <*»•*»"tic de Garantie Equipement Crédit SAVA:
caractère par une qualité ÀW gkmW^M ̂m ^mf àmmW ^mW 

k\mM 
'2 

mois 

anticorrosion complet suisse, facile et rapide,
de finition élevée, une MlVSSvi ¦MM quel que soit gratuite Aux nouveaux Che* votre
sécurité maximale et une ¦MS MVa lMfl le nombre de 24 mois prix , plus spécialiste Fiat,
grande économie. k\M\ MMiMm MWMMx MwSmXm f dekllomètrei. tans traitement favorables.

Un plaisir qui dure.

2 portes, 4 portes ou

Habitacle avec 3 ar
horizontaux de prote

Montre électrique à qua
(Spécial

Moteur1300 ou1600

Ceintures de sécurité
automatiques

Servofrein

ormale ou Spécial.

;-tête .

I Compte-tours (Spécial,
5 vitesses , 1600).

Volant réglable (Spécial).
i

Verrouillage sécurité enfants
portes arrière.

xucture indéformable
e l'habitacle.

intermédiaire

LAINES
Toutes les nouveautés

B̂ ^̂ fl Ur»_ t̂^»xSM _ASi L̂ J 1

Rue de Lausanne

Cours gratuits de tricotage
tous les Jeudis, de 14 à 18 heures

36-3006

»-a=-*—-m̂ aH et technique

PUBUCITAS^̂ ^—^

Prêts personnels
avec

discrétion totale
Vous êtes en droit d'exiger:

O être reçu en privé, pas de guichets
ouverts

© être certain qu'il n'y a aucune
enquête chez votre employeur,
voisins, etc.

© avoir une garantie écrite que votre
nom n'est pas enregistré à la

X 

centrale d'adresses.

C'est cela le prêt Procrédit.
Le prêt avec discrétion totale.

Une seule adresse: 
^

0

Banque Procrédit , f i1701 Fribourg, Rue de la Banque 1 \ '
Tél. 037 - 811131

également à: Genève, Lausanne, Neuchâtel,
Bienne, La Chaux-de-Fonds

Je désire ri". .

Nom Prénom 

Rue No. I

NP/Lieu
k 990.000 prêts versés à ce jour c A



Le coffre aux trésors se trouve dans le nouveau magasin

RADIO TV SIEDNTER
rue de la Nouvelle Poste 12

MARTIGNY
Venez du 16 au 24 Septembre

vous avez peut-être
déjà gagné !

(si vous avez perdu votre clé, vous en trouverez d'autres au magasin...)

Et profitez de votre visite
pour découvrir les choix de Radio TV Steiner:

les meilleures marques mondiales en TV, Radios, Enregistreurs,
Photo-Ciné, Chaîne Stéréo et HiFi,

Calculatrices et Montres Electroniques
avec en plus,

la possibilité de choisir votre mode d'acquisition:

USU£u0aiyiU_l__UiU_y__l fouloir à raisins

possibilité de choisir votre mode d acquisition:
achat ou location aux meilleures conditions...

Martigny, 12; rue de la Nouvelle Poste, tél. (026} 2 61 60
Conseils à domicile: {026} 2 55 93

W/g -̂MMVMVMVMVMmÊj-jm—mm— < . A vendre, comme neuf

Prix intéressant.

P.-E. Ruchonnet, Rivaz
Tél. 021/56 23 27

VENEZ LAVOIR ET
L ESSAYER:
LA NOUVELLE
FORD GRANADA.

Granada - une voiture aux atouts uniques: suspension
indépendante des 4 roues, la voie la plus large et l'intérieur le
plus spacieux de cette catégorie, puissance atteignant
160 CV (avec le nouveau moteur V6 à injection de 2,8 I), service
tous les 20000 km seulement.

F. DURRET S.A. Tél. 027/55 03 08

SECURITE COMPRISE. ̂ ^Le signe du bon sens.

Machines
à coudre
d'occasion

A vendre

un piano
Artia-Roesler
Avec garantie
de fabrique.
A l'état de neuf.
Prix intéressant.

Tél. 025/4 62 44
à partir de 18 heures

36-29108

entièrement révisées
et garanties
dès Fr. 180.-

Elna S.A.
Av. du Midi 8. Sion
Tél. 22 71 70

18-5053

Maintenant, gratuit
avec chaque

DubarryQuick
(noir, brun, brun foncé, incolore)

<flash-semelle>
pourl paire de chaussures!

Partez d'un l̂l \
bon pied - ' \

allez d'un pied sûr - pren

%&>

Superbrillant colorant pour chaussures

Votations fédérales et cantonales
du 25 septembre 1977

L'assemblée primaire des communes signataires de cet avis est convoquée
aux lieux, jours et heures mentionnés ci-après, à l'effet de se prononcer sur
l'acceptation ou le rejet de:
en matière fédérale
1. l'initiative populaire du 30 juin 1973 «pour une protection efficace des

locataires» et le contreprojet de l'Assemblée fédérale
2. l'initiative populaire du 26 septembre 1974 «contre la pollution atmo-

sphérique causée par les véhicules à moteur»
3. l'arrêté fédéral du 25 mars 1977 relevant le nombre de signatures requis

pour le référendum (art. 89 et 89 bis est.)
4. l'arrêté fédéral du 25 mars 1977 relevant le nombre de signatures requis

pour l'initiative constitutionnelle (art. 120 et 121 est.)
5. l'initiative populaire du 22 janvier 1976 «pour la solution du délai (avorte-

ment non punissable pendant douze semaines)»
en matière cantonale
1. la loi du 29 juin 1977 modifiant la loi sur les allocations familiales aux

salariés du 20 mai 1949
2. la loi du 29 juin 1977 modifiant la loi du 6 février 1958 sur les allocations

familiales aux agriculteurs indépendants
DROIT DE VOTE
Les électeurs et électrices qui se rendront aux urnes devront se munir de
leur carte civique, pour autant que celle-ci ait été introduite dans leur com-
mune. Si la prise de domicile est intervenue durant les trois derniers mo'S,
la carte civique n'a pas encore été adressée aux citoyens concernés; ils
pourront néanmoins exercer leur droit s'ils remplissent les conditions men-
tionnées ci-dessous.
Pour les personnes qui ont égaré leur carte civique, un duplicata sera établi
au bureau de vote.
VOTATIONS FÉDÉRALES
Sont électeurs en matière fédérale les citoyens domiciliés dans la commune
qui ont déposé leur acte d'origine au moins 10 jours avant la votation.
VOTATIONS CANTONALES
Sont électeurs en matière cantonale les citoyens domiciliés dans la commune
qui ont déposé leur acte d'origine au moins 10 jours avant la votation et
pour autant qu'ils soient domiciliés dans le canton depuis trois mois.

VOTE ANTICIPÉ
Il y a lieu de relever qu'en matière fédérale, les citoyens empêchés de parti-
ciper au vote ordinaire peuvent remettre personnellement leur bulletin de
vote au président de la commune où ils sont inscrits comme électeurs dès
le mercredi précédant le scrutin, alors qu'en matière cantonale, seuls les
citoyens empêchés de participer au vote en raison de l'exercice de fonc-
tions ou d'emplois publics ou de travaux dans les entreprises à travail con-
tinu, peuvent voter en la forme précitée.
Le président de la commune ou son remplaçant se tiendra à disposition des
électeurs aux lieux, jours et heures mentionnés ci-après.
Monthey, le 12 septembre 1977.
Communes de: Monthey, Champéry, Collombey, Massongex , Port-Valais,
St-Gingotph, St-Maurice, Troistorrents, Val-d'Illiez, Vérossaz, Vionnaz, Vouvry

Ouverture des bureaux de vote
Monthey Vote anticipé: Hôtel de ville (bureau présidentiel)

Mercredi 21 de 10.00 à 11.30 h.
Jeudi 22 de 10.00 à 11.30 h.

Bureau de vote : Salle de gymnastique
de l'ancien collège (rue du Collège)
Vendredi 23 de 17.00 à 19.00 h.
Samedi 24 de 10.00 à 12.00 h.

de 17.00 à 19.00 h.
Dimanche 25 de 10.00 à 12.00 h.

Champéry Vote anticipé :

Bureau de vote

Collombey-Muraz Vote anticipé:

Bureau de vote

Massongex Vote anticipe:

Bureau de vote

Port-Valais Vote anticipé :

Bureau de vote

Saint-Gingolph Vote anticipé :

Bureau de vote

Saint-Maurice Vote anticipé:

Bureau de vote

Troistorrents Vote anticipé:

Bureau de vote

Val-d'Illiez Vote anticipe:

Bureau de vote

Vérossaz Vote anticipé:

Bureau de vote

Vionnaz Vote anticipé:

Bureau de vote

Vouvry Vote anticipé:

Bureau de vote

Bâtiment communal
Mercredi 23 de 17.00 à 18.00 h.
Bâtiment communal
Vendredi 23 de 18.30 à 19.30 h.
Samedi 24 de 18.00 à 19.30 h.
Dimanche 25 de 10.30 à 12.30 h.
Collombey: maison de commune
Jeudi 22 de 17.00 à 18.00 h.
Collombey: maison de commune
Vendredi 23 de 18.00 à 20.00 h.
Samedi 24 de 18.00 à 20.00 h.
Dimanche 25 de 10.00 à 12.00 h.
Muraz: maison du village
Vendredi 23 de 16.30 à 17.45 h.
Samedi 24 de 16.30 à 17.45 h.
Bureau communal
Mercredi 21 de 17.00 à 18.00 h.
Groupe scolaire
Vendredi 23 de 18.30 à 19.30 h.
Samedi 24 de 17.30 à 19.30 h.
Dimanche 25 de 10.00 à 12.00 h.
Bouveret : bureau communal
Mercredi 21 de 11.00 à 12.00 h.
Jeudi 22 de 11.00 à 12.00 h.
Vendredi 23 de 11.00 à 12.00 h.
Bouveret: bureau communal
Samedi 24 de 19.30 à 20.30 h.
Dimanche 25 de 10.00 à 12.00 h.
Les Evouettes: maison de commune
Dimanche 25 de 10.00 à 12.00 h.
Bureau communal
Jeudi 22 de 10.00 à 12.00 h.
Salle du Billard (château)
Samedi 24 de 18.00 à 19.00 h.
Dimanche 25 de 10.00 à 12.00 h.
Bureau communal
Mercredi 21 de 11.00 à 12.00 h.
Vendredi 23 de 18.00 à 19.00 h.
Samedi 24 de 11.00 à 12.00 h.

de 17.00 à 19.00 h.
Dimanche 25 de 10.00 à 12.00 h.
Troistorrents : auprès du président,
sur demande
Troistorrents : bâtiment scolaire
Samedi 24 de 18.00 à 19.00 h.
Dimanche 25 durant 2 h.
après les offices
Morgins: bâtiment de l'école
Dimanche 25 de 09.00 à 10.00 h.
Bureau communal
Mercredi 21 de 18.00 à 19.00 h.
Grande salle
Samedi 24 de 18.30 à 19.30 h.
Dimanche 25 de 08.00 à 09.00 h.

de 10.30 à 11.30 h.
Bureau communal
Jeudi 22 de 17.30 à 18.30 h
Salle d'école
Samedi 24 de 16.00 à 18.00 h
Dimanche 25 de 10.00 à 12.00 h
Vionnaz: bureau communal
Jeudi 22 de 17.00 à 18.00 h
Vionnaz: maison de l'école
Vendredi 23 de 19.00 à 20.00 h
Samedi 24 de 18.00 à 19.30 h
Dimanche 25 de 10.30 à 11.30 h
Revereulaz: bâtiment communal
Samedi 24 de 20.45 à 21.15 h
Dimanche 25 de 09.45 à 10.15 h
Vouvry : maison communale
Mercredi 21 de 17.00 à 18.00 h
Vouvry : maison communale
Vendredi 23 de 19.00 à 20.30 h
Samedi 24 de 19.00 à 20.30 h
Dimanche 25 de 10.00 à 12.00 h
Miex: bâtiment ancienne école
Dimanche 25 de 10.00 à 11.30 h



'élevage du bétail de boucherie
sous une nouvelle forme

AVANTAGES
MULTIPLES

SIMPLON. - Patronnée par le secteur de l'agriculture du Département
fédéral de l'économie publique, une intéressante expérience dans le
domaine de l'élevage du bétail de boucherie de la race bovine est en train
de se faire dans la région du Simplon.

Le bétail livré à lui-même. Selon les conditions, un veau de 6 à 10 mois,
essentiellement élevé par sa mère, peut peser de 240 à 300 kg.

Livrées à elles-mêmes pour se nourrir et
entretenir tout à la fois leurs progénitures ,
provenant d'un croisement particulier , des
vaches sans cornes ont occupé les différents
pâturages du secteur ; elles broutent les her-
bes abandonnées depuis plusieurs saisons
maintenant. Leurs propriétaires semblent sa-
tisfaits. Le but de l'opération est multi ple :
réduire l'exploitation à sa plus simple expres-
sion afin d'en diminuer les frais : participer à
l'entretien des prairies abandonnées, sans
augmenter la production du lait , à travers
l'élevage de veaux et génisses essentiellement
destinés à la boucherie. Comme pour les
moutons, par exemple, ce système d'élevage
peut constituer une intéressante solution
pour le petit paysan de la montagne. L'expé-
rience démontre notamment que la vache
joue son rôle de nourricière, comme le lion
nourrit et protège ses petits ainsi que ceux des
autres s'il le faut...

La reproduction se fait au moyen de l in-
sémination artificielle opérée simultanément
pour l'ensemble du cheptel mis en condition ,
ce afin d'éviter de trop nombreux dépla-
cements au vétérinaire. Selon les premiers
enseignements de ce nouveau système d'éle-
vage, l'expérience doit être poursuivie, éten-
due même. D'autant plus qu 'à travers elle,
l'éleveur y retrouve son compte et les prairies
leur verdure d'antan.

La ville de Sierre
en bref

A vos timbres
Au cours de la « 12" Régiofil » qui s'est

tenue à Lugano, M. Othmar Pignat , de
Sierre, s'est vu décerner une médaille
d'argent pour sa collection.

A propos des timbres , le Club phila-
télique de Sierre reprendra ses activités
aujourd'hui 20 septembre à 20 heures à
l'hôtel Terminus. Un cours pour débu-
tants sera donné le 28 septembre à 17 h. 30
dans les locaux de l'ASLEC.

Au MDCS
Le MDCS tiendra une assemblée d'in-

formation relative aux votations du 25
septembre prochain. EUe aura lieu ce soir
à la grande salle de l'hôtel de ville. Le
MDCS a convié le rd curé A. Fontannaz,
ancien directeur du collège de Sion, M" I.
Rey et M. R. Lovey, secrétaire du PDC
Valais. Ces personnalités donneront leur
avis et répondront aux questions des par-
ticipants.

Au PRS
Le PRS tiendra le mercredi 21 sep-

tembre à 20 heures à la grande salle de
l'hôtel de ville , une assemblée d'informa-
tion relative aux votations du 25 sep-
tembre et par la même occasion son as-
semblée générale statutaire qui verra le
renouvellement de son comité.

Les orateurs de la soirée seront MM.
Francis Pont, député ; Jean-Pierre Gui-
doux , député ; Serge Sierro, conseiller
communal ; Hermann-Michel Hagmann,
chef du service social. Un bref commen-
taire sera apporté sur l'affaire Etat - Savro
et des terrains de Martigny.

Rendez-vous donc à l'hôtel de ville,
mercredi à 20 heures.

POUR EMPECHER L'ABUS DU DROIT D'INITIATIVE
LES FAITS LE PROBLÈME QUEL RÉSULTAT ? PURE PUBLICITÉ?

En 1891, la Suisse comptait
654 000 citoyens ayant le droit de
vote. Les 50000 signatures néces-
saires au dépôt d'une initiative
correspondaient donc au 7,6% de
ces citoyens.

Aujourd'hui, les 50000 signatu-
res nécessaires au dépôt d'une
initiative ne correspondent plus
qu'au 1,3% des citoyennes et ci-
toyens ayant le droit de vote.

De plus, les moyens actuels d'in-
formation (presse, radio et télévi-
sion) facilitent singulièrement la
possibilité de lancer une initiative.

De 1891 à 1930, on compte une
moyenne de 6,5 initiatives dépo-
sées par période de 10 ans.

De 1931 à 1970, on compte déjà
une moyenne de 17,5 initiatives
déposées par période de 10 ans.

De 1971 à 1980, on atteindra le
record de 50 à 60 initiatives dépo-
sées. En effet , 28 initiatives ont
déjà été déposées de 1971 à 1976.

Actuellement, 16 initiatives at-
tendent encore d'être soumises au
peuple et 20 nouvelles initiatives
sont annoncées...

Cette marée d'initiatives sub-
merge et embouteille le Parlement
Elle oblige à multiplier les vota-
tions fédérales et à multiplier le
nombre de sujets soumis au vote
lors de chaque votation.

Pour quel résultat? Depuis 1891,
sur 125 initiatives déposées, seu-
les 7 d'entre elles ont été accep-
tées par le peuple suisse.

C'est bien la preuve que, dans
la grande majorité des cas, ces
initiatives ne répondaient pas à
une aspiration profonde du peu-
ple suisse.

Initiative Denner, initiative de
l'Alliance des indépendants, initia-
tive du POCH, initiative de la VPOD:
toutes ces initiatives, nous les
avons votées - et rejetées - au
cours des quatre dernières an-
nées.

Mais, si leur nom nous reste va-
guement familier , qui pourrait en-
core se souvenir de ce qu'elles
demandaient ou proposaient?

Tout le problème est là: aujour-
d'hui, certains lancent des initia-
tives dans le seul but de disposer,
à moindres frais, de l'immense
caisse de résonance que sont les
média.

Lancer une initiative, c'est sou-
vent faire sa publicité, ou s'assu-
rer une audience disproportion-
née en regard de son nombre
d'adhérents...

L'armée à l'ancien hospice du Simplon

L'ancien hospice et ses environs offrent un endroit idéal pour le cantonnement de la
troupe.

COL DU SIMPLON. - Sis dans un endroit
idéal , à proximité des champs de tirs mili-
taires, l'ancien hospice du Simplon abrite
actuellement des soldats artilleurs surtout ,
engagés dans l'exercice de leurs fonc-
tions. En ce moment, période touristique
creuse, la présence du gris-vert y est d'ailleurs
saluée avec satisfaction. En pleine chasse, les
disciples de saint Hubert , cependant , ne
l'apprécient pas de la même manière. Tant il
est vrai qu 'il faut beaucoup moins qu 'un
boulet de canon pour éloigner le gibier. Dans
ce district franc , partiellement du moins, le
profane pense le contraire. A tort ou à

raison, il considère le soldat-tireur comme un
allié du nemrod, en jouant le rôle involon-
taire du rabatteur.

à l'augmentation du nombre de signatures
nécessaires au dépôt d'une initiative

Comité romand contre l'abus du droit d'initiative (B. Hatt)

Nombreux Valaisans
à la fête des vendanges de Masera
BRIGUE/MASERA. - La 52" fête des
vendanges de Masera , à proximité de Do-
modossola, s'est déroulée au cours de ce
dernier week-end, avec la participation
d'un nombreux public , venu également
de ce côté du col du Simplon. En dépit
d'un temps plutôt frais, les différentes fes-
tivités ont connu un réel succès. Le défilé
allégorique en a été le clou. On a re-
marqué la participation de chars ,
groupes, fanfares et sociétés folkloriques
provenant des différentes régions de l'Os-
sola. On a évidemment chanté la gloire du
raisin et du vin dans une ambiance fort
sympathique. Comme à l'accoutumée,
l'allusion faite au fendant a été appréciée
par les visiteurs, valaisans surtout. Cette
année, la scène du taureau broutant
l'herbe sur la tour du clocher a été sup-
primée. Elle se déroulera cependant à¦ nouveau l'an prochain.

Décisions
du conseil communal

de Brigue
BRIGUE. - Dans sa dernière séance, le con-
seil communal de Brigue a décidé de :
- poursuivre l'aménagement des bords de

la rive gauche de la Saltina en un chemin de
promenades ;
- planter des arbres le long de la nouvelle

entrée de la localité, à la Glisergrundstrasse.

A u pied de la treille, la tour du clocher sur
laquelle, l'an prochain, on hissera le tau-
reau.

Les teneurs des registres
du district de Viège en assemblée

délais. M. Abgottspon, lui, mit en évidence

GSPON/STALDENRIED. - Présidée par M. Oscar Lauber, Taesch, l'Association
des teneurs des registres du district de Viège a tenu, samedi, son assemblée générale à
Gspon sur Staldenried. MM. Richard Andereggen, de l'Office cantonal des con-
tributions, Murmann, du Service cantonal
également pris part aux délibérations.

Au cours de son exposé, M. Lauber a fait
une rétrospective relative à l'activité de la ca-
tégorie. Les estimations calculées en fonc-
tion de la nouvelle loi fiscale dans le district
de Viège n'ont provoqué aucune opposition.
Le président salue la nomination d'une com-
mission d'estimation par le Conseil d'Etat,
intervenue à la suite de la démission du
teneur des registres de Zermatt et de son ad-
joint. Eisten sera le lieu de la prochaine
assemblée. MM. Silvio Walter, Gràchen,
Bernhard Anthamatten, Saas-Fee, René Bi-
ner , Zermatt, Stanislas Burgener, Eisten et
Bernhard Bittel, Stalden, ont été salués
comme nouveaux membres du groupement.

Les invités ont ensuite pris la parole. M.

des mesures, et Jules Abgottspon, ont

Andereggen a souligné le bon travail fourni
par les teneurs des registres du district. Sur
les 1100 oppositions provenant du Haut-
Valais, concernant la nouvelle taxation ca-
dastrale, 480 seulement, dont 9, ont échoué
sur le bureau du Conseil d'Etat, pour le
district de Viège. M. Murmann a rappelé que
les mesurages en Suisse devaient se terminer
pour l'an 2000. L'office cantonal qui s'y rap-
porte doit donc fournir les indications né-
cessaires et compte sur l'appui des registres
fonciers pour terminer son oeuvre dans les

l'utilité de pareille rencontre permettant ainsi
aux divers partenaires d'échanger leurs expé-
riences et de compléter leurs connaissances.

Imposantes funérailles à Gampel
GAMPEL. - La population de Gampel a fait
hier d'imposantes funérailles à M. Hans
Rotzer et M""' Anita Schnyder, morts tragi-
quement, samedi, dans un effroyable acci-
dent de la route. L'oraison funèbre a été
suivie par une foule qui n'a pu tout entière
prendre place dans l'église occupée jusque

dans sa dernière place. Parmi l'assistance, on
notait la présence des représentants des au-
torités ainsi que des délégations de sociétés
dont les disparus ont fait partie.

Aux familles si cruellement éprouvées, le
X NF réitère l'expression de sa sympathie
^émue.

r™--,--- '--- i
il a neige

sur les hauteurs
ii ~ —,»:

ZERMATT. - Sur les hauts de Zermatt,
au-dessus de 2000 mètres, on enregistrait,
hier, une couche de neige fraîche, pou-
dreuse, atteignant les 30 centimètres.
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CONCLUSION
En conséquence, Il est mainte-

nant nécessaire de doubler le
nombre de signatures nécessai-
res au dépôt d'une Initiative.

Non pas pour «limiter les droits
populaires». Mais, au contraire,
pour empêcher que l'on abuse
des droits populaires.
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jolie villa 51/2 pièces
Construction 58/59 en parfait état ,
jardin arborisé et soigné, 1072 m2
de terrain, situation centrale près
du centre commercial La Placette.

Conditions intéressantes.

S'adresser au 021 /36 10 61
09-

A louer

Martianv. a louer
dès le 1 .lD.1977

Chemin des Martinets 4
1 appartement 3 pièces, Fr. 305 -
Pour visiter: concierge Martinets 8
tél. 2 65 63

Chemin des Martinets 11
1 appartement 2 pièces, Fr. 175.-
Pour visiter: concierge, tél 2 19 28

Pour traiter: VERIT-Lausanne
Tél. 021 /23 99 51 22-2494

A louer à Sion
dans immeuble récent

apt. de 2/2 - 31/2 - 4/2 p
dès Fr. 282.-/Fr. 365.-/Fr. 420.-
plus charges
dans l'immédiat ou pour date à
convenir.
Tout confort, place de jeux , ver-
dure, tranquillité, TV 6 chaînes ,
etc.

Tél. 027/22 16 94
36-263

A vendre, avenue de la Gare à Martigny,
dans immeuble commercial à construire

bureaux et locaux
commerciaux
Surface au gré du preneur
Disponible printemps 1979
Ex: bureau de 2 pièces Fr.
Ex.: bureau de 3 pièces Fr

J.-Louis Hugon
Avenue de la Gare 50, Martigny
Tél. 026/2 16 40 143.266.161

95 000.-
117 500.-ete

A vendre près de Slon
dans petit immeuble
en PPE

appartement
de 5% pièces
en duplex
Cave, place et gale-
tas. Hypothèque
à disposition.

Ecrire sous
chiffre P 36-303144 à
Publicitas, 1951 Sion.

V vendre près de Slon
lans petit immeuble Martigny, à louer
;n PPE

appartement
appartement de 3 pièces
de 5'/2 pièces
j  i Loyer modère.

Bn duplex Fr. 240._ + charges.

Save, place et gale- Fjduc jajre
tas. Hypothèque Dini et Chappot
à disposition. Martigny

Tél. 026/2 64 81
Ecrire sous 2 64 82
Dhiffre P 36-303144 à 36-2038
Publicitas, 1951 Sion. 

A vendre à Monthey
Mouer magnifique
3 ,-pièces appartement
à Sierre de 5 pièces

Quartier résidentiel.
Proximité du terrain tranquille et ensoleillé
de football. Fr. 400.-, Tout confort,
charges comprises. "¦ 1"0 000.
Date entrée à conv. Ecrire sous chiffre

OFA 1970, Orell
Ecrire sous FUss" Publicité SA.
chiffre P 36-29332 à case Postale
Publicitas. 1951 Sion. 1870 Monthey.

A vendre à Monthey
magnifique
appartement
de 5 pièces
Quartier résidentiel,
tranquille et ensoleillé
Tout confort.
Fr. 160 000-
Ecrire sous chiffre
OFA 1970, Orell
Fussli Publicité SA.
case postale
1870 Monthey.

MMO

appartement 51/2 p
dès le 1er janvier 1978
à l'avenue de la Gare à Martigny

Fr. 501 - plus charges.

appartement 21/2 pièces
Construction récente, quartier
tranquille, 5 minutes centre ville.
Affaire très intéressante.

Ecrire sous chiffre P 36-400944
à Publicitas, 1951 Sion.

A louer au centre de Slon, place
du Midi 40

local
pouvant service comme dépôt.

Surface de 105 m2.
Conditions de location à convenir.

S'adresser à l'agence générale de
la Rentenanstalt , tél. 027/23 23 33

ou à l'agence immobilière Gédéon
Barras, tél. 027/23 37 77

36-29309

NvK (Suisse)
cherche pour collaborateur

appartement 31/2 a 41/2 p
de préférence région sous-gare
pour octobre ou à convenir.

Tél. 027/22 61 69
36-29154

A louer à Sion
Wissigen

magnifique
appartement

I A louer à Slon
(Grand-Pont)

de 4 '/, nièces
Fr. 440 - + charges.

Petit immeuble HCM
de 3 étages, place de
parc, place de jeux,
zone de verdure,
tranquillité, 6 chaînes
TV.
Libre tout de suite ou
à convenir.

S'adresser à
Fiduciaire Fidumon
Avenue de la Gare 23
Sion
Tél. 027/22 75 55

22 75 54
36-^684

A louer à Slon, ave-
nue de Tourbillon

appartement
de 2 pièces
Date d'entrée: 1" oc-
tobre ou à convenir.

Pour traiter , s'adres-
ser à l'agence immo-
bilière Armand Favre
Tél. 027/22 34 64

studio
Fr. 220.-

Ecrire sous
chiffre P 36-29307 à
Publicitas, 1951 Sion.

Cherchons

appartement
3'/2 - 4 pièces
Région Champsec
Fr. 400.-
Entrée tout de suite.
Durée: six mois.

Tél. 025/4 44 85
heures de bureau

36-73

Cherche à acheter
dans le Valais central

grange ou
remise
pour dépôt
Tél. 027/22 72 84

36-29048

On cherche à louer à
Martlgny-Vllle

appartement
de 3 ou 4 pièces.

Entrée le 31.10.1977.

Tél. 026/5 38 52
entre 17 h. 30 et 20 h.

36-400920

A louer à Slon
quartier gare

magnifique
appartement
4 pièces
5e étage
Entrée le 1.10.1977.

Tél. 027/23 36 05
36-4440

A louer à l'année

studio
meublé moderne
Cuisine, douche, WC
Fr. 400.- par mois
plus chauffage hiver.
Situation tranquille,
près de la gare
de Montana.

Tél. 027/41 52 57
41 23 38

36-2933C

Imbattable dans sa catégorie
L'Ascona 1900 Spécial est une voiture en l'essayant. Vous serez enthousiasmé -

extraordinaire. Extraordinaire par sa puis- même de son prix !
sance, son équipement et son prix. Extra- Ascona 1900 Spécial. 4 portes, Fr.13'950.-.
ordinaire aussi par sa conception : sécurité Moteur ] 9  ,.s avec 90 CV.D|N/ jantes spQ

^et maniabilité grâce à un châssis parfaite- baguettes de protection latérales, lave-glace avec
ment équilibré et une direction précise. essuie-glace intermittent - sans oublier l'équipement

Mettez l'Ascona 1900 Spécial à l'épreuve e sene comp

Opel Ascona. Une amitié plus profonde à chaque kilomètre. -©-PI
W (OUI 1.1 mode^ I- C-:M-, ,, w(u,„r .„ 34 po.nt. et b garant* Op«l I année .ont l.m.ia'.on de Uametre. - OPEL . ¦¦¦__¦
Sur demande la boite aulamut-que GM. Gt-dit au leaimg et ouurancei reporot.om auprei de la GMAC SUKM SA

j ruLUiuj

Aigle Garage des Mosses ; Martigny J.-J. Casanova ; Sion Garage de l'Ouest
et les distributeurs locaux à: Ardon Garage du Moulin; Bex Garage J.-J. Chérix; Chesières Garage d'Orsay SA; Chippis Garage de
Chippis; Fully Garage Carron; Leysin Garage Gassmann; Saint-Maurice P. Simeon; Veyras sur Sierre Autoval SA; Villeneuve
Garage du Simplon. «

A vendre à Martigny

très beaux
appartements
2-plèces
avec terrasse d'agré-
ment, Fr. 77 000.-

3-pièces
95 m2 avec terrasse
d'agrément ,
jardin 50 m
Fr. 110 000.-

4-plèces
114 m2, Jardin 50 m
avec terrasse d'agré-
ment, Fr. 145 000.-

Pour traiter:
20 000.- à 30 000.-

Jean-Louis Hugon
Martigny
Tél. 026/2 16 40

143.266.161

Vétroz, à vendre

villa jumelée
Tout confort.
Soleil, tranquillité.

Fr. 230 000.-

Offres sous
! chiffre P 36-902292 à

Publicitas, 1951 Sion.

A vendre à

Fiat 124
Coupé, rouge

1970

GTT"J>

A vendre dans le voi-
sinage d'Albinen. ré-
gion de Loèche-les-
Bains, très beau
chalet de
2 appart.
avec tout confort.
Situation tranquille,
panoramique et très
ensoleillée; 1100 m
d'altitude, accès
pour voiture, région
unique pour le ski et
le tourisme pédestre.
Financement
accepté, acompte
possible selon entente
Prix estimatif:
Fr. 215 000.-
Ecrlre sous chiffre
K 901487 à Publici-
tas , 3001 Berne.

Martigny
A louer

spiendide
studio
moderne
Tél. 026/2 31 13

36-2649

VISSO E
appartement 4 pièces
cave, jardin, terrain

Tél. 022/34 73 32
027/55 22 75

328271

A louer à Slon
Rue Salnt-Guérln

appartement
de 3 pièces
Fr. 400.- charges
comprises. Date
d'entrée à convenir.

Pour traiter , s'adres-
ser à l'agence immo-
bilière Armand Favre
Tél. 027/22 34 64

36-207

Saint-Maurice
A vendre

appartements
rénovés
tout confort
3 ch. Fr. 65 000.-
4 ch. Fr. 80 000.-
Toutes facilités.

Ecrire à
S.l. Beaulieu S.A.
Route du Simplon 58
1890 Saint-Maurice

Cherche à louer
à l'année
chalet
même sans confort ,
Ovronnaz - mayens
de Chamoson ou
Champéry - Morgins.

Tél. 022/34 76 40
329211-18

•
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A vendre
grande quantité de

planches de sapin sec
en toutes épaisseurs:
18 mm, 24 mm, 27 mm, 36 mm, 40 mm,
45 mm , 50 mm, 55 mm, 60 mm

ainsi quadu

chêne
en toutes épaisseurs

S'adresser à Raphaël Gremaud, commerce
de bois, 1631 Echarlens.
Tél. 029/516 24 17-123078

La seule
entièrement
électronique
S I N G E R

1 la machina i coudra i»
I plua vendus dani la monda

A. Jacquier
Rue de la
Gde-Dixence 17
1950 Slon
027/22 67 68

Atelier d'art postiche iMnnnm

Cm*¥  
réalise f ^»*̂  Ir

^ JF pour vous J w^^p  ̂ W
L yf. V /A perruques |É  ̂  ̂ %>-

SS ĴÉlte' DAMES-MESSIEURS MS£P(9H
Tél. 22 36 78/79 SWS^SiW  ̂ <** ¦«¦"™"

«TOP» postiche dans les 8 jours, postiche «SKALP» sans colle !
Entretien de postiches et perruques de toutes provenances

GROS RABAIS DANS LES CAS DE MALADIE
^—^———-^—^—



t
Monsieur Charles ANCHISE , à Vouvry ;
Monsieur et Madame Gilles ANCHISE-GRENON et leur fille Michèle , à

Bouveret ;
Mademoiselle Alphonsine ANCHISE , à Vouvry ;
Monsieur Eric ANCHISE , à Vouvry ;
Mademoiselle Marlène ANCHISE , à Vouvry, et son fiancé Jean-Bernard

DIAQUE , à Muraz ;
Madame veuve Olga BUSSIEN-CLERC , à Monthey ;
Madame et Monsieur Gustave SEYDOUX-BUSSIEN et leurs enfants , à Bouveret ;
Monsieur et Madame Gérald BUSSIEN-BENET et leurs enfants , à Bouveret ;
Madame et Monsieur Doré DERIVAZ-BUSSIEN et leurs enfants , à Bouveret ;
Madame et Monsieur Elda DERIVAZ-BUSSIEN et leur fille , à Bouveret ;
Monsieur et Madame Paul BUSSIEN-MICHAUD et leurs enfants , à Bouveret ;
Monsieur et Madame Dominique BUSSIEN-CASTAGNE et leurs enfants , à

Monthey ;
Monsieur et Madame Jean-Luc BUSSIEN-KREUSSEL , à Bouveret ;
Madame veuve Lucie ANÇHISE-FRACHEBOUD , à Bouveret ;
Monsieur et Madame Francis ANCHISE-GREPT et leurs enfants , à Bouveret ;
Monsieur Léo ANCHISE , à Bouveret ;
Madame veuve Suzanne ANCHISE-PYTHON et ses enfants , à Saint-Prex ;
Madame et Monsieur Maurice BORGEAUD-ANCHISE et leurs enfants , à

Bouveret ;
Monsieur Roger ANCHISE , à Saint-Gingolph ;
Madame Fernande ANCHISE-SCHMID et ses enfants , au Grand-Saconnex ;
Madame et Monsieur Fernand ROCH-ANCHISE et leur fille , à Bouveret ;
ainsi que les familles parentes , alliées et amies, ont la grande douleur de vous faire
part du décès de

Madame
Roseline ANCHISE-

BUSSIEN
leur épouse, très chère maman , belle-maman , grand-maman , fille, belle-fille ,
sœur, belle-sœur, tante, marraine , cousine, filleule , parente et amie, survenu le
19 septembre 1977, à l'hôpital de Monthey, à l'âge de 43 ans, après une longue
maladie chrétiennement supportée, munie des sacrements de l'Eglise.

La messe de sépulture aura lieu à Vouvry, le mercredi 21 septembre 1977, à
15 heures.

Le corps de la défunte repose à la chapelle ardente de Vouvry. La famille sera
présente de 19 à 20 heures.

Selon le désir de la défunte , la famille ne portera pas le deuil.

Repose en paix

Cet avis tient lieu de faire-part.

t
Les enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants de feu Placide et Rosine

BERTHOUZOZ ;
Les neveux et nièces de feu Georges CLERC ;
Tous les parents alliés ont la douleur de vous faire part du décès de

Madame
Antoinette CLERC

née BERTHOUZOZ

leur chère belle-mère, sœur, belle-sœur , tante , grand-tante , cousine et amie ,
survenu à Sensine-Conthey, le 19 septembre 1977, dans sa 87'' année, après une
longue maladie , munie des saints sacrements de l'Eglise.

L'ensevelissement aura lieu en l'église de Saint-Séverin-Conthey, le mercredi
21 septembre 1977, à 10 heures.

Selon le désir de la défunte , le deuil ne sera pas porté.

Le corps repose à la chapelle de Sensine.

Cet avis tient lieu de faire-part.

Et maintenant trois choses demeurent: la Foi, l'Espérance et la Charité.

Profondément touchée par les nombreux témoignages de sympathie et d'affection
reçus lors de son grand deuil , la famille de

Monsieur
Eugène BITZ

vous remercie de tout cœur de la part que vous avez prise à sa cruelle épreuve, soit
par vos dons de fleurs et couronnes , vos messages de condoléances , vos dons de
messes, votre présence aux obsèques.

Elle vous prie de trouver ici l'expression de sa profonde reconnaissance.

Un merci spécial :
à l'aumônier , aux médecins, à sœur Béatrice et au personnel du Sanatorium

valaisan ;
à la direction et au personnel de la fabrique Panto , à Saxon ;
aux patrouilleurs TCS Valais ;
à l'entreprise Canta-Jacquier ;
à l'institut Sainte-Agnès, Sion ;
aux classes 1947 et 1950 ;
au parti socialiste de Salvan ;
aux amis de la Verrerie.

Salvan , Les Marécottes , Sembrancher , septembre 1977.

t
Monsieur et Madame Théophile MAY-

DÉCAILLET et famille, à Salvan ;
Madame veuve Eugénie LUISIER-

MAY et famille, à Bagnes ;
Madame veuve Léonce MAY-MAY et

famille, à Bagnes ;
Les enfants de feu Cyrille MAY , à

Bagnes ;
Les enfants de feu Gustave MAY , à

Bagnes ;
ainsi que les familles parentes et
alliées, ont la douleur de faire part du
décès de

Monsieur
Edouard MAY

couturier

leur frè re, beau-frère , oncle, grand-
oncle et cousin, survenu dans sa
70e année.

L'ensevelissement aura lieu en l'église
du Châble, le mercredi 21 septembre
1977, à 10 heures.

Le corps repose à la chapelle de l'Os-
suaire, au Châble.

Cet avis tient lieu de lettre de faire
part.

t
La classe 1950 de Chippis

a le pénible devoir de faire part du
décès de

Monsieur
Willy GLOOR

père de leur contemporain Kurt.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

t
Touchée par les nombreux témoi gna-
ges de sympathie reçus, la famille de

Monsieur
Pierre PRALONG

remercie toutes les personnes qui ont
pris part à son deuil.

Sa reconnaissance s'adresse particuliè-
rement au docteur Ch.-D. Rey et à ses
assistants, aux infirmières de l'hôpital
de Sierre, à La Gérondine , au SMC, à
l'Association cantonale des musiques,
aux Hérensards , aux contemporains ,
aux amis de la maison.

Septembre 1977.

t
EN SOUVENIR DE

Madame
Léontine MARIÉTHOZ

née BOURBAN

21 septembre 1976 - 21 septembre 1977

Une année déjà que tu nous as quittés
sans pouvoir nous dire adieu.
Mais ton souvenir reste toujours vivant
dans le cœur de ceux qui t'ont aimée.

Une messe sera célébrée à l'église de
Fey-Nendaz, le mercredi 21 septembre
1977, à 19 h. 30.

Tes enfants et petits-enfants

t
EN SOUVENIR DE

ma chère et tendre épouse

Thaïs SPAHR-BERRUT
mère et grand-mère, décédée le
17 septembre 1974.

Déjà trois ans / septembre 1977.
Adieu Thaïs !

La messe de souvenir sera célébrée à la
chapelle du Closillon , le mercredi
28 septembre 1977, à 17 h. 45.

Madame et Monsieur Georgette HOFMANN-ROHNER , à Sion ;
Monsieur et Madame Edy ROHNER-GEORGETTI et leur fille Anne-Brigitte,

à Sion ;
Monsieur et Madame Marc-André HOFMANN-FROSSARD et leurs enfants

Thierry et Sandrine , à Sion ;
Monsieur et Madame Michel HOFMANN-ALLET , à Lausanne ;
Monsieur et Madame Roger COPPEX-DONNET et leur fille Christiane, à Sion ;
Madame Gualandris et Mademoiselle Philippe , ses dévouées employées ;
ainsi que les familles parentes et alliées, ont la douleur de faire part du décès de

Monsieur
Jules ROHNER

commerçant

leur très cher père, beau-père, grand-p ère, arrière-grand-père , oncle, cousin et
parrain , enlevé à leur tendre affection le 19 septembre 1977, à l'âge de 86 ans,
après une courte maladie chrétiennement supportée, accompagné des secours de
la sainte religion.

L'ensevelissement aura lieu en l'église du Sacré-Cœur à Sion, le mercredi
21 septembre 1977, à 11 heures.

Domicile mortuaire : rue de la Dixence 29.

Heures des visites : de 10 heures à 21 heures.
i

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Priez pour lui

t
Monsieur Edouard DÉFAGO , à Monthey ;
Monsieur et Madame Raymond DÉFAGO-FERRARI et leurs enfants , à Bâle ;
Monsieur et Madame Raph y DÉFAGO-BANDINELLI et leur fils , à Choëx :
Madame Liliane MICHAUD-DÉFAGO et son fils , à Lausanne ;
Monsieur et Madame Gérald DEFAGO-PITTET et leurs enfants, à Will y ;
Madame et Monsieur André GAY-DES-COMBES-DÉFAGO et leurs enfants, à

Monthey ;
Monsieur et Madame Edouard DÉFAGO-VOGT et leur fille , à Genève ;
Monsieur Charles BUFFET , à Bâle ;
Madame veuve Henri BUFFET , ses enfants et petits-enfants , à Monthey et Sion ;
Monsieur René DÉFAGO, à Sierre ;
Madame veuve Marcel DÉFAGO, à Monthey, ses enfants et 'petits-enfants ;
Monsieur Antoine DÉFAGO, ses enfants et petits-enfants , à Monthey et Genève ;
Madame veuve Aloïs DÉFAGO, à Monthey ;
Monsieur et Madame André DÉFAGO , leurs enfants et petits-enfants, à Monthey ;
ainsi que toutes les familles parentes, alliées et amies, ont la profonde douleur de
faire part du Hécès de

Madame
Louise DÉFAGO

née BUFFET

leur très chère épouse, maman , belle-maman , grand-maman , sœur, belle-sœur,
tante, grand-tante , cousine, marraine , parente et amie , que Dieu a rappelée à lui
le dimanche 18 septembre 1977, dans sa 71e année, à l'hôpital de Monthey, après
une longue maladie supportée avec courage, munie des sacrements de l'Eglise.

La messe de sépulture sera célébrée en l'église paroissiale de Monthey, le mercredi
21 septembre 1977, à 10 h. 30.

Départ du convoi : place de l'Eglise.

Domicile mortuaire : chapelle du Pont , 1870 Monthey.

Heures de visites : de 19 heures à 20 heures.

Domicile de la famille : Raphy Défago, 1871 Choëx-sur-Monthey.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Repose en paix, tes souffrances sont terminées.

La direction et le personnel de Rhodia (Suisse) S.A
a le regret de faire part du décès de

Madame
Louise DÉFAGO

mère de leur collaborateur et collègue M. Edouard Défago

Pour les obsèques, veuillez consulter l'avis de la famille.

La Société de carabiniers de Monthey
a le profond regret de faire part du décès de

Madame
Louise DÉFAGO

épouse d'Edouard , membre honoraire de la société, et maman de Raphy, son
dévoué président.

Pour les obsèques, veuillez consulter l'avis de la famille.



t
Madame Marine STALDER-HIROZ , à Salins ;
Famille Marcel STALDER-PITTELOUD , ses enfants et petits-enfants , à Sion et

Salins ;
Famille Hermann STALDER-LAGGER , ses enfants et petits-enfants , à Sierre ;
Famille Olga SIERRO-STALDER et ses enfants , à Salins ;
Famille feu Joseph STALDER ;
Famille feu Pierre STALDER ;
Famille feu Emile HIROZ-DUC ;
Famille feu Joseph HIROZ-FAUTH ;
Famille feu Eugène STALDER-HIROZ ;
Famille André HAEFLIGER , à Saxon et Leytron ;
ainsi que les familles parentes , alliées et amies, ont le chagrin de faire part du
décès de

Monsieur
Antoine STALDER

leur très cher époux , papa , grand-papa et arrière-grand-papa , oncle et grand-
oncle, cousin et ami , survenu dans sa 100' année, après une maladie supportée
avec coura ge.

L'ensevelissement aura lieu à Salins, le mercredi 21 septembre 1977, à 10 h. 30.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

" t
La fanfare La Liberté de Salins

a le regret de faire part du décès de

Monsieur
Antoine STALDER

père de son ancien directeur , M. Marcel Stalder , grand-père et arrière-grand-père
de ses membres actifs MM. Bernard et Bertrand Roessli.

Pour les obsèques, prière de consulter l'avis de la famille.

t
Madame Ida VANONI-ZANOLI , à Martigny ;
Madame et Monsieur Roger BIANCHI-VANONI et leurs enfants, à Lausanne ;
Monsieur et Madame Jacques VANONI-GARZONI et leur enfant , à Lausanne ;
Madame et Monsieur Victor SARRASIN-VANONI , aux Valettes ;
Monsieur Géra rd VANONI et sa fiancée , à Mart igny ;
Monsieur et Madame Marcel VANONI et famille , à Cugy (FR) ;
Madame et Monsieur Marius MONNIER-ZANOLI et famille , à Genève ;
Monsieur et Madame Francis ZANOLI et famille , à Francfort , Sion et Monthey ;
Monsieur et Madame Joseph ZANOLI et famille , à Montana ;
Madame et Monsieur Paul TILLE-ZANOLI , à Aigle ;
Mademoiselle Marie-Thérèse ZANOLI , à Mart igny ;
ainsi que les familles parentes , alliées et amies , ont le profond chagrin de faire
part du décès de

Monsieur
Emile VANONI

leur cher époux , père, beau-père, grand-père, beau-frè re, neveu , oncle, grand
oncle, parrain , cousin et ami , survenu le 19 septembre 1977, à l'âge de 66 ans.

La messe de sépulture sera célébrée en l'église paroissiale de Martigny, le mer
credi 21 septembre 1977, à 10 heures.

Domicile mortuaire : avenue de la Gare 38, 1920 Martigny.

Visites de 18 heures à 20 heures.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Mademoiselle Caroline RUDAZ , à Vex ;
Monsieur et Madame Henri VUISSQZ-ANZÉVUI , à Vex , et leurs enfants ;
Monsieur et Madame Frédéric RUDAZ-VUISSOZ , à Vex , et leurs enfants ;
Monsieur et Madame Charles RUDAZ-IM WINKELRIED , à Vex , et leurs enfants ;
Monsieur Hermann RUDAZ , à Vex , et ses enfants ;
ainsi que les familles parentes et alliées , ont la douleur de faire part du décès de

Monsieur
Hermann RUDAZ

de Jean-Joseph

leur cher neveu , cousin et parrain , survenu à Vex , le 19 septembre 1977, dans sa
66l année, muni des sacrements de l'Eglise.

La messe de sépulture sera célébrée à l'église de Vex , le mercredi 21 septembre
1977, à 10 heures.

Domicile mortuaire : Villard-Vex.

Cet avis tient lieu de faire-part.

Un hôtel
ciiiv on_f>li_orac

SEMBRANCHER. - Depuis de nom-
breux mois, après avoir souvent « dé-
frayé » la chronique... l'hôtel et café Na-
tional à Sembrancher est fermé. Cet
établissement fut l'un des premiers dans
l'Entremont à obtenir l'enseigne des
« auberges de jeunesse » ; il hébergea de
nombreux groupes de jeunes en prove-
nance de tous les coins du monde.

Aujourd'hui , il connaît un « trou »,
puisqu 'il n'est plus exploité, et c'est cer-
tainement la raison qui lui vaut d'être
mis aux enchères publiques. Ces der-
nières se tiendront le 21 septembre pro-
chain.

DECES DE M. JULES ROHNER-COPPEX
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SION. - Hier, nous avons appris le décès, survenu à l'hôpital, de M. Jules Rohner-Coppex,
ancien commerçant, à Sion.

Né le 8 juin 1891, à Monthey, il suivit les écoles de cette ville, puis travailla à la verrerie
durant quelques années.

Jeune encore, il fut engagé à l'arsenal de Sion, s'établit dans la capitale, une première
fois, et la quitta quand il entra aux chemins de fer où Brigue a été son premier poste.

Ayant la nostalgie de Sion, il obtint son déplacement et resta au service des CFF. II fit
connaissance de M"' Amélie Coppex, et l'épousa en 1919.

La même année, fut ouvert un magasin à la place du Midi, à l'enseigne « A l'économie »,
tenu tout d'abord par M°" Rohner-Coppex.

Son mari quitta les CFF vers les années 1921-1922 et seconda son épouse au commerce
qu'ils cédèrent à leur fils Edy en 1960.

M. Jules Rohner eut la douleur de perdre son épouse le 17 septembre 1966.
Dès lors, il refusa toute idée d'inactivité, et se plaisait à donner des coups de main

appréciés au magasin auquel une nouvelle impulsion avait été donnée par son fils Edy.
Jules Rohner était un travailleur acharné qui n'avait jamais le temps de poser sa blouse.
Sa vie... il l'a consacrée à sa famille, au magasin, et à la philatélie dont il fut membre

fondateur de cette société. Il était également très fidèle au Touring-Club, où l'on rencontrait
son visage souriant lors des sorties en groupe ; l'homme était précis comme une horloge et se
plaisait à dire : « L'heure, c'est l'heure ! ».

Il savait être fidèle en amitié. Des copains, il en avait beaucoup à qui raconter le dernier
« witz » dont il était le premier à rire.

C'est une figure bien connue à Sion qui disparait. Un personnage scrupuleux, honnête,
loyal, incapable de laisser derrière lui une parcelle de méchanceté.

Deux enfants sont nés du couple : Edy qui a épousé M'" Georgetti et Georgette, alliée à
M. Jost Hofmann.

Trois petits-enfants et deux arrière-petits-enfants pleurent aussi un aïeul qui était un
véritable « grand-papa gâteau ».

Le décès de Jules Rohner me peine énormément. Un ami que je ne reverrai plus, avec
lequel j'aimais bavarder aussi bien au civil que durant nos longues périodes de mobilisation,
de 1939 à 1945, notamment.

A M"* et M. Hofmann-Rohner, à M. et M™ Edy Rohner-Georgerti, aux enfants et
petits-enfants, ainsi qu'à toutes les familles parentes et alliées, vont mes plus sincères
condoléances et la plus vive sympathie au NI:

Protéger la vendangé des oiseaux
Jeudi 22 septembre à 14 heures, une démonstration d'un nouveau

système d'effarouchement des oiseaux aura lieu à l'Ecole cantonale
d'agriculture à Châteauneuf. Il s'agit d'une installation électro-mécanique
mise au point en Suisse alémanique par M. E. Bachli.

D'après les renseignements obtenus, ce système de protection a un
écho favorable chez ceux qui l'ont adopté.

Station cantonale
de la protection des plantes

Châteauneuf
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SUPER-SAINT-BERNARD. - Hier après-
midi, un hélicoptère d'Air-Glaciers a effec-
tué le sauvetage d'un chasseur au Gode-
gotte, dans la région du Super-Saint-Ber-
nard, fl s'agit de M. Henri Revaz, né en
1942, domicilié à Dorénaz, qui, à la suite.
d'une chute, s'est blessé à un genou. Il a été
transporté à l'hôpital de Martigny.

•
MORCLES. - Hier matin, vers 4 heures, un
hélicoptère d'Air-Glaciers a été mandé dans
la région des Dents-de-MorcIes. En effet ,
trois personnes, qui devaient être rentrées
dimanche soir déjà, ont été prises dans la
tempête.

M. Bruno Bagnoud, qui pilotait l'hélicop-
tère, les a transportées jusqu'à Mordes. On
ne signale aucun blessé.

VERS UN PROCÈS À SENSATION
ORSIÈRES. - On se souvient de la rocam- que par cette commission et dans les locaux
bolesque histoire qui opposa l'automne der- de l'administration communale d'Orsières,
nier un hôtelier d'Orsières, M. J. B. à la M. J. B. fit une apparition lors de la
Commission cantonale des impôts. Convo-

Je suis la Résurrection et la Vie.
Celui qui croit en moi,
même s 'il est mort, vivra.

Jean II , 25

L'Action catholique générale
du Valais romand

a le regret de faire part du décès de

séance... armé de son mousqueton. Naturel-
lement, le représentant de l'Etat du Valais a
déposé plainte pour menaces et l'affaire
trouvera son épilogue mardi 27 septembre
prochain à 9 h. 45, au tribunal de district à
Sembrancher. Affaire à suivre donc...

Monsieur
Emile VANONI

époux d'Ida , membre du comité can
tonal.

Pour la célébration eucharisti que
prière de consulter l'avis de la famille

t
EN SOUVENIR DE

Monsieur
Georges WINTEREGG

21 septembre 1975 - 21 septembre 1977

Deux ans déjà que tu nous as quittés.

Une messe d'anniversaire sera célébrée
à Saint-Pierre-de-Clages, le mercredi
21 septembre 1977, à 19 h. 30.

Ta famille

Les vœux des étudiants
à Mgr Henri Schwéry

SION. - Les étudiants du collège de Sion félicite nt Son Excellence
Monseigneur Henri Schwéry pour sa nomination à la tête du diocèse.

Nous le remercions pour tout le travail accompli en tant que
recteur du collège, et nous lui souhaitons un fructue ux ministère.

Par la même occasion, nous tenons à exprimer toute notre
confiance à l'abbé Udry qui a pris la succession de Mgr Schwéry.

La société des étudiants
du collège de Sion

t
Le parti radical de Salins

a le regret de faire part du décès de

Monsieur
Antoine STALDER

son dévoué membre.

Pour les obsèques, prière de consulter
l'avis de la famille.

EN SOUVENIR DE

Monsieur
André HAEFLIGER

19 septembre 1976 -19 septembre 1977

Une messe d'anniversaire a été célébrée en l'église de Saxon , le lundi 19 septembre
1977, à 19 h. 30.

DOUBLE
INTERVENTION

P AIR-GLACIERS

t Laura et Marcel
Maret

Ils habitaient en face et on s 'aimait
bien. Seul le chemin nous séparait. On a
tous le cœur bien lourd. Moustique pleu-
re.

On les voyait marcher dans la campa-
gne en se donnant le bras. Ils sont entrés
dans la mort la main dans la main. La vie
les recevra ensemble. Ils n 'auraient pas
choisi autre chose.

On s 'incline devant un tel destin, où les
voies de Dieu soulignent la pauvreté de
notre jugement

Que p èse la vanité de certaines querel-
les devant l'exemple de leur union ?

+ Susy Claivaz
Du commerce des fmits, elle a sauté

dans l'héroïsme. Tout droit ! Sans dis-
cuter !

Elle a accepté ses souffrances , sans
marchander. Hier, ce petit bout de femme
vendait des fruits. Aujourd 'hui, elle nous
offre du courage à pleines mains.

Une âme saine dans un corps déchiré.
La primauté de'l'esprit. Est-il plus beau
testament ? E M -



National: pour des sentiers fédéraux!
BERNE. - Lors de la première séance de la session d'automne des Cham-
bres fédérales, le Conseil national a longuement étudié l'initiative populaire
« pour le développement des chemins et sentiers ». Il a ensuite rapidement
adopté trois conventions relatives à la protection du Rhin contre la pollution.

Le gros morceau de la séance a été cons- coopération entre Confédération et cantons
titué par l'initiative pour le développement quant à l'aménagement et à l'entretien des
des chemins et sentiers. Par arrêté, le Con- réseaux de chemins et de sentiers. Diverses
seil fédéral invitait le peuple et les cantons à propositions ont été faites. On a notamment
rejeter l'initiative populaire, sans contrepro- demandé d'inclure dans le nouveau texte les
jet. La commission de la Chambre basse pistes cyclables estimant que les cyclistes
voulait aussi un contreprojet qui marque la étaient, avec les piétons, les principales vic-

times de la circulation actuelle. Après plu-
sieurs votes, le contreprojet l'a emporté sur
la position gouvernementale avec une forte
majorité.

C'est ensuite sans discussion que la
Chambre du peuple a accepté trois accords
pour la protection du Rhin contre la pollu-
tion. Il s'agit tout d'abord d'un accord addi-
tionnel concernant la commission interna-
tionale pour la protection du Rhin , ensuite
de deux conventions, l'une ayant pour but
de lutter contre la pollution chimique, l'au-
tre contre la pollution par les chlorures.

M. Huerlimann: «Quiconque
veut marcher

peut actuellement le faire»
Le conseiller fédéral Huerlimann

reconnaît les « bonnes raisons » des
auteurs de l'initiative. Il estime
pourtant que les chemins et sentiers
ne sont pas de la compétence de la
Confédération. U faut faire une jus-
te répartition des tâches entre la
Confédération, les cantons et les
communes. Or, il n'est pas appro-
prié actuellement de confier la tâ-
che en question à la Confédération.
En outre, après la votation du 12
juin, il n'y a pas lieu de gonfler l'ap-

ARTICLE CONJONCTUREL

pareil de l'Etat central. Sans vouloir
demeurer passif , celui-ci estime
qu'il faut fixer des priorités, les
chemins et sentiers pédestres ne fai-
sant pas partie de ces dernières.
D'ailleurs, chaque année, la Confé-
dération verse environ 60 millions
de francs pour les sentiers et che-
mins. Et puis, quiconque veut mar-
cher peut actuellement le faire. II
est donc inutile et injustifié de créer
une nouvelle norme constitution-
nelle.

LE CONSEIL DES ETATS GARANT
DE CERTAINES LIMITES

BERNE. - Le Conseil des Etats ne veut tou-
jours pas que, dans le texte du nouvel arti-
cle conjoncturel de la Constitution fédérale,
figure une disposition autorisant la Confé-
dération à prélever des suppléments ou à
accorder des rabais sur les impôts et taxes
fédéraux. Ce pouvoir exceptionnel, qui ne
pourra être utilisé qu'à titre temporaire aux
fins d'équilibrer la conjoncture, devra être
réservé aux seuls impôts indirects, ont
décidé les conseillers aux Etats par 26 voix
contre 6, contredisant ainsi une nouvelle
fois le Conseil fédéral et le Conseil national.

Une autre divergence a été maintenue : il
s'agit de la nécessité pour la Confédération,
les cantons et les communes de tenir
compte des impératifs de la situation con-
joncturelle. Alors que le Conseil fédéral et
le Conseil national entendent que les collec-
tivités publiques « aménagent leurs finan-
ces» selon ces impératifs, le Conseil des
Etats préfère une formule plus fédéraliste.
Elles devront simplement «établir leurs
budgets » selon ces mêmes impératifs. Cette
atténuation de la disposition a été votée par
36 voix contre 6.

GRUENENFELDER N'ENSEIGNERA
PAS À URDORF

UNE DÉCISION POLITIQUE
ET LOGIQUE

URDORF. - La direction des écoles d'Ur-
dorf (ZH), qui vient de décider par 6 voix
contre 5 de se passer des services de M.
Diether Gruenenfelder en qualité d'ensei-
gnant non nommé à l'école secondaire, a
fait savoir que «les compétences propres du
candidat n'étaient aucunement mises en
cause, mais qu'il s'agissait d'une décision
politique».

Le poste avait été mis au concours en
juillet et août. Une commission avait dési-
gné M. Gruenefelder parmi d'autres candi-
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Deux nouvelles émissions nous furent
proposées hier soir par le nouveau schéma
de la TVR. Deux nouvelles émissions ayant
l'ambition surtout de nous divertir le lundi
soir.

L'intention est bonne, et j'applaudis aux
responsables d'abandonner cette sinistro-
manie que j'ai si souvent dénoncée ici.

Mais voilà, pour un coup d'essai, à mes
yeux , ce ne fut pas un coup de maître.

Le nez dans les étoiles se voulait soupe
aux gags. Et des gags, nous en eûmes de
nombreux sur le thème du retour des vacan-
ces, qui n 'est d'ailleurs pas un thème typi-
quement romand ou national.

Je l'écris parce que, avec ses nouvelles
émissions, la TVR - c 'est Alexandre Burger
qui nous le dit - « a la volonté de dévelop-
per l'identité romande et nationale » .

Si, occasionnellement , j'ai souri à quel-
ques gags surprenants, l'ensemble de l'émis-
sion m 'a laissé en général indifférent.

Et Citizens 'Band (F. facquenoud) m 'inté-
ressa a priori. Mais les premières séquences
d'enregistrements de vedettes eurent raison
de ma patience el je quittai mon récepteur
avant d'en apprendre beaucoup sur les stu-
dios d'enregistrement, thème qui avait pour-
tant attiré mon attention.

dais à la suite des tests effectues et en rai-
son des «excellentes références» fournies.
De son côté, la direction des écoles d'Urdorf
a fait valoir sa crainte de voir «un seul de
ses membres instaurer le (rouble parmi la
population, qui se répercuterait sur la colla-
boration entre l'école et les parents».

Diether Gruenenfelder était président de
« Manifeste démocratique» et, à titre de
membre de l'organisation, il s'était introduit
à la fin de l'année dernière dans les archives
d'Emst Cincera pour y subtiliser des docu-
ments.

Non, je ne crois pas que le nouveau sché-
ma nous valut hier soir un bon programme.

C'est vrai qu 'il n'est plus aujourd'hui fa-
cile de faire rire. Surtout si on n 'y croit pas.
D'ailleurs, si la célèbre Rose d'or ne semble
pas servir de source au Nez dans les étoiles ,
c 'est peut-être justement qu 'elle n 'a jamais
réussi à faire rire vraiment, à divertir durant
les trop nombreuses années de son inutile
existence.

Le Festival de jazz de Montreux a au
moins sans doute quelques jeunes musiciens
temporairement sensibilisés par ce genre de
musique.

On prétend que le nouveau schéma per-
mettra « une programmation p lus libre des
émissions du lundi » ; j' ose espérer que les
prochains lundis seront plus souriants.

Parce qu 'il ne reste au téléspectateur plus
que la seule ressource de A bon entendeur
(avec quelques innovations et améliora-
tions), on ne s 'étonnera pas que de plus en
plus d'abonnés commuteront les lundis sur
l'une des trois chaînes françaises.

En résumé : les intentions sont positives à
la TVR ; les résultats, pour ce seul instant
du premier lundi du nouveau schéma, très
décevants. Essayons d'attendre encore quel-
ques semaines ! N. Lagger

SÉANCE DU CONSEIL FÉDÉRAL
Heure d'été:

c'est encore trop tôt...

• LAUSANNE. - Le week-end prolonge
du Jeûne fédéral a connu son traditionnel
afflux de visiteurs venus de Romandie et de
Suisse alémanique. Malgré la bise, l'anima-
tion a été grande et l'ambiance chaleureuse
dans l'enceinte de Beaulieu.

Avec' 305 000 visiteurs pour ces trois
jours, la Foire nationale de Lausanne enre-
gistre une légère diminution des entrées par
rapport à l'année record de 1976. Un pre-
mier sondage témoigne cependant que la
reprise des affaires se manifeste au 58'
Comptoir suisse, qui administre à nouveau
la preuve de sa popularité et de son effica-
cité.

BERNE. - Le Conseil fédéral a tenu hier
sa séance hebdomadaire en l'absence de
M. Pierre Graber, qui est en visite offi-
cielle en Espagne. M. Willi Ritschard a
rendu compte à ses collègues de la con-
férence des ministres européens des
transports, qui a eu lieu à Munich la se-
maine passée. Il a déclaré qu'il avait
l'impression, à la suite de son séjour en
RFA, que l'introduction de l'heure d'été
ne saurait se faire en 1978 en Allemagne
fédérale. Le vice-chancelier Buser, qui a
donné une conférence de presse à l'issue
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• ZURICH. - Hier s'est ouverte à la «Ton-
halle » de Zurich une exposition d'instru-
ments de musique anciens. 222 instruments ,
dont 196 sont d'origine européenne et 50
d'origine chinoise, japonaise et africaine,
peuvent être admirés dans 14 vitrines. Cette
exposition comprend avant tout des instru-
ments à cordes, mais également des instru-
ments à vent, à touches et à cordes pincées.
On peut également y voir des raretés telles
qu'une trompette pour laquelle Josef Haydn
a écrit un concert.
• BERNE. - Le divisionnaire André
Huber , médecin en chef de l'armée, visitera
aujourd'hui et demain des installations des
troupes sanitaires de la Bundeswehr. 11 sera
l'hôte du professeur Ernst Rebentisch , mé-
decin général inspecteur.

de la séance, a rappelé qu'une décision
allemande pourrait avoir des répercus-
sions en Suisse.

Les conseillers fédéraux ont, d'autre
part , discuté des objets de la session
d'automne, qui s'ouvre lundi.

Dans un message aux Chambres , le
Conseil fédéral a en outre proposé l'ou-
verture d'un crédit de 149 millions de
francs pour la poursuite des travaux ren-
dus nécessaires par le transfert et l'a-
grandissement de l'Ecole polytechnique
fédérale de Zurich et des instituts
annexes. Pour la seule EPF de Lau-
sanne, le crédit demandé se monte à 89
millions. Toujours au sujet des EPF , une
modification du règlement a été décidée
afin d'autoriser tous les ingénieurs
diplômés des deux hautes écoles à ad-
joindre à leur nom le titre d'« ing. dipl.
EPF ».

La gestion et le compte de la Régie
des alcools pour 1976-1977 - 291 mil-
lions de bénéfice - ont été approuvés.
De plus, le gouvernement a décidé la
prise d'une série de mesures pou r répa-
rer ou compenser les dommages causés
cette année par les intempéries. Des cré-
dits pour plus de 30 millions sont déjà à
disposition des services compétents. En-
fin , le Conseil fédéral a soumis au ré-
gime du permis d'importation le sucre
de maïs et certains produits de substitu-
tion du sucre.

«Nous n'avons rien fait de constructif!»
WINTERTHOUR. - Hier, s'est ouvert devant la Cour d'assises de Winterthour le
procès intenté contre un bûcheron de 24 ans, Peter Egloff , et un manœuvre de 23
ans, Danièle von Arb, tous deux prévenus principalement d'attentats à l'explosif.
Une troisième personne était appelée à comparaître, Petra Krause, dont le procès
a été reporté en raison de son état de santé. La journée d'hier était consacrée aux
interrogatoires. Trois autres membres de
damnés par la Cour suprême de Zurich à

A l'ouverture du procès qui est entouré de
mesures de sécurité strictes, la défense a af-
firmé que les deux prévenus s'abstien-
draient de faire toute déposition à la charge
ou à la décharge de la troisième prévenue ,
c'est-à-dire Petra Krause. Il a demandé en
outre dç renoncer à la procédure pour l'ad-
ministration de la preuve, les deux prévenus
ne revenant pas sur leurs aveux.

Au premier plan du procès : l'histoire du
groupe. Peter Egloff et Danièle von Arb ont
en effet raconté la façon dont le groupe
s'était constitué et la manière dont il s'était

l'organisation terroriste ont déjà été con
15 mois de prison et à 4 ans de réclusion

procuré des armes, des explosifs et l'artifice prévoyait d'assassiner le schah de Perse. Il a
de mise à feu et comment il a, plus tard , également préparé deux enlèvements , celui
commis des attentats en Suisse et remis en
partie les explosifs à des groupes de terro-
ristes étrangers.

Egloff a déclaré que le groupe s'était in-
formé sur les dépôts de munition ainsi que
sur les arsenaux de l'armée, qu'il avait ras-
semblé des coupures de journaux ainsi que
des cartes. Egloff a dit à ce propos qu 'il s'é-
tait toujours intéressé au travail de la police.
Enfin , le groupe s'est procuré par des cam-
briolages des armes et des explosifs qui

étaient tout d'abord destines à être remis a
des « forces antifascistes ». Les premières li-
vraisons sont allées à des groupes de terro-
ristes espagnols et italiens , et plus tard à la
fraction armée rouge, en Allemagne fédé-
rale.

Du matériel a été trouvé dans leurs ca-
chettes permettant de croire que le groupe

d'un attaché de l'ambassade d'Espagne a
Berne et celui d'un ambassadeur allemand
en Suisse. Le groupe a par la suite renoncé à
ces deux projets.

Plus ta rd, des discordances sont apparues
au sein du groupe et deux membres l'ont
quitté. Le reste du groupe en est arrivé à la
conclusion que leur activité n'avait pas été
jusque-là « constructive » (sic). Une cer-
taine perplexité régnait en son sein et Egloff
mûrissait le projet de s'exiler.

Modifications constitutionnelles entérinées
Le Grand Conseil des 187, siégeant hier au Rathaus bernois, a accepté

l'essentiel des modifications constitutionnelles entraînées par la séparation du
Jura, ceci au terme de la première lecture. On se souvient que celle-ci avait été
interrompue en juin dernier sur un constat de désaccord relatif à la nouvelle
manière d'attribuer les mandats des députés entre les cercles électoraux qui sont
désormais amputés des trois districts jurassiens qui se sont séparés.

Hier, à Berne, les nouvelles formulations
des articles relatifs à la suppression de la
mention du peuple jurassien , au droit de
consultation et de coopération pour le Jura
bernois et le district de Laufon , à l'institu-
tion de commissions paritaires pour toutes
les questions relatives à la minorité franco-
phone du canton de Berne, à la garantie au
jura bernois d'un siège au sein du gouver-
nement et à l'octroi à ce dernier de toutes
les compétences en vue des négociations
avec le futur canton du Jura au sujet du
partage des biens, de la conclusion d'ac-
cords et de concordats et du transfert des
litiges à des commissions d'arbitrage ont été
admises sans aucune restriction à la quasi-
unanimité.

Pourtant , avant le vote final , le socialiste
Steinlin a tenu à faire savoir que le oui de
son groupe serait un oui mais , en ce sens
que pour la seconde lecture , fixée au
24 octobre, un grand nombre de modifica-
tions d'ordre rédactionnel seront alors pro-
posées, le fond faisant presque l'unanimité .
Ce sont les questions de procédure qui ont
retenu l'attention. Ainsi fallait-il une majo-
rité qualifiée des deux tiers pour ces modi-
fications de la Constitution ainsi qu 'il en va
d'ordinaire ou bien la majorité simple suf-
fisait-elle ? C'est la première hypothèse qui a
été admise.

La question de l'unité de la matière a
aussi alimenté une discussion nourrie. Selon
une expertise du professeur Gigy, il con-
venait de soumettre les objets des modifica-
tions constitutionnelles , en des votes sépa-
rés, au peuple qui devrait pouvoir en ap-
prouver un sans être contraint d'approuver
les autres. Dans l'intervalle, le Gouverne-
ment bernois a cependant obtenu une autre
expertise de M' Pfister , secrétaire à l'As-
semblée fédérale , selon laquelle l'ensemble
des modifications ayant trait à la séparation
du Jura pouvait être soumis en un seul vote
aux électeurs en février prochain. Cette

manière de voir l'a emporté après la volte-
face du gouvernement. Un député radical a
relevé à ce sujet que seuls les idiots n 'ac-
ceptent pas de changer d'avis.

Enfin , la question de la répartition des
mandats a été liquidée assez rapidement ,
contre toute attente. C'est le statu quo qui a
obtenu l'assentiment des députés, c'est-
à-dire que les 200 mandats sont attribués
proportionnellement , avec une attribution
préalable d'un siège à chaque cercle. Une
proposition d'attribuer au moins deux siè-
ges par cercle s'est heurtée à l'hostilité de
l'UDC qui aurait perdu trois sièes dans cette
hypothèse, alors que les radicaux et les
socialistes se seraient attribué le gros des
mandats supplémentaires résultant de la
séparation du Jura.

La double majorité resurgit
La surprise n 'allait pas provenir hier des

travées du Parlement bernois, mais bien de

la séance que tenait ensuite la délégation du
Conseil exécutif pour les affaires jurassien-
nes avec la députation du Jura bernois.
Celle-ci présente à nouveau sa proposition
de la double majorité des députés bernois et
des députés jurassiens qui serait néces-
saire pour les questions linguistiques et cul-
turelles ayant trait au Jura. Le gouverne-
ment avait toujours affirmé que cette sorte
de droit de veto, qui serait concédé aux
Jurassiens , serait anticonstitutionnel dans la
mesure où il avantagerait les représentants
de certains citoyens par rapport à d'autres.
Mais la députation du Jura bernois appuie
désormais sa revendication par un avis de
droit du professeur Etienne Grisel, du Tri-
bunal fédéra l , qui est d'avis que, pour des
questions spécifiques à la région franco-
phone du canton , un tel droit de veto ne
serait pas anticonstitutionnel. Le gouverne-
ment devra donc, ou bien se rendre à l'ar-
gumentation des Jurassiens , ou bien trouver
un autre motif pour la refuser. A la vérité ,
on voit mal Berne, qui vient de refuser la
motion Erba demandant la protection de la
langue française , accepter que, sur les plans
culturel et linguistique , les francophones
puissent en faire à leur tête. Le débat , en
tout état de cause , sera des plus intéressants
à ce sujet. V. G.

Le président allemand
Walter Scheel en Suisse

BERNE. - Le président de la Républi-
que fédérale d'Allemagne, Walter
Scheel, et M" Mildred Scheel arriveront
en Suisse jeudi en fin de matinée pour
une visite d'Etat. Le président Scheel
sera accompagné par M. Hans-Dietrich
Genschcr, ministre fédéral des affaires
étrangères.

L'après-midi, le Conseil
fédéral in corpore recevra le président et
donnera, le soir, un dîner en l'honneur
de ses hôtes.

Vendredi, auront lieu, d'une part, des
entretiens entre le président Scheel et M.
Kurt Furgler, président de la Confédéra-
tion et de l'autre, entre M. Genscher et le
conseiller fédéral Pierre Graber, chef du
Département politique fédéral ainsi
qu'entre les deux délégations. Le soir, le
président de la République fédérale
d'Allemagne donnera un dîner en l'hon-
neur du Conseil fédéral.

C'est samedi, 24 septembre au matin,
que les hôtes quitteront la Suisse.
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Paris: enfants à vendre!
PARIS (ATS/AFP). - Un « avocat » libanais installé à Paris sert
d'intermédiaire à* des trafiquants d'enfants qui vendent ceux-ci en
France pour une somme de 25 000 francs , révèle l'hebdomadaire
catholique La vie dans son dernier numéro.

Selon cet avocat du barrea u de Beyrouth , qui demeure dans un
immeuble du centre de Paris, l'enfant libanais fait prime sur le
marché « parce qu 'il est de race blanche, en bonne santé et de
culture occidentale », précise le reporter de La vie qui présente ce
« marchand d'enfants » comme « un épicier prospère à la cinquan-
taine joviale ». L'avocat propose ainsi aux couples ou aux femmes
candidates à l'adoption une solution « bien simple » : l'achat d'un
petit Libanais. Il en coûte 25 000 francs, non compris le prix du
billet aller-retour Paris-Beyrouth.

APRÈS UN SUICIDE ET DE GRANDES QUERELLES

PARIS (ATS/AFP). - Jacqueline Picasso, la veuve du peintre, vient d'accepter le partage
de la succession proposé depuis plusieurs mois par les cinq autres héritiers. Elle a également
donné son consentement aux modalités de la fondation qui va permettre - en acquittant les
droits de succession en œuvres d'art - de créer à Paris un musée où toutes les époques du
peintre seront représentées. L'hôtel Sale, dans le Marais, où ce musée va être aménagé sera,
espère-ton, prêt dans quatre ans pour le centenaire de Picasso.

Depuis juin dernier , cinq des six héritiers
étaient déjà d'accord sur le partage de la
succession. Jacqueline Roque, attentive
compagne des dernières années du peintre ,
vient de donner son consentement après
avoir longtemps réfléchi. Il aura donc fallu
plus de .quatre ans pour qu 'un accord de
principe aboutisse.

L'héritage est fabuleux. Jamais un peintre
n'aura laisé une telle fortune. Selon de ré-
centes expertises, il s'agit d'une somme de
1,25 milliard de francs (environ 650 millions
de francs suisses).

L'Etat prélèvera environ 20 % du montant
total. D'un commun accord , les droits de
succession seront réglés en peintures , sculp-
tures, dessins et gravures.

SUCCESSION EMBROUILLÉE

La succession est d'autant plus embrouil-
lée que Picasso n 'avait qu 'un fils légitime :
Paulo , né en 1921 de son mariage avec Olga
Kohoklova , danseuse des ballets russes,
morte en 1954 alors qu 'elle était séparée
depuis longtemps de son mari.

Les autres enfants du peintre , Maia , née
en 1935, Claude, né en 1947 et Paloma , née
en 1948, sont considérés par la loi comme

des enfants « adultérins ». Paulo, le fils aîné
du peintre, étant mort il y a deux ans , sa
part est divisée entre ses enfants Marina et

Bernard . Un frère de Marina , Pablito
désespéré de n 'avoir pas été admis aux
obsèques de son grand-père, avait avalé une
dose d'eau de Javel. Il devait en mourir trois
mois plus tard.

Il ne reste donc plus que six héritiers :
une femme légitime, Jacqueline , sa veuve,
trois enfants « illégitimes » (Maia , Claude et
Paloma) et deux petits-enfants (Bernard et
Marina).

Ê

Le carnaval des fruits

Chaque année, la Hongrie participe massivement au «carnaval des fruits ». Cette
fête traditionnelle de l'automne se termine par un grand défilé de cava liers. Nous
voyons ici un char qui représente une belle somme de patience et... des milliers de
pommes

Congres international de secours en crevasses

Les méthodes suisses à l'honneur
CHAMONIX (ATS/Reuter). - Le congrès international
de secours en crevasses, qui s'est déroulé à Chamonix
avec la participation de délégués de douze pays, a permis
de constater que le développement du secours en mon-
tagne a suivi la courbe ascendante de la fréquentation
des sommets.

Aujourd'hui, ce qui se passe dans l'ensemble de l'arc
alpin intéresse aussi bien le Canada que la Norvège,
l'Espagne que la Tchécoslovaquie, qui avaient envoyé
des délégués à Chamonix.

Cependant l'Italie, la France, la Suisse, l'Allemagne et
l'Autriche, qui possèdent les glaciers les plus accidentés
des Alpes, étaient les plus intéressés. C'est d'ailleurs dans
ces pays que la Commission internationale de secours
alpin (CISA-IKAR) possède les assises les plus solides.

Cette semaine de démonstration dans lès crevasses
mêmes du massif du Mont-Blanc a permis de faire pro-
gresser très nettement les techniques de secours.

RAPIDITÉ DES SECOURS EN SUISSE
En Suisse, sur seize chutes en crevasses, il n'y a eu l'an

dernier qu'un mort, grâce à la rapidité des secours et

surtout l'utilisation d'un matériel simple, tel que les pics
à glace qui permettent de se rendre très rapidement
auprès du blessé et dont l'usage a été recommandé dans
l'ensemble des Alpes.

Deux nouveaux procédés français ont fait leurs preu-
ves à Chamonix et sont désormais recommandés dans
l'ensemble des Alpes par la CISA : une pince articulée
qui peut se glisser dans les crevasses les plus tortueuses
et saisir un blessé, et un produit chimique déglaçant qui
permet de décoller très rapidement la victime des parois
de glace.

L'Autriche, pour sa part, a proposé un marteau à air
comprimé pour casser la glace, mais il faudra encore
plusieurs annés d'études pour le rendre opérationnel.

Quant à la Suisse, elle recommande l'usage d'un mar-
teau-piqueur qui présente un inconvénient, celui de ne
pouvoir être transporté que par hélicoptère.

On a également évoqué la question des avalanches qui
ont fait 131 morts dans l'ensemble des Alpes l'an dernier
en raison du très fort enneigement. Dans ce domaine, la
Norvège a mis au point une nouvelle petite sonde et
l'Italie un bâton-sonde.

France: le PS fidèle... aveugle
PARIS (ATS/AFP). - Le comité directeur du Parti socialiste français, réuni lundi
après-midi à Paris, déclare que « le PS continuera à défendre les propositions du
programme commun de la gauche et entend y rester fidèle ».

Le comité précise que « porter atteinte aux grands équilibres économiques et
politiques » définis dans le programme commun de la gauche, signé en 1972 par les
communistes, les socialistes et les radicaux de gauche, « mettrait en cause les
principes qui fondent l'union de la gauche »

LIMA (ATS/AFP). - Sept exilés occupent
depuis hier matin le siège de la commission
de l'ONU pour les réfugiés à Lima et y
détiennent en otage le haut commissaire, M.
Siles Cicotte, de nationalité canadienne,
a-t-on appris hier soir dans la capitale péru-

vienne.
Les occupants exigent, au nom des quel-

que 80 réfugiés chiliens de Lima, que ces-
sent immédiatement les « tracasseries poli-
cières» dont ils sont l'objet et ont déclaré
leur intention de commencer immédiate-
ment une grève de la faim illimitée.

Us demandent également la libération de
Chiliens actuellement incarcérés, la recon-
naissance du statut de réfugié et l'accéléra-
tion de leur réinsertion sociale.

Dans un communiqué, ils dénoncent la
lenteur dont a fait preuve la commission
des Nations unies pour les réfugiés dans ses
démarches pour la réinsertion des exilés
chiliens. Ils soulignent qu'ils sont «en tran-
sit » à Lima depuis quatre ans et que la
commission n'a rien fait pour leur procurer
du travail et veiller à leur sécurité.

Les occupants dénoncent également l'ex-
tradition vers le Chili, le 3 septembre, d'un
de leurs compatriotes, M. René Salas, qui,
selon eux, est actuellement détenu à la pri-
son d'Arica (nord du Chili). «De telles me-
sures sont fréquentes», affirment-ils.

D'autre part, ils protestent contre les vio-
lations du domicile des réfugiés et la saisie
de tous leurs documents personnels.

Enfin le communiqué s'élève contre «les
arrestations arbitraires de nombreux Chi-
liens, dont certains ont été détenus plus de
60 jours sans être formellement inculpés».

BRUXELLES (ATS/AFP). - La commis-
sion de la C.E.E. vient de proposer qu 'une
déclaration affirmant la nécessité de la
démocratie pluraliste dans les pays de la
C.E.E. devrait être incluse dans le traité
d'adhésion au Marché commun des trois
pays candidats (Grèce, Portugal et Espa-
gne) .

Cette suggestion a été retenue par les
13 commissaires européens, réunis à huis
clos au cours du week-end à La Roche,
dans les Ardennes belges, a précisé lundi le
porte-parole de la commission. Cette décla-

ration pourrait être faite à l'occasion des
premières élections directes au Parlement
européen prévues pour mai ou juin 1978.
Elle serait destinée dans l'esprit des com-
missaires au renforcement de la démocratie
dans les trois pays candidats.

Les 13 commissaires ont constaté par ail-
leurs que l'élargissement de la CEE à trois
nouveaux pays du bassin méditerranéen
pose le problème de la disparité économi-
que entre ces pays et le reste de la CEE.

BONN (ATS/AFP). - L'état-major de crise
restreint s'est à nouveau réuni hier soir à la
chancellerie à Bonn , sous la présidence du
chancelier Helmut Schmidt , pour faire le

point de l'affa ire de l'enlèvement de M.
Hans-Martin Schleyer (62 ans).

L'état-major restreint s'était déjà réuni
dans la matinée sous la présidence du
ministre de l'intérieur , M. Werner Maihofer.
Il est composé des ministres compétents et
des experts de la police.

RÉVÉLATIONS SUR L'ATTENTAT

STUTTGART (ATS/AFP). - Deux des trois
gard es du corps de M. Hans-Martin
Schleyer, abattus au cours de son enlève-
ment à Cologne, ont fait usage de leurs
armes avant de mourir, a indiqué hier à
Stuttgart le ministère de l'intérieur du Bade-
Wurtemberg.

Les deux policiers, originaires de Stutt-
gart , ont tiré en tout onze coups de feu , huit
avec une mitraillette et trois avec un pisto-
let , précise-t-on de même source. Le minis-
tère de l'intérieur du Bade-Wurtemberg, qui
publie cette nouvelle en accord avec l'Of-
fice fédéral de la police criminelle (BKA), a
indiqué en outre que les armes dont
s'étaient servis les policiers avaient été
trouvées à côté de leurs corps par un fonc-
tionnaire de la police des frontières. C'est
seulement après, toujours selon le ministère ,
qu 'elles ont été placées par le fonctionnaire
sur le coffre de Tune des voitures comme on
l'avait vu sur les photos prises après l'at-
tentat.

Cette révélation , estiment les observa-
teurs, a été faite afin de démentir les affir-
mations selon lesquelles la plus grande par-
tie des armes des policiers, dont leurs mi-
traillettes, se trouvait dans le coffre arrière
de leur voiture , qui suivait celle de M.
Schleyer au moment du drame.

W. SCHEEL : DÉMOCRATIQUEMENT

HAMBOURG (ATS/AFP). - Le président
de la RFA, M. Walter Scheel , a lancé hier à
Hambourg une mise en garde contre «les
critiques irresponsables provenant de l'é-
tranger», à l'égard des efforts fournis en
RFA dans la lutte contre le terrorisme.

« Nous tentons actuellement, a déclaré le
président Scheel , dans sa première prise de
position sur l'enlèvement de M. Schleyer,
de résoudre le terrible problème du terro-
risme d'une manière démocrati que (...) Plu-
sieurs méthodes parmi celles proposées,
a-t-il poursuivi , peuvent apparaître insuffi-
santes à l'étranger. Nous n'en emploierons
cependant aucune qui ne soit pas conci-
liable avec les principes d'un Etat de droit
libéral et démocratique. »

ROMAN POLANSKI CONDAMNE
LOS ANGELES (ATS/AFP). - Le ci-
néaste Roman Polanski a été condamné
lundi à une première peine de trois mois
de prison ferme par le juge de Santa
Monica (Californie), qui estime néces-
saire une nouvelle période « d'obser-
vation et de diagnostic avant de rendre
un verdict final « juste et équitable » à
rencontre du réalisateur.

Roman Polanski plaidait coupable
d'avoir violé une mineure de 13 ans, dont

l'identité n'a pas été révélée, au cours
d'une soirée le 10 mars dernier dans la
maison de l'acteur Jack Nicholson. Le
juge a cependant autorisé Polanski, à la
demande des avocats de celui-ci, de ne
commencer à purger sa peine que le 19
décembre prochain à Chino (Californie).
Le cinéaste doit en effet tourner un film
dont les repérages sont déjà terminés.

Polanski, en plaidant coupable, avait
évité un procès public avec la famille de
la jeune fille et avait été déchargé des
autres délits qui lui étaient reprochés. Il
risque de un à 50 ans de prison et l'ex-
tradition des Etats-Unis, et le juge avait
ordonné un examen psychiatrique com-
plet, pour déterminer si Polanski n'est
pas « un dangereux maniaque sexuel. »• TURIN (ATS/AFP). - Un journaliste du

quotidien L'Unhà, organe du parti commu-
niste italien, M. Leone Nino Ferrero, 51 ans,
a été victime d'un attentat, dans la nuit de
dimanche à lundi, à Turin.

M. Ferrero a été agressé par deux jeunes
gens qui, après s'être assurés de son iden-
tité, lui ont tiré plusieurs coups de fusil dans
les jambes. L'attentat a été revendiqué par
le mouvement clandestin «Action révolu-
tionnaire».

e PORTO (ATS/AFP). - Un des douze
mutins de la prison de Custoias à Porto
(nord du Portugal) a été tué et quatre per-
sonnes - deux mutins, le directeur de la
prison et un gardien - ont été blessées,
a-t-on appris hier soir.

Les insurgés, qui retiennent quinze per-
sonnes en otages - dont le directeur de la
prison - depuis hier en fin de matinée, exi-
gent d'être considérés comme «prisonniers
politiques» et de pouvoir se rendre au
Maroc.

e VARSOVIE (KIPA). - Hier , les méde-
cins qualifiaient de « bon » l'état de santé du
cardinal Stefan Wyszynski, archevêque de
Gniezno et de Varsovie, qui avait été sou-
mis à une intervention chirurgicale, il y a
quatre jours.

GRECE: ELECTIONS ANTICIPEES
ATHÈNES (ATS/AFP). - Les électeurs grecs iront aux urnes le 20 novembre pro-
chain, la Chambre des députés où le gouvernement de M. Caramanlis dispose de 214
voix sur 300 devant être dissoute par décret présidentiel au milieu du mois d'octobre
prochain.

Cette décision nrise nar le gouverne- ment devant expirer en novembre 1978Cette décision prise par le gouverne-
ment a été notifiée personnellement aux
chefs des principaux partis de l'oppo-
sition, d'abord lundi matin à M. Georges
Mavros, président de l'union du centre
puis dans l'après-midi du même jour à
M. Andréas Papandreou, président du
Mouvement socialiste panhellénique
(PASOK). M. Elias Iliou, leader de la
gauche démocratique unifiée (EDA) a
été informé par téléphone en Roumanie,
où il suit un traitement médical , de la
décision de M. Caramanlis.

L'annonce d'élections législatives an-
tici pées, le mandat du présent Parle-

ne constitue pas une surprise. Depuis
la fin du mois d'août des rumeurs de
plus en plus précises en faisaient état.

Le gouvernement de M. Caramanlis
estime que le 20 novembre constitue une
date propice car on ne prévoit guère de
développement spectaculaire des pro-
blèmes qu'affronte la Grèce avant le
printemps prochain. C'est donc dans la
perspective de ces « graves problèmes
nationaux » (adhésion de la Grèce à la
CEE, problème de Chypre, contentieux
gréco-turc) que M. Caramanlis a jugé
nécessaire de recourir à des élections an-
ticipées.

Dialogue
Tchécoslovaquie

Saint-Siège
ROME (KIPA). - Une délégation du gou-
vernement de Prague est arrivée hier à
Rome où eUe doit avoir des conversations
avec des représentants du Saint-Siège sur les
relations entre l'Eglise et l'Etat en Tché-
coslovaquie.

La délégation tchécoslovaque est dirigée
par M. Karel Hruza, directeur du secrétariat
pour les questions religieuses auprès du
premier ministre du gouvernement de Pra-
gue. C'est Mgr Agostino Casaroli , secrétaire
du Conseil pour les affaires publiques de
l'Eglise, qui est à la tête de la délégation du
Saint-Siège.

A l'aéroport de Rome-Fiumicino, la délé-
gation venant de Prague a été accueillie par
Mgr Luigi Poggi, nonce apostolique chargé
de problèmes spéciaux relevant du Conseil
pour les affaires publiques de l'Eglise.

Portugal:
fin de la grève

LISBONNE (ATS/AFP). - Les pilotes
portugais ont décidé lundi matin de
mettre fin à leur grève commencée ven-
dredi et qui paralysait complètement la
TAP (compagnie aérienne portugaise).

Le SPAC (syndicat des pilotes de
l'aviation civile) a en effet appelé ses
adhérents à reprendre le travail au nom
de l'intérêt national et afin de ne pas
aggraver la dégradation économique de
l'entreprise, ce qui pourrait mettre en
danger l'emploi de 9000 personnes.


